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OPÉRATIONS FINANCIÈRES PENDANT L’EXERCICE 1923



EXERCICE 1923.—RELEVE GÉNÉRAL
RECETTES

Nature des Recettes
Recouvre­

ments 
effectués

Recettes 
d’après les 
prévisions 
du budget

Différences

en plus en moins

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.

CHAPITRE 1.-IMPOTS

Art. 1.—Impôt foncier....................................................................................................... 241.220,71 240.000,00 1.220.71
» 2.—Impôt locatif européen..................................................................................... 244.681,60 208.000,00 36.681,60
» 3.—Impôt locatif chinois........................................................................................... 373.307,80 328.000,00 45.307,80

CHAPITRES LICENCES 859.210,11 776.000,00 83.210,11

Art. 1.—Loueurs de brouettes........................................................................................... 39.620,50 37.000,00 2.620.50
» 2.—Loueurs de jin-rick-shaws............................................................................... 170.039,19 165.000,00 5.039,19
» 3.—Charrettes à bras......................... ........................................................................ 21.981,00 17.800,00 4.181.00
» 4.—Loueurs de chevaux et voitures . . . ................................................. 10.509,73 10.000,00 509,73
» o.—Véhicules automobiles de loüage et de garage........................................... 28.060,83 25.300,00 2.760.83
» 6.—Auto-camions et véhicules de livraison...................................................... 14,812,16 10 800,00 4.012.16
» 1.— Jiu-Ric-Sbaws privés........................................................................................... 64.230,37 44.000,00 20.230,37
» 8.—Chevaux et voitures privés............................................................................... 2.905,14 3.000,00 94,86
» 9.—Véhicules automobiles privés . .............................................................. 56.092,70 43.000,00 13.092,70
» 10.—Hôtels, Bars, Cafés, Restaurants................................................................... 4.840,00 2.000,00 2.840.00
» 11.—Théâtres chinois, Marionnettes, Cercles....................................................... 11.201,87 7.500,00 3.701.87
» 12.—Commerce de vins et spiritueux, gros et détail.......................................... 5.200,00 4.300,00 900,00
» 13.—Monts de Piété....................................................................................................... 8 879,50 9.000,00 120,50
» 14.—Maisons de logeurs........................................................................................... 13.500,00 1.885,50
» 15.—Bourses de Commerce..................................................................................... 1.200,00 1.800,00 600,00
» 16.—Licences de chiens........................................................................................... 1.254,88 1.300,00 45,12

456.213,37 395.300,00 61.773,85 860,48

Art. 1.—Restaurants chinois........................................................................................... 7 .480,00 6.400.00 1.080,00
» 2.—Débits de boissons chinois............................................................................... 8.539,68 8.200,00 339,68
» 3.—Marchands fripiers........................................................................................... 1.663,82 1.400.00 263.82
» 4.—Changeurs............................................................................................................. 2.237,00 2.000,00 237.00
» 5.—Marchands de tabac........................................................................................... 3.124,90 2.900,00 224.90
» 6.—Marchands forains et abris............................................................................... 15.463,71 12.800,00 2.663,71
» 7.—Bateaux et sampans........................................................................................... 11.696,58 10.900,00 796.58
» 8.—Chaloupes............................................................................................................. 433.10 450,00 16,90
» 9.—Marchés................................................................................................................... 18.091,00 16.600,00 1.491,00
» 10.—Taxes diverses...................................................................................................... 58.000,00 55.900,00 2.100,00

126.729,79 117.550,00 9.196.69 16,90CHAPITRE 4. —RECETTES DIVERSES

Art. 1.—Droits sur les quais et jetées......................................................................... 6.780,40 6.780.00 0,40
» 2.—Droits de quayage........................................................................................... 129.744,45 125.000,00 4.744,75
» 3.—Loyer du Marché de l’Est............................................................................... 893,04 890,00 3,04
» 4.—Produits Divers................................................................................................. 20.000,00 15.577,59
» 5.—Location d'immeubles Municipaux............................................................. 566,37 480,00 86,37
» 6.—Avances à réaliser........................................................................................... 2.380,34 3.000,00 619,66
» 7.—Redevances Compagnie des Tramways....................................................... 9.512,65 5.600,00 3.912.65
» 8.— do. des Eaux................................................................... 5.334,96 3.000,00 2.334.96
» 9.— do. du Gaz................................................................... 210,00 210,00
» 10.—Edicules-Réclames........................................................................................... 3.500,00 3.500,00

191.000,10 168.460,00 26.659.76 4.119,66CHAPITRE 5.—SÉMAPHORE ET SERVICE DES SIGNA UX MÉTÉOROLOGIQUES

Art. 1.—Contribution du Municipal Couucil (Dépenses du Sémaphore üO’/J . 13.296,15 14.000,00 703,85
» 2.—Divers................................................................................................  . . . 9.344,12 7.800,00 1.544,12

22.640,27 21.800,00 1.544.12 703,85
CHAPITRE 6.—SERVICE D’INCENDIE

Art. 1.—Pompiers employés à des services particuliers.......................................... 3.040,31 2.000,00 1.040,31
3.040,31 2.000,00 1.040,31

CHAPITRE 7.—ÉCOLES MUNICIPALES —-------- ----

Art. 1.—Subvention du Gouvernement Français fr. 10.000.................................... 497,51 1.000,00 502,49
» 2.—Contribution scolaire, Ecole Municipale Française........................ ...... 9.832.41 12.000.00 2.167,59
» 3.— do. do. Franco-Chinoise .... 6.699,90 6.000,00 699,90

17.029,82 19.000,00 699,90 2.670,08
CHAPITRE 8.—ABATTOIRS —

Art. 1.—Recettes approximatives..................................................................................... 23.280,60 23.000,00 280,60
23.280,60 23.000.00 280,60

A reporter. . . 1.699.144,37 1.523.110,00 184.405,34 8.370,97



DES RECETTES ET DES DÉPENSES
DEPENSES

Nature des Dépenses

TITRE 1—SECRÉTARIAT

CHAPITRE 1.—PERSONNEL

Art. 1.—Bureau du Secrétariat :
Sect. 1.—Personnel Européen............................................ . . . .

» 2.—Personnel Chinois...............................................................................
» 2.—Bureau de la Comptabilité :

Sect. 1 —Personnel Européen.........................................................................
» 2.—Personnel Chinois...............................................................................

« 3.—Bureau de la Perception :
Sect. 1.—Personnel Européen.........................................................................

» 2.—Personnel Chinois...............................................................................

CHAPITRE 2.—FRAIS GENERAUX

Art. 1.—Dépenses diverses imprévues.........................................................................
» 2.—Chaulïage des bureaux.....................................................................................
» 3.—Menus frais........................................................................................................
» 4.—Entretien de l'auto du Secrétaire, Bicyclettes, etc.,
» 5.—Récompenses de tin d’année (Personnel Chinois)....................................

Totaux du Titre 1 . . .

TITRE 2.—SERVICES DIVERS

CHAPITRE 1.—TÉLÉPHONES, HORLOGES ET PENDULES

Art. 1.—Abonnement au Service Téléphonique.—Abonnement pour les divers 
Services et Entretien.................................................................

» 2.—Remontage et entretien de l’horloge et des pendules

CHAPITRE 2.—SERVICE MÉDICAL

Art. 1.—Sect. 1.—Honoraires du Docteur de l’Administration  
» 2.—Solde du Personnel Européen ..............

» 2.—Solde du Personnel Chinois  .
» 3.—Médicaments et achats de matières premières .... ...
» 4.—Hôpitaux et inhumations, Personnel Européen et Indigène .... 
» 5.—Laboratoire-Frais divers  
» 6.—Achat d’instruments pour l’Jniirmcrie.......................................................
» 1.—Menus frais et dépenses imprévues.............................................................
» 8.—Chaulïage et glace  
» 9.—Médicaments pour prisonniers  
» H).—Mobilier et Entretien.....................................................................................
» 11.—Frais d’opérations chirurgicales...................................................................

CHAPITRE 3.—SÉMAPHORE ET SERVICE DES SIGNAUX MÉTÉOROLOGIQUES

Art. 1.—Sémaphore :
Sect. 1.—Abonnement à l’Observatoire et un Calculateur Chinois . . 

» 2.—Service téléphonique.....................................................................
» 3.—Personnel Européen.........................................................................
» 4.— » Chinois.........................................................................
» 3.—Dépenses diverses, (chaulïage, éclairage pavillons, etc) . . 
» 6. — Loyer des Bureaux.........................................................................

» 2.—Service des Signaux Météorologiques :
Sect. 1.—Personnel Européen.........................................................................

» 2.— » Chinois.........................................................................
» 3.—Electricité...........................................................................................
» 4.—Téléphones...........................................................................................
» o.—Entretien et dépenses diverses.......................................................
» 6.—Imprévu et gratifications de tin d’année....................................

o 3.—Service particulier d’exploitation :
Sect. 1.—Personnel Européen.........................................................................

» 2.— » Chinois 1' catégorie.......................................................
» 3.— » » 21’ » .......................................................
» 4.—Electricité...........................................................................................
» o.—Téléphones...........................................................................................
» 6.—Entretien et dépenses diverses.......................................................

A reporter.

Dépenses 
effectuées

Montant des crédits

Ordinaires Spéciaux

Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouverts

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.

27.040,00
4.703,64

27.060,00
4.488,00

12.200,00
7.839,33

12.180,00
7.776,00

38.815,00
11.688,38

38.280,00
11.292,00

102.306,33 101.076,00

344,95 
1.026,02

853,58
836,25
804,00

500,00
1.200,00

750,00
1.200,00

800,00
3.864,80 4.450,00

106.171,15 105.526,00

215,64

20,00
83,33

535,00
396,38

20,00

1.250,35 20,00

103,58

______ 4,00
_____107,58

1.357,93

155,05
173,98

363,75

692,78
712,78

4.794,66
188,17

4.620,00
200,00

174,66
11,83

4.982,83 4.820,00 174,66 11,83

8.000,00 8.000,00
6.675,00 7.080,00 405,00
1.399,95 1.476,00 76,05
8.930,61 7.000,00 1.930,61

11.543,90 11.000,00 543,90
164,94 1.000,00 835,06

500,00 500,00
358,95 400,00 41,05
629,49 700,00 70,51
722,71 1.000,00 277,29

19,90 1.000,00 980,10
1.997,04 1.500,00 497,04

40.442,49 40.656,00 2.971,55 3.185,06

600,00 600,00
258,00 300,00 42,00

7.203,00 7.260,00 55,00
1.372,06 1.248,00 124,06

820.54 900,00 79,46
3.056,96 2.800,00 236,96

11.740,00 11.640,00 100,00
451,95 444,00 7,95
677,47 600,00 77,47
132,00 90,00 42,00
307,99 750,00 442,01
107,88 500,00 392,12

7.405,00 7.680,00 275,00
3.480,00 3.780,00 300,00

600,00 600,00
689,26 750,00 60,74

65,00 75,00 10,00
1.961,61 2.950,50 988,39

40.930,72 42.967.00 608,44 2.644,72
86.356,04 88.443,041 3.7o4,65| 3.841,61



RECETTES

Nature des Recettes
Recouvre­

ments 
effectués

Recettes 
d’après les 
prévisions 
du budget

Différences

en plus en moins

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 1.699.144,37 1.523.110,00 184.405,34 8.370,97

CHAPITRE 9.—SERVICE SANITAIRE

Art. 1.—Amendes............................................................................................................. 687,02 1,000,00 312,98
» 2.—Licences pour établissements classée............................................................. 3.703,06 3.000,00 703,06
» 3.—Désinfections....................................................................................................... 75,00 100,00 25,00
» 4.—Vidanges.............................................................................................................. 18.474,86 18.400,00 74,86

22.939,94 22.500,00 777.92 337,98CHAPITRE 10.—SERVICE DES PARCS, JARDINS ET PLANTATIONS

Art. 1.—Remboursements pour fournitures et travaux divers.............................. 7.890,77 6.000,00 1.890,77
7.890 77 6.000,00 1.890,77CHAPITRE 11.-COUR MIXTE FRANÇAISE --------------- -

Art. 1—Recettes diverses................................................................................................. 65.021,03 50.000,00 15.021,03

CHAPITRE 12 INTÉRÊTS 65.021,03 50.000,00 15.021,03

Art. 1.—Intérêts sur les comptes-courants avec les Hanques.............................. 6.595,96 10.000,00 3.404,04
» 2.—intérêts sur les 250 actions de la C1' des Téléphones.............................. 1.125,00 1.500,00 375,00
» 3.—Intérêts sur Titres de l’Emprunt Français 1915, 1916........................ 1.658,15 2.000,00 341,85

9.379,11 13.500,00 9.811,22 4.120,89CHAPITRE 13.—GARDE MUNICIPALE

Art. 1.—Amendes............................................................................................................. 28.163,79 ' 20.000,00 8.163.79
» 2.—Agents employés à des services particuliers.......................................... 12.342,33 14.000,00 1.657,67

40.506,12 34.000,00 8.163,79 1.657,67
CHAPITRE 14.—TRAVAUX PURL1CS ——

Art. 1.—Remboursement pour Travaux divers....................................................... 29.373,79 20.000,00 9.373,79
» 2.—Cautionnements des entrepreneurs............................................................. 2.625,00 6.000,00 3.375,00
» 3.—Permis de construire........................................................................................... 4.800,00 4.000,00 800,00
» 4.—Permis divers, Barrières, Enseignes, etc...................................................... 2.676,90 2.500,00 176,90
» 5.—Plans cadastraux, poses de bornes............................................................. 744,91 1.000,00 255,09

40.220,60 33.500,00 10.350,69 3.630,09
Total des Recettes—(Budget Ordinaire) . . . 1.885.101,94 1.682.610,00 220.609,54 18.117,60

CHAPITRE.—15 BUDGET EXTRAORDINAIRE

Reliquat de l’Emprunt 1921 Souscriptions de 2558 Obligations Tls. 100 . . . 255.800,00 255.800.00
Emprunt à réaliser............................................................................................................. 486.455,00 1.272.983,73 786.528,73

Total des Recettes. . . 742.255,00 1.528.783,73 786.528,73



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
elïectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 86.356,04 88.443,00 3.754,65 5.841,61

CHAPITRE 4.—ALLOCATIONS DIVERSES
Art. 1.—Instruction Publique.............................. ...................................................... ...... 6.338,66 6.700,00 361,34

» 2.—Assitance Publique........................................................................................... 30.120,00 30.470,00 350,00
» 3.—Divers......................................................................... .......................................... 71.701,74 62.660,00 9.041,74

CHAPITRE 5.—BRIGADE DES POMPIERS 108.160,40 99.830,00 9.041,74 711,34

Art. 1.—Personnel Européen............................................................. .............................. 5.640,00 5.400,00 240,00
» 2.—Personnel Chinois........................................................................................... 18.738.46 17.160,00 1.578,46
» 3.—Entretien............................................................................................................. 14.634,89 8.150,00 6.484,89
» 4.—Téléphones et sonneries..............................................................................  . 3.424,74 2.940,00 484,74
» 3.—Matériel, Sect. 1.—Achat de nouveau matériel, etc.............................. 9.295,42 5.740,00 3.555,42

2.—Mobilier, menus irais, imprévus.............................. 449,55 600,00 150,45
3.—Assurance du Matériel................................................. 597,09 900,00 302,91

CHAPITRE 6.—ECOLES MUNICIPALES 52.780,15 40.890,00 12.343,51 453,36

Art. 1.—Ecole Municipale Française Section 1.—Personnel Européen . . . 58.018,19 • 62.130,00 4.111,81
» 2.—Personnel chinois .... 3.125,14 3.200,00 74,8t>
» 3.—Frais généraux......................... 3.759,34 4.500,00 740,66

» 2.—Ecole Municipale Fr.-Chinoise » 1.—Personnel Européen. . . . 11.122,88 11.415,00 292,12
» 2.—Personnel Chinois .... 9.559,83 8.530,00 1.029,83
» 3.—Dépenses diverses .... 2.635,46 2.700,00 64,54
» 4.—Agrandissement de l'Ecole . 520,03 5.181,00 4.660,97

CHAPITRE 7.—DÉPENSES DIVERSES 88.740,87 97.656,00 1.029,83 9.944,96

Art. 1.—Section 1.—Passages des familles des Employés (congés) . . . 22.041,71 21.000,00 1.041,71
» 2.—Annonces, Abonnements, télégrammes............................... 5.206,62 2.500,00 2.706,62
» 3.—Dépenses imprévues.................................................................... 6.536,88 5.000,00 1.536.88

5.794,63 4.500,00 1.294,63
» 3.—Achat et entretien du mobilier......................................................................... 207,76 600,00 392,24
» 4.—Frais de postes pour tous les Services....................................................... 1.496,54 2.000,00 503,46
» 5.—Taxes Chinoises sur Propriétés Municipales........................................... 1.072,16 1.150,00 77,84
» 6.—Frais de Chancellerie..................................................................................... 1.232,19 600,00 632,19
» 7.—Fournitures de bureaux pour services divers.......................................... 1.323,70 2.500,00 1.176,30
» 8.—Plaques de véhicules et maisons................................................................... 940,90 800,00 140,90
» 9.—Avances remboursables..................................................................................... 2.120,05 3.000.00 879,95
» 10.—Fête Nationale et Fêtes de Charité............................................................. 6.666,17 5.000,00 1.666,17
» 11.—Entretien des machines à écrire........................ .............................. 186,59 150,00 36,59

CHAPITRE 8.—VOLONTAIRES 54.825,90 48.800,00 9.055,69 3.029,79

Art. 1.—Equipement, Armement, etc.......................................................................... 3.199,86 5.000,00 1.800,14

CHAPITRE 9.—SERVICE DES ABATTOIRS 3.199,86 5.000,00 1.800,14

Art. 1.—Personnel, Section 1.—Personnel Européen................................................ 7.020,00 7.020,00
» 2.—Personnel Chinois................................................. 2.609,62 2.438,00 171,62

» 2.—Exploitation des Abattoirs............................................................................... 2.145,80 2.200,00 54,20
» 3.—Entretien et réparations du matériel............................................................. 323.42 300,00 23,42

CHAPITRE 10.-—SERVICE SANITAIRE 12.098,84 11.958,00 195,04 • 54,20

Art. 1.—Section 1.—Personnel Européen.................................................................. 23.475,95 19.895,00 3.580,95
» 2.—Personnel Chinois................................................................... 5.925,68 5.750,00 175,68

» 2.—Chaullage .............................................................................................................. 199,00 250,00 51,00
» 3.—Entretien du Matériel et auto.............................................................  . . 876,44 1.000,00 123,56
» 4.—Service Prophylactique........................ ............................................................ 4.676,86 4 400,00 276,86
» 5.—Service anti-Moustiques. Sect. 1.—Achat de Pétrole.............................. 1.493,40 1.500,00 6,60

» 2.—Comblement des Mares . . . . 260,49 800,00 539,51
» 3.—Personnel Chinois.............................. 809,86 700,00 109,86

CHAPITRE 11.—IMPRIMERIE MUNICIPALE 37.717,68 34.295,00 4.143,35 720,67

Art. 1. —Personnel Chinois........................................................................................... 6.918,13 6.060,00 858,13
» 2.—Frais divers Section 1.—Achat de papiers................................................. 3,601,05 5.000,00 1.398,95

» 2.—Entretien du matériel, remplacement . . . 215,70 200,00 15,70
» 3.—Achat de nouveaux caractères.......................... 233,94 200,00 33,94
» 4.—Frais divers: colle, pétrole, etc........................ 669,26 700,00 30,74
» 5.—Achat de toile. Travaux de reliure. . . . 257,75 300,00 42,25

» 3.—Surveillance....................................................................................................... 360,00 360,00

CHAPITRE 12.—SERVICES GÉNÉRAUX 12.255,83 12.820.00 907,77 1.471,94

Art. 1.—Personnel Européen........................................................................................... 12.950,00 12.900,00 50,00
12.950,00 12.900,00 50,00

A reporter. . . 469.085,57 452.592,00 40.521,58 24.028,01



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
elïectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 469.085,57 452.592,00 40.521,58 24.028,01

CHAPITRE 13.—SERVICE DES PARCS, JARDINS ET PLANTATIONS

Art. 1.—Personnel Européen........................................................................................... 11.056,70 11.970,00 913,30
» 2.—Personnel Chinois lixe et Gratilications de tin d'année........................ 11.467.44 11.282,00 185,44
» 3.—Personnel Chinois Ilottant............................................................................... 1.087,51 1.300,00 212,49
» 4.—.Matériel Sect. 1. —Entretien, chaulïage, menus irais, etc....................... 2.037,50 3.400,00 1.362,50

» 2.—Achat et entretien d’une auto..................................... 245,37 400,00 154,63
» 5.—Commandes de graines et plantes, nouriture des animaux .... 649,54 875,00 225,46
» 6.—Travaux d’entretien........................................................................................... 900,60 1.000,00 99,40
» 7.—Travaux neufs Sect. 1.—Mise en état des nouveaux terrains . . . 650,45 700,00 49,55

» 2.—Construction de serres.................................... 2.837,25 3.000,00 162,75
» 3.—Construction d'un Hangard.............................. 396,30 500,00 103,70

» 8.—Plantations des routes...................................................................................... 1.467,60 1.500,00 32,40
» 9.—Imprévus.............................................................................................................. 498,79 500,00 1,21
» 10.—Travaux remboursables..................................................................................... 2.871,90 6.000,00 3.128,10
» il.—Service de Surveillance 1.—Personnel Européen.................................... 4.680,00 4.680,00

2.—Personnel Indigène.................................... 1.192,44 1.780,00 587,56
3. —Habillement, Equipement........................ 500,00 500,00

42.039,39 49.387,00 185,44 7.533,05
CHAPITRE 14.—COUR MIXTE FRANÇAISE

Art. l.--Sect. 1.—Solde du Personnel Européen....................................................... 7.590,00 7.920,00 330,00
» 2.— » » Chinois............................................................ 22.860,38 23.240,00 379,62

» 2.—Dépenses diverses........................................................................................... 2.262,34 2.276,00 13,66
» 3.—Frais Généraux.................................................................................................. 5.637,76 5.500,00 137,76

38.350.48 38.936,00 137,76 723,28
CHAPITRE la.—EMPRUNTS

Art. 1.—Emprunt Municipal de 1903; 4.000 obligations à 4 1/2 % :
Sect. 1.—Frais annuels: Service de l’amortissement 500 1rs. à frs. 10. 33,34 50,00 16,66

» 2. —Intérêts pour 1923 francs 62.077,50 à francs 10 ... . 4.138,50 6.207,75 2.069,25
» 3.—Amortissement de 122 titres à frs. 500=61.000 frs. à frs. 10. 6.069,65 6.100,00 30,35

» 2.—Sect. 1.—Emprunt 1911, Intérêts pour 1923 à 6 "/„ sur Ils: 400.000. . 22.296,00 22.662.00 366,00
» 2.—Amortissement de 122 titres à Tls : 100.................................... 12.200,00 12.200,00

» 3.—Emprunt 1914, Intérêts à 5 1/2 % sur Tls : 500.000 .............................. 27.500,00 27.500,00
» 4.— do. 1916, do. do. 350.000 ............................... 19.250,00 19.250,00
» 5.—Emprunt 1921, 20.000 obligations de Tls: 100 à 8 7"........................ 160.000,00 160.000,00

251.487,49 253.969,75 2.482,26
Totaux du Titre 2 . . . 800.962,93 794.884,75 _ 40.844,78 34.766,60

TITRE 3.—GARDE MUNICIPALE

CHAPITRE l.-PERSONNEL

Art. 1.—Section 1.—Solde du Personnel Européen................................................. 173.460,54 163.905,00 9.555,54
>> 2.—Indemnités...................................................................................... 22.689,64 22.104,00 585,64

» 2.— » 1.—Solde du Personnel Chinois........................................................ 98.761,19 96.022,00 2.739,19
» 2.—Indemnités..................................................................................... 9.051,21 9.167,00 115,79

» 3.— » 1.—Solde du Personnel Tonkinois................................................. 35.374,50 34.608,00 766,50
w 2.—Indemnités, Voyages, etc,....................................................... 7.646,21 9.449,00 1.802,79
» 3.—Solde des Instituteurs Annamites.......................................... 2.508,21 2.530,00 21,79

CHAPITRE 2 MAISON D’ARRET 349.491,50 337.785,00 13.646,87 1.940,37

Art. 1.—Soldes
Section 1.—Personnel Européen............................................................. 12.521,80 12.140,00 381,80

» 2.—Indemnités..................................... .......................................... 340,00 480,00 140,00
» 2.— » 1.—Personnel Tonkinois............................................................. 8.138,12 7.775,00 363,12

» 2.—Indemnités................................................................................ 696,20 1.169,00 472,80
» 3.—Personnel Chinois........................................................................................... 668,13 684,00 15,87
» 4.—Section 1.—Nourriture des prisonniers indigènes..................................... 10.277,76 8.400,00 1.877,76

» 2.— » des subsistants européens............................... 1.368,78 1.000,00 368,78
» 3.—Habillement des prisonniers indigènes............................... 1.784,98 1.700,00 84,98
» 4.—Frais d’hospitalisation pour prisonniers indigènes. . . 1.300,41 1.800,00 499,59

37.096,18 35.148,00 3,076,44 1.128,26
A reporter. . . 386.587,68 372.933,00 16.723,31 3.068,63



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 386.587,68 372.933,00 16.723,31 3.068,63

CHAPITRE 3.—FRAIS GÉNÉRAUX

Art. 1.—Entretien de l’habillement............................................................................... 1.288,10 1.600,00 311,90
» 2.—Habillement et équipement............................................................................... 17.954,58 18.000,00 45,42
» 3.—Entretien de l’armement..................................................................................... 111,44 170,00 58,56
» 4.— do de l’ameublement......................................................................... 2.446,70 2 200,00 246.70
» S.—Chauffage............................................................................................................. 6.782,08 7.000,00 217,92
» 6.—Section 1.—Menus frais, transports............................................................. 1.068,63 1.100,00 31,37

» 2.—Dépenses diverses, imprévus.................................................. 2.073,63 1.265,00 808,63
215,18» 7.—Bicyclettes et autos (achats, entretien)....................................................... 5.984,82 6.200,00

178,57» 8.—Service Anthropométrique, (Achats, entretien, photographies) . . . 1.178,57 1.000,00
» 9.—Ribliothèque....................................................................................................... 323,05 300,00 23,05
» 10.—Prix de tir.............................................................................................................. 100,00 100,00

CHAPITRE 4.—FOURRIERE 39.311,60 38.935,00 1.256,95 880,35

Art. 1.—Personnel.............................................................................................................. 732,49 790,00 57,51
» 2.—Frais Généraux.................................................................................................. 726,02 800,00 73,98

1.458,51 1.590,00 131,49
Totaux du Titre 3 . . . 427.357,79 413.458,00 17.980,26 4.080,47

TITRE 4.—TRAVAUX PUBLICS

CHAPITRE 1.-PERS0NNEL

Art. 1.—Personnel Européen........................................................................................... 122.055,05 116.430,00 5.625,05
» 2.—Personnel Chinois........................................................................................... 75.637,27 72.549,00 3.088,27

CHAPITRE 2.—MATÉRIEL 197.692,32 188.979,00 8.713,32

Art. 1.—Section 1.—Matériel fixe, outillage, concasseur, (achat, entretien). . 7.036,01 7.000,00 36,01
» 2.—Matériel roulant, entretien, remplacement........................ 3.808,63 4.500,00

3.638,45
691,37

» 3.—Entretien des autos, arroseuses, huile, graisse, gazoline. 23.638,45 20.000,00
» 4.—Charbons, pétrole d’éclairage, etc........................................... 2.469,38 2.400,00 69,38
» 5.—Concasseurs..................................................................................... 1.961,89 2.250,00 288,11

» 2.—Section 1.—Combustibles............................................................................... 2.319,36 1.900,00 419,36
» 2.—Entretien...................................................................................... 939,25 1.850,00 910,75

CHAPITRE 3.—VOIE PUBLIQUE, ENTRETIEN
Art. 1.—Section 1.—Trottoirs...........................................................................................

42.172,97 39.900,00 4.163,20 1.890,23

4.316,78 5.000,00 683,22
» 2.—Chaussées pavées......................................................................... 3.808,29 5.000,00 1.191,71
» 3.—Chaussées empierrées.................................................................. 33.421,92 31.000,00 2.421,92
» i.—Goudronnage................................................................................ 51.000,11 50.000,00 1.000,11
» h.—Assainissement.  ........................................................ 4.357,49 5.000,00 642,51
» 6.—Quais, Ponts et Pontons.............................................................. 3,145,02 3.000,00 145,02

56,46» 2.—Enlèvement des ordures ménagères............................................................ 4.056,46 4.000,00
» 3.—Section !.—Nourriture des chevaux............................................................. 8.305.95 8.700,00

63,92
53,50

394,05
» 2.—Infirmerie, maréchalerie, accessoires pour pansage . .
» 3.—Achat et entretien du harnachement....................................

763,92
703,50

700,00
650,00

» 4.—Achat de 15 mulets......................................................................... 4.508,00 2.440,00 2.068,00
» 4.—Section 1.—Travaux remboursables, Eaux, Tramways, Gaz, etc . . 25.000,36 14.000,00 11.000,36

» 2.—Cautionnements des entrepreneurs..................................... 2.350,00 2.000,00 350,00

CHAPITRE 4.—ARCHITECTURE 145.737,80 131.490,00 17.159,29 2.911,49

Art. 1.—Entretien courant :
poêles, stores, nattes, etc......................................................................... 4.710,82 4.500,00 210,82

» 2.—Gros entretien :
Sect. 1.—Hôtel Municipal............................................................................... 74,11 150,00

824,95
75,89

» 2.—Ecoles Municipales.......................................................................... 1.999,95 1.175,00
» 3.—Police, Cour Mixte, Stand............................................................. 9.064,25 7.919,00 1.145,25
» 4.—Postes d’incendie......................................................................... 1.542,49 1.250,00 292,49
» 5.—Infirmerie et Stations Sanitaires................................................. 204,79 450,00

534,54
245,21

» 6.—Bâtiments Voirie, Dépôts, Maisons de Surveillants . . . 1,534,54 1.000,00
» 7.—Marchés........................................................................................... .1555,29 1.400,00 155,29

CHAPITRE 5.—DÉPENSES DIVERSES

Art. 1.—Section 1.—Menus frais.....................................................................................

20.686,24 17.844,00 3.163,34 321,10

849,72 800,00 49,72
67,92» 2.—Chauffage des bureaux et Salle des fêtes.............................. 532,08 600,00

» 3.—Instruments pour Cadastre, Voirie etc.............................. 1.773,00 1.800,00 27,00
3.154,80 3.200,00 49,72 94,92

A reporter. . . 409.444,13 381.413,00 33.248,87 5.217,74



DÉPENSES

Nature des Dépenses

Reports.
CHAPITRE 6.—ÉCLAIRAGE

Art. 1.—Electricité :
Section 1.—Consommation —Voies publiques ....

)) 2.— do. •—Ràtiments Municipaux . .
» 3.—Entretien -des bâtiments et sonneries.
)) 4.— do. —de l’Eclairage public. . .
» 5.—Compteurs —Bâtiments Municipaux . .
» 6.- do. —Voies publiques ....
)) 7.—Achat d’instruments pour le Contrôle . .

2.—Gaz :
Section 1.—Consommation Bâtiments Municipaux . .

)) 2.—Entretien do. . .
CHAPITRE 7.—EAU

Art. 1.—Entretien des installations Municipales.......................................................
» 2.—Compteurs..............................................................................................................

CHAPITRE 8.—DRAGAGE
Art. 1.—Entretien de la drague.....................................................................................

» 2.—Dragage de la crique de Zikawei...................................................................
CHAPITRE 9.—EXPROPRIATIONS

Art. 1.—Expropriations à réaliser en cours d’année...........................................

Totaux du Titre 4 . . .

RÉCAPITULATION (Exercice 1923)
Secrétariat................................................................................................................................
Services Divers.........................................................................
Garde Municipale....................................................................................................................
Travaux Publics...................................................................................................................

Budget ordinaire : Total des Dépenses. . .

BUDGET EXTRAORDINAIRE 

CHAPITRE 1.—VOIRIE
Art. 1.—Report de l’exercice 1922 ...............................................................................

» 2.—Travaux en cours ;
Sect. 1.—Route Grouchy...............................................................................

» 2.—Route Winling................................................................................
» 3.—Route de Boissezon ....................................................................
» 4.—Route de Siéyès.................................................................................
» 5.—Avenue Pétain.................................................................................
» 6.—Rue Brenier de Montmorand........................................................

» 3.—Travaux Neufs :
Sect. 1.—Mur de quai de Zalioueikang.......................................................

» 2.—Pavage cubique Quai de France..................................................
» 3. —Elargissement Route Poltier.......................................................
» 4.—Avenue Foch, Elargissement chaussée......................................
» 5.—Rue de Ningpo, Alignement.......................................................
» 6.—Route Lafayette (Pichon-Pottier)..................................................
» 7.—Mur de quai, War Mémorial.......................................................
» 8.—Avenue du Roi Albert...................................................................
» 9.—Rue Ralard (Ouest Courbet).......................................................
» 10.—Avenue Dubail, trottoir Ouest.................................................

» 4.—Ouverture de Routes Nouvelles : Aménagement.....................................
CHAPITRE 2.—ARCHITECTURE

Art. 1.—Report de l’exercice 1922 .............................................................
» 2.—Sect. 1.—Travaux en cours : Poste Poltier.................................................

» 2.—Ecole Franco-Chinoise...................................................................
» 3.—Abattoirs...........................................................................................
» 4.—Maisons des Grelïiers...................................................................
» 5.—Ateliers.................................................................................................
» 6.—Station Sanitaire...............................................................................

» 3.—Travaux Neufs : Sect. 1.—Poste Nord.......................................................
» 2.—Marché de l’Est (Poissons)

A reporter.

Dépenses Montant des crédits Sommes
restant sur

effectuées Ordinaires Spéciaux les crédits 
ouverts

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
409.444,13 381.413,00 33.248,87 5.217,74

33.087,62 40.000,00 6.912,38
14.345,62 14.800,00 454,38
3.228,89 3.000,00 228,89

14.151,85 14.700,00 548,15
414.57 500,00 85,43
341,06 500,00 158,94
450,53 500,00 49,47

5.053,51 5.000,00 53,51
323,02 300,00 23,02

71.396,67 79.300,00 305,42 8.208,75
1.721,34 2.200,00 478,66

546,32 600,00 53,68
2.267,66 2.800,00 532,34

500,00 500,00
2.946,46 2.000,00 946,46
2.946,46 2.500,00 946,46 500,00
8.157,52 16.000,00 7.842,48
8.157,52 16.000,00 7.842,48

494.212,44 482.013,00 34.500,75 22.301,31

106.171,15 105.526,00 1.357,93 712,78
800.962,93 794.884,75 40.844,78 34.766,60
427.357,79 413.458,00 17.980,26 4.080,47
494.212,44 482.013,00 34.500,75 22.301,31

1.828.704,31 1.795.881,75 94.683,72 __ 61.861,16

13.908,95 15.313,01 1.404,06

933,94 750,00 183,94
3.087,64 2.850,00 237,64
7.480,73 7.500,00 19,27
6.328,81 5.400,00 928,81

20.813,54 21.000,00 186,46
5.367,97 8.000,00 2.632,03

12.851,82 12.000,00 851.82
12.972,86 12.000,00 972,86
1.235,74 2.000,00 764,26
3.965,33
1.794,88

3.250,00
2.000,00

715,33
205,12

2.970,00 2.970,00
5.675,28 3.500,00 2.175,28
2.907,11 3.400,00 492,89
1.420,05 1.900,00 479,95
8.794,65 9.500,00 705,35

91.092,04 424.067,50 332.975,46
200.631,34 537.400,51 6.065,68 342.834,85

2.727,43 2.132,68 594,75
79.571,06 77.200,00 2.371,06
92.090,27 85.400,00 6.690,27
9.546,00 8.000,00 1.546,00
2.805,40 3.250,00 444,60
3,626,23 3.000,00 626,23
3.764,07 4 200,00 435,93

50.000.00 50.000,00
190.000,00 190.000,00

194.130,46 423.182,68 11.828,31 240.880,53
394.761,80 960.583,19 17.893,99 583.715,38



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 394.761,80 960.583,19 17.893,99 583.715,38

CHAPITRE 3.—MATÉRIEL

Art. 1.—Report de l’exercice 1922 ............................................................................... 1.534,03 3.403,81 1.869,78
)) 2.—Voie de Decauville........................ .................................................................. 15.404,10 4.500,00 10.904,10
» 3.—1 Arroseuse “Laffly”........................................................................................... 10.544,92 7.000,00 3.544,92
» 4.—Achat de 3 Remorques 3 Tonnes................................................................... 3.880,73 4.500,00 619,27
» 5.— » d’un Marteau pilon avec compresseur........................................... 1.914,64 2.100,00 185,36
» 6.— » de machines à bois............................................................................... 450,00 450.00 4.877,50
» 7.—Installation du grand concasseur................................................................... 6.677,50 1.800,00 62,48
» 8.—Modification de l’élévateur............................................................................... 437,52 500,00 500,00
» 9.—Achat d’un motocyclette ou voiturette pour le Service d’Architecture. 500,00 17.500,00
» 10.— » d'une machine à béton asphalté........................ .............................. 17.500,00 250,00
» 11.— » de 50 brouettes à ordures................................................................... 1.000,00 1.250,00 228,00
)) 12.— » de 2 Coaltareuses................................................................................ 522,00 750,00 15.000,00
» 13.— » de 2 balayeuses “Laffly”................................................................... 15.000,00

42.365,44 59.253,81 19.326,52 36.214,89
CHAPITRE 4.—EXPROPRIATIONS —

Art. 1.—Expropriations réalisées..................................................................................... 68.566,88 95.500,00 26.933,12
» 2.— do. à prévoir............................................................................... 183.932,62 374,400,00 190.467,38

252.499,50 469.900,00 217.400,50
CHAPITRE 5.—DIVERS 1 --- -----

Art. 1.—Report de l'exercice 1922 ............................................................................... 6.542,00 5.850,00 692,00
» 2.—Achat de terrains................................................................................................. 65.191,13 104.500,00 39.308,87
» 3.—Allocation au Collège Jeanne d’Arc (1' Versement).............................. 5.000,00 5.000,00
» 4.—Réseau téléphonique pour le Service d’incendie.................................... 25.000,00 25.000,00
)) 5.—Imprévus............................................................................................................. 42.472,24 42.472,24
» 6.—Emprunt 1923....................................................................................................... 13.761,97 13.761,97

132.967,34 140.350,00 56.926,21 64.308,87
Budget Extraordinaire : Total des Dépenses. . . 822.594,08 1.630.087,00 __ 94.146,72 901.639,64

RECAPITULATION GÉNÉRALE

Budget ordinaire................................................................................................................... 1.828.704,31 1.795.881.75 94.683,72 61.861,16
Budget extraordinaire....................................................................................................... 822.594,08 1.630.087,00 94.146,72 901.639,64

Total Général. . . 2.651.298,39 3.425.968,75 1881830,44 963,500.80



SÉANCES DU CONSEIL
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Séance d'installation du Conseil du 22 Janvier 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le vingt deux Janvier, à cinq heures du soir, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur A. WILDEN, Consul Général de France.

Etaient présents : MM. A. CHAPEAUX
W. J. N. DYER
P. LE BRIS
H. J. SHERIDAN
M. SPEELMAN
Dr. E. L. TARTOIS
A. TULASNE
P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil,
G. ARNOUX, Secrétaire-Adjoint,

Monsieur Dufaure de la Prade, Consul de France, Président de l’ancien Conseil, assistait également 
à la Séance.

Monsieur F. Schwyzer, absent de Changhai, s’était fait excuser.
Monsieur le Consul Général de France déclare la Séance ouverte et s’exprime en ces termes :

« Messieurs,
« J’ai grand plaisir à vous voir tous ici. L’élection des nouveaux Membres du Conseil a été un 

«grand succès; le nombre de voix réunies par chacun d’eux indique suffisamment l’orientation de 
« l'opinion publique. Il me paraît indispensable de déclarer ici que les modifications profondes du statut 
« de notre Concession dont il était parlé dans le programme d’un de vos concurrents, n’eussent en 
« aucun cas, été approuvées par le Gouvernement Français.

« Je suis très heureux de revoir Mr. Dyer, notre ami et notre doyen à tous au Conseil; je souhaite 
« la bienvenue au nouveau venu, Mr. Sheridan et à nos deux compatriotes: MM. Chapeaux et Tartois. 
« Je suis sûr que les uns et les autres travailleront comme ils l’ont toujours fait, pour le bien public.

« Je suis certain d’avance, enfin, que les intérêts de la France seront fidèlement sauvegardés, car 
« tous les Conseillers Français sont de bons patriotes, et tous les Conseillers Etrangers de bons amis de 
« notre pays.

«L’année dernière, j’avais, avec le consentement du Conseil, délégué mes pouvoirs à Mr. de la 
« Prade. Je serais heureux que vous vouliez lui continuer la confiance que lui ont faite vos prédécesseurs.

« Mr. de la Prade n’est point le simple représentant du Consulat Général, c’est une personnalité 
« qui a fait ses preuves, j'ajouterai que parfois nous avons eu ensemble des discussions au sujet des 
« questions municipales et qu’il défendait parfaitement le point de vue du Conseil.

« J’ajoute, si maintenant, dans deux ou trois mois, ou plus tard, vous estimez préférable de choisir 
« parmi vous un Président à qui je déléguerais mes pouvoirs, vous n’avez qu’à me le faire savoir. Mais 
« je demande naturellement, dans ce cas, qu’il y ait unanimité du Conseil.»

Sur proposition du Consul Général de France, M. de la Prade, Consul de France, est élu Président 
du Conseil à l’unanimité des Membres présents.

Monsieur de la Prade remercie Monsieur le Consul Général de France et Messieurs les Membres du 
Conseil de cette marque de confiance.

Monsieur le Consul Général demande ensuite au Conseil qu’en raison de son état de santé, il veuille 
bien lui permettre de se retirer.

Il quitte ensuite la Salle des délibérations.
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Séance Electorale du 17 Janvier 1923.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après, 
relatif aux opérations électorales du 17 Janvier 1923:—

ELECTIONS MUNICIPALES DU 17 JANVIER 1923

l’HOCÈS-VEBBAL DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES POUR L’ÉLECTION DE CINQ MEMBRES DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION MUNICIPALE ET DE QUATRE MEMBRES DE LA COMMISSION FONCIÈRE

POUR LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

L’an mil neuf cent vingt trois et le dix sept Janvier, à dix heures du matin,
En exécution des Ordonnances de Mr. le Consul Général de France à Changhai, Nos 77 et 78, en date 

du 29 Décembre 1922, pour la nomination de cinq Membres du Conseil d'Administration Municipale et 
de quatre Membres de la Commission Foncière pour la Concession Française de Changhai,

Monsieur A. WILDEN, Consul Général de France à Changhai, s'est rendu à l’Hôtel Municipal, où, à 
dix heures, assisté de MM. J. EYMARD, E. J. BERTHET, M. GARDARIN, J. FREDET, A. NUMA, H. 
PERINET et P. LEGENDRE, Secrétaire du Bureau, électeurs, il déclare le scrutin ouvert.

A 12 h. M. M. LAVABRE remplace M. H. PERINET.
A 12 h. M. L. P1ENDIVALLA remplace M. J. EYMARD.
A 12 h. 25, M. H. MARCHAND remplace M. P. LEGENDRE.
A 12 h. 30, M. A. W1LDEN cède la présidence à M. R. ORLANDL
A 12 h. 45, M. H. CLAIRET remplace M. J. FREDET.
A 13 h. M. A. GU1LLABERT remplace M. A. NUMA.
A 13 h. M. A. CHAPAVEYRE remplace M. E. J. BERTHET.
A 14 h. M. Y. BRIAND remplace M. L. PIEND1VALLA.
A 14 h. M. L. VIBOREL remplace M. M. GARDARIN.
A 14 h. 45, M. R. ORLANDI cède la présidence à M. Dufaure de la PRADE, Consul de France.
A 15 h. 30, M. P. LEGENDRE remplace M. H. MARCHAND. ,
A 15 h. 50, M. N. ZANNOS remplace M. M. LAVABRE. '
A 16 h. M. C. CAVOURIS remplace M. Y. BRIAND.
A 16 h. 40, M. Dufaure de la PRADE cède la présidence à M. YVONNOU.
A 17 h. M. J. MEYER remplace M. L. VIBOREL.
A 17 h. 05, M. J. F. XAVIER remplace M. A. CHAPAVEYRE.
A 17 h. 05, M. H. LE MOULLEC remplace M. A. GU1LLABERT.
A 17 h. 15, M. YVONNOU cède la présidence à M. BONNAFOUS.
A 17 h. 50, M. J. FREDET remplace M. H. CLAIRET.
A 17 h. 50, M. A. CHAPAVEYRE remplace M. J. MEYER.
A 17 h. 55, M. A. WILDEN reprend la présidence.
Au cours des opérations électorales, plusieurs électeurs se sont présentés non munis de leur carte. 

Sur la déclaration de deux témoins électeurs, certifiant leur identité, ils ont été autorisés par le Président 
à déposer leur Bulletin.

Ce sont:
MM. H. A. WILEY témoins MM. M. SPEELMAN et W. I. EISLER

J. M. HYKES » » »
J. SENET » P. LEGENDRE et J. FREDET
W. B. MARSHALL » W. J. N. DYER et A. WILDEN
F. A. WALTERS » P. LEGENDRE et A. NUMA
W. H. LESTER » » »
F. KRING » H. MARCHAND et A NUMA
E. NOUVEAU » Dufaure de la PRADE et H. MARCHAND
A. DUBOST » Ch. MAGY et H. LE MOULLEC
A. BEUCHOT » A. GUILLABERT et H. CLAIRET
J. D. FORREST » J. B. AUDIGIER et P. LEGENDRE
H. LE GOUELLEC » P. LEGENDRE et A. DU PAC
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A 18 heures, en présence de MM. A. TULASNE, P. LE BRIS, Duîaure de la PRADE, G. ARNOUX, 

H. MAD1ER, H. LE MOULLEC, J. FREDET, A. CHAPAVEYRE, G. CAVOURIS, J. F. XAVIER, P. LEGENDRE, 
H. MARCHAND, A. GUILLABERT et divers Electeurs, Monsieur le Consul Général de France déclare le 
scrutin clos et en ordonne le dépouillement.

Les résultats sont les suivants:

Electeurs inscrits: 1.217 Suffrages exprimés: 576

SUFFRAGES OBTENUS:
Conseil Municipal:—

MM. A. Chapeaux.........................................463
W. J. N. Dyer.......................................461
Dr. E. L. Tartois.................................452
F. Schwyzer.........................................396
H. J. Sheridan.......... ........................... 345
C. A. Stiebel.................................  229
Dr. A. Vallet...................................... 87
A. Vandelet......................................... 6
H. Di val................................ :.............. 4
J. J. Chollot......................................... 3
L. Pardon............................................ 2

. J. Leyssen................................................ 1
J. J. Bell.............................................. 1

Commission Foncière :
MM. F. Sallou..... ;...........................................497

Ch. Barrière..........................................495
J. M. Tavares................ ....................... 490
Vyvyan Dent.......................................... 487
W. A. White.......................................... 2
J. Barraud..............................  1
J. Gaillard.............. . ............................ 1

MM. A. Merigot.............................................. 1
V. Gironi.................................................. 1
A. Bayol.................................................. 1
G. Nielsen.........................  :....... 1
R. Noiron....................  1
C. M. Boyes............................................ 1
R. Baude.................................................. 1
G. Laverdure..........................   1
A. E. Ongetta.......................................... 1
R. Neut...,................................................. 1
R. V. Dent.......................'......................... 1
Bulletins blancs........................................ 2
Bulletins nuis.....................................   12

MM. P. B. Tissot-Dupont........... ............  1
C. A. Stiebel............................................. 1
A. E. A LG a r.......................   1
P. Mornu............... .................................... 1
A. Brun...................................................... 1
L. J. Bernis.............................................. 1

En conséquence, Monsieur A. W1LDEN déclare :
MM. A. CHAPEAUX et Dr. E. L. TARTOIS, Candidats Français, et MM. W. J. N. DYER, et 

F. SCHWYZER, Candidats Etrangers, élus Conseillers Municipaux pour 2 ans;
M. H. J. SHERIDAN, Candidat Etranger, élu Conseiller Municipal pour 1 an.
MM. F. SALLOU, Candidat Français, et J. M. TAY'ARES, Candidat Etranger, élus Commissaires 

Fonciers titulaires pour un an ;
MM. Ch. BARRIERE, Candidat Français, et Vyvyan DENT, Candidat Etranger, élus Commissaires 

Fonciers suppléants pour un an.
Aucune observation n’ayant été présentée par les électeurs présents au dépouillement du scrutin,

La Séance électorale est levée à 19 heures 30.

Signé: A. WILDEN 
P. LE BRIS 
J. FREDET 
G. ARNOUX 
A. CHAPAVEYRE 
J. F. XAVIER

A. TULASNE
H. MADIER
P. LEGENDRE
H. MARCHAND
J. LE MOULLEC

2
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Le Conseil n’ayant aucune objection à formuler contre les opérations électorales, admet à l'unani­

mité la validité des élections du 17 Janvier 1923.

Vice-Présidence.—Sur proposition du Président, Mr. Dyer est élu, à l’unanimité des Membres 
présents, Vice-Président du Conseil.

Mr. Dyer remercie ses Collègues de bien vouloir continuer à lui donner cette marque de confiance.
Budget 1923—Le Conseil approuve le Budget pour 1923 tel qu’il a été arrêté en Séance du 28 

Décembre 1922.

Comités.-Le Conseil procède à la constitution des divers Comités qui sont formés, comme suit,
pour l’Exercice 1923 :—

P. Le Bris 1 MM. A. Chapeaux
Comité des Finances 

et du Contrôle.

Comité des Ecoles.

Commissaires Fonciers.

| MM.

| MM.

j MM.

A. Tulasne Comité des Travaux j
W. J. N. Dyer et des Parcs. /
M. Speelman J
P. Le Bris / MM.
Dr. E. L. Tartois „ . i
„ , Comité d Hygiène. <H. J. Sheridan ]
F. Schwyzer J

P. Le Bris, Titulaire Gouverneurs ( MM.
A. Chapeaux, Suppléant de l’Hôpital.

A. Tulasne
F. Schwyzer
M. Speelman

A. Tulasne
Dr. E. L. Tartois
H. J. Sheridan
F. Schwyzer

Dr, H Fresson
R. P. Maumus

Le Conseil décide de choisir, en principe, le Lundi et le Jeudi pour les Séances du Conseil et des
Comités.

D’autre part, les Séances auront lieu à 5 heures du soir.
Garde Municipale.—Un congé de 9 mois, aux conditions du Règlement Administratif, est 

accordé à Mr. L. Berge, Sergent à la Garde Municipale.
Cet Agent n’aura 5 ans de service que le 13 Juin prochain. Le Conseil l’autorise néanmoins à partir 

fin Avril, mais il est bien entendu qu’il devra voyager dans la catégorie B des paquebots de la Compa­
gnie des Messageries Maritimes.

Abattoirs Municipaux.—Le Conseil décide que l’inauguration des nouveaux Abattoirs aura lieu 
le Lundi, 5 Février, à midi.

Sur proposition de Mr. Le Bris, un concours d’animaux gras aura lieu à cette occasion aux 
Abattoirs Municipaux et des prix en espèces seront distribués aux propriétaires des bêtes primées.

Le Conseil autorise l’ouverture des crédits nécessaires à cet effet.
D’autre part, des invitations seront envoyées aux Autorités de la Concession Internationale et de la 

Cité Chinoise ainsi qu’aux divers bouchers et aux Compagnies de navigation.
Une annonce paraîtra également dans le Bulletin Municipal.
Allocations.—A.—Le Conseil prend connaissance des lettres suivantes: —

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS Changhai, le 16 Janvier 1923.

Monsieur le Secrétaire,
Municipalité Française, de Changhai

Monsieur le Secrétaire,
J’ai 1 ’ honneur d’accuser réception de votre lettre du 11 courant m ’ infor­

mant de la décision prise par le Conseil au cours de sa Séance du 22 Décembre 
dernier de porter à Tls : 1.OOO (mille Taëls) , pour 1’année 1923, la subven­
tion allouée à notre Amicale par 1 ’ Administration Municipale.
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Je vous prie, Monsieur le Secrétaire, de bien vouloir transmettre au 

Conseil les remerciements du Comité de 1’Amicale des Anciens Combattants 
pour ce don généreux, témoignage précieux de 1’intérêt qu’il porte à notre 
œuvre d ’ assistance mutuel le .

Veuillez agréer , etc...
Signé : P. LE BRIS, 

Président,
de l'Amicale des Anciens Combattants.

COLLEGE St. FRANÇOIS XAVIER Changhai, le 15 Janvier 1923.

Monsieur Dufaure de la Prade, 
Président, 

Conseil Municipal Français 
Monsieur le Président,

J’ai 1’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 11 courant, 
par laquelle vous m’annoncez que le Conseil, au cours de sa Séance du 22 
Décembre 1922, a bien voulu attribuer au Collège Ste. Jeanne d’Arc une 
subvention extraordinaire pour la construction de l’établissement, ainsi 
qu’une allocation pour son fonctionnement.

Je vous remercie, Monsieur le Président, de votre intervention person­
nelle en cette affaire et vous prie de bien vouloir transmettre à Messieurs 
les Membres du Conseil l’expression de ma vive reconnaissance pour le 
secours précieux qu’ils m’ont accordé dans la création de ce nouvel établ is- 
sement français à Changhai .

Les conditions dans lesquelles l’allocation a été accordée sont absolu­
ment acceptées .

Quant aux sessions régulières d’examens pour l’obtention des diplômes 
français, le Collège Ste. Jeanne d’Arc aura à cœur d’y préparer ses élèves.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes sentiments respectueux et 
reconnaissants.

Signé: J. ANTONIN.
Directeur.

B.—Sur proposition de Mr. Le Bris, le Conseil décide de demander à l’Hôpital Ste Marie de réserver 
4 lits, dans les pavillons européens, destinés aux Indigents de la Concession Française.

Droits de Quayage.—Suivant état fourni par l’Administration des Douanes Chinoises, la part 
des recettes revenant à la Municipalité Française pour le 4e trimestre 1922, s’élève à Tls : 29.514,90, 
en diminution de Tls: 1.582,97 par rapport au trimestre précédent et en augmentation de Tls: 464,03 
par rapport au trimestre correspondant de l’année 1921.

Lazaret de Chang Pao Sha. —Le relevé de la situation financière de cet établissement pour le 
4e trimestre 1922, fait ressortir un solde créditeur de Hk. Tls: 7.451,29.

Décès.—Le Président exprime à Mr. Le Bris ses condoléances personnelles et les condoléances du 
Conseil pour le deuil qui frappe sa famille par suite du décès de Mr. C. Nabias, père de Mme Le Bris et 
de Mr. A. Nabias, Architecte Municipal.

Le Conseil assure également Mr. A. Nabias de la part bien vive qu’il prend à son deuil.
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Hygiène.—Mr. Tartois ayant demandé la parole, s’exprime en ces termes :
Vous avez lu dans les journaux les correspondances échangées au sujet du lait. Il est difficile, pour 

les gens, d’admettre que sur notre Concession le lait soit d une qualité exceptionnelle alors qu’il laisse 
à désirer sur la Concession Internationale. Il nous faut donc étudier et établir avec la Polire et le Ser­
vice Sanitaire un programme d’action à ce sujet.

Après discussion, le Conseil charge le Secrétaire de faire établir par le Service Sanitaire un rapport 
sur les laiteries installées dans la Concession Française en indiquant le nombre de ces laiteries, leur 
état sanitaire, ainsi que la façon dont il est procédé aux prélèvements d’échantillons de lait, aux ana­
lyses de ce lait et les résultats obtenus.

Cercle Sportif.—Je voulais, en outre, vous entretenir, continue le Dr. Tartois, de la question du 
rachat du Cercle Sportif Français. Il faut qu’à ce sujet une solution intervienne le plus tôt possible et 
nous devons faire savoir à Mr. Madier exactement ce que nous désirons.

Mr. Le Bris partage l’avis du Dr. Tartois attendu que cette question est intimement liée à celle de 
la reconstruction de l’Hôtel Municipal.

Logement du Personnel.—Mr. le Dr. Tartois saisit ensuite le Conseil de la question du loge­
ment des Employés Municipaux.

Après discussion, le Conseil décide de demander aux divers Services un état du Personnel logé et 
non logé avec le montant de l’indemnité allouée à chaque Agent.

Sur proposition du Président, Mr. Tulasne veut bien se charger de fournir ensuite au Conseil un 
rapport sur la question.

Institut Anti-Rabique.—A l’unanimité, le Comité de surveillance de l’institut Anti-Rabique est 
constitué, comme suit, pour l’année 1923.

MM. Dufaure de la PRADE, Président du Conseil, ) . , . , , .. . . ,.t, „ . . j n ■> représentants de la Municipalité Française.Dr. TARTOIS, Membre du Conseil, }
Dr. PORAK, Médecin Chef de l’institut Anti-Rabique.
R P. SCELLIER, Recteur de l’Université l’Aurore.

C. F. T. E. E.—Sur proposition du Président le Conseil décide de se réunir le Jeudi, 25 courant, 
à 5 heures, pour examen de diverses questions relatives aux Services de Tramways, d’Electricité et des 
Eaux.

La Séance est levée à 6 heures 30.

Signé: A. WILDEN
G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
H. J. SHERIDAN
M. SPEELMAN
Dr. E. L. TARTOIS
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 25 Janvier 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le vingt cinq Janvier, à cinq heures du soir, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Service des Tramways.—A.—1° Trafic.—Lecture est donnée de la lettre suivante:
C . F . T . E . E . ' Changhai , lé 18 Décembre 1922 .

No. 38.306/JD
TRAMWAYS

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d’Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 17 
Novembre dernier, concernant les horaires de nos tramways et les croisements 
aux arrêts de 1’Avenue Joffre.

Au sujet des horaires, nous vous remettons par ligne, le tableau de notre 
service courant actuel. Nous conservons à ces horaires la souplesse néces­
saire à un service de tramways, par la suppression de matériel à certaines 
heures creuses, ou par l’addition de voitures aux heures ou en cas d’af­
fluence .

Quant aux croisements des tramways aux arrêts de 1 ’Avenue Joffre, nous 
continuons à pratiquer, conformément à notre lettre No. 36491, du 24 Avril 
dernier, tout le décalage possible entre voitures marchant en sens inverse.

Nous estimons que cette façon de faire est celle qui amène le minimum 
d’accidents; tout en conservant au public ses habitudes.

Nous sommes à la disposition du Conseil pour échange de vues à ce sujet, 
Monsieur le Chef de la Garde consulté, et 1 ’ adoption d’une solution s’il en 
est une, préférable à la nôtre.

Veuillez agréer, etc..
Le Directeur,

Signé : J. DURANG.

COMPAGNIE FRANÇAISE DE TRAMWAYS ET D’ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUES DE CHANGEAI 

SERVICE DES TRAMWAYS 

Ligne 2. —Premier départ de Lu-Ka-Wei pour Marché de l’Est  6 h. 19
» » » » Zikawei  6 » 19
» » du Marché de l’Est pour Zikawei......................................... :  6 » 41
» » de Zikawei pour Marché de l’Est  6 » 45

3
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Dernier départ de Zikawei pour Marché de l’Est......................................................... 22 h 15

» » du Marché de l’Est pour Zikawei........................... 22 » 19
» » » » » Say Zoong.....................................................22 » 48
» » de Say Zoong pour Marché de l’Est............................... 22 » 27
» » du Marché de l’Est pour Lukawei............................  22 » 57
» » de Say Roong pour Lukawei...........................  23 » 12
» » de Zikawei pour Lukawei.......................................................................22 » 55

Passages moyens:—10’ jusqu’à 8 heures
8’ de 8 h. à 9 h. 30

10’ de 9 h. 30 à 11 h. 40
8’ de 11 h. 40 à 14 h. 10

10’ de 14 h. 10 à 16 h.
8’ de 16 h. à 18 h. 30

10’ de 18 h. 30 à 20 h. 35
20’ de 20 h. 35 à la fin pour Zikawei
20’ de 20 h. 35 » » Say Zoong.

Ligne 10.—Premier départ de Lukawei pour Marché de l’Est .....................................................  7 h. 10
» » du Marché de l’Est pour Lukawei.................................  7 » 33

Dernier départ de Lukawei pour Marché de l’Est........................................................ 21 » 10
» » du Marché de l’Est pour Lukawei....................................................... 21 » 34

Passages moyens:—8’ jusqu’à 9 h. 30
10’ de 9 h. 30 à 11 h. 45
8’ de 11 h. 45 à 14 h. 15

10’ de 14 h. 15 à 16 h.
8’ de 16 h. à 19 h. 45 

10’ de 19 h. 45 à la fin.
Ligne 6.—Premier départ de Pont Ste. Catherine pour Marché de l’Est............ ........................ 6 h. 25

Dernier » » » » » » » ......... 20 » 43
Premier départ du Marché de l’Est pour Pont Ste. Catherine...................   6 » 52
Dernier » » » » » » .................................... 20 » 17
Premier départ du Marché de l’Est pour Porte de l’Ouest.......... . .............................. 20 » 31
Dernier départ de Porte de l’Ouest pour Marché de l’Est... :.....................   22 » 44

» » du Marché de l’Est pour Porte de l’Ouest............................................ 23 » 21
Passages toutes les 13’ jusqu’à 20 h. 31, après toutes les 10’.

Ligne 7.—Premier départ de Porte de l’Est pour Porte de l’Ouest...... ......................................  6 h. 57
Dernier » » » » » » ........................;..................... 21 » 39
Premier » de Porte du Nord pour Porte de l’Ouest.... :.............  21 » 39
Dernier » » » » » »      22 » 36
Premier » de Porte de l’Ouest pour Porte de l’Est.............................................  6 » 45
Dernier » » » » » »  21 » 30
Premier » de Porte de l’Est pour Porte du Nord.............. ........... 21 » 33
Dernier » » » » » »  22 » 30

Passages moyens:—3’.
Ligne 5.—Premier départ de Lukawei pour S. N. R. Station.....................................................  6 h. 19

Dernier » » » » » » ......................................   7 » 35
Premier » de Pont Ste. Catherine pour S. N. R. Station.................................  6 » 25
Dernier » » » » » » » ................ ............ :....22 » 20
Premier » de Porte de l’Ouest » » » ................ ................. 6 )) 32
Dernier » » » » » » .. .............. ................. 22 » 36
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Premier départ du Boulevard Edouard VII pour Pont Ste. Catherine.......................  7 h 7
Dernier » » » » » » ............ ............ 23 » 17

Passages moyens:—& 30” pour Porte de l'Ouest, 13’ pour Pont Ste. Catherine.
Ligne 1.—Premier départ du Boulevard Edouard Vil pour Marché de l’Est..............................  6 h. 42

Dernier » » » » » » .............................. 22 » 50
Premier » du Marché de l’Est pour Bubbling Well.........................     6 » 48
Dernier » » » » » » .................................... ,.......22 » 56

Passages moyens7’ 30” jusqu’à 20 h. toutes les 10’ après.
Lignes 8/9.—Premier départ du Boulevard Edouard Vil pour Marché de l’Est......................... 6 h. 39

Dernier » » » » » » ......................... 22 » 45
Premier » du Marché de l’Est pour Yangtszepoo............................................ 6 » 45
Dernier » » v » » ............... ........ ....................22 » 51

Passages moyens:—T.
Des voitures supplémentaires sont mises en ligne suivant les besoins du Service.
Le Président fait remarquer que sur la Concession Internationale il existe un service de tramways, 

vers minuit, à l’heure de la fermeture des Salles de spectacle, et que sur la Concession Française aucun 
service semblable ne fonctionne pour assurer la correspondance aux voyageurs venant à ces heures de 
la Concession voisine.

Le Conseil est d’avis de demander à la Compagnie de mettre, vers minuit, deux tramways en service 
qui partiraient de l’Avenue Edouard VII en coïncidence avec l’horaire de la Compagnie Internationale 
le premier allant jusqu’à la Boute Say Zoong, le second jusqu’à Lokawei.

2° Croisements Avenue Joffre.—En ce qui concerne les arrêts Avenue Joffre, aux endroits où la voie 
est simple, le Conseil approuve les suggestions suivantes, présentées par l’ingénieur Municipal:

Croisement Route des Sœurs.—Le tramway descendant de Zikawei s’arrêterait à hauteur de l’évite­
ment et le tramway montant vers Zikawei, immédiatement à l’Est de la Route des Sœurs.

Croisement Route Doumer.—Le tramway descendant s’arrêterait à hauteur de l’évitement et le tram­
way montant, un peu avant cet évitement.

Des poteaux portant une flèche indiquant l’arrêt et la direction, seraient placés du côté de l’Avenue 
où les voyageurs doivent embarquer.

Croisement Route Say Zoong.—L’élargissement de l’Avenue Joffre étant réalisé en cet endroit, aucun 
changement n’est nécessaire pour les arrêts. Toutefois, le stationnement, dans l’évitement, des remor­
ques attendant le tramway descendant, constitue une gêne pour le trafic.

Le Conseil estime donc qu’il serait préférable que la Compagnie pose une voie de garage dans la 
piste cavalière de la Route Say Zoong, où stationneraient les remorques. D’autre part, il serait bien en­
tendu que la manœuvre des remorques ne pourrait avoir lieu, pour l’Avenue Joffre, qu’à cet arrêt.

L’Ingénieur Municipal est chargé de voir le Directeur de la Compagnie au sujet de ces différentes 
questions en vue d’arriver à une entente qui serait ensuite confirmée par lettre.

B.—Service de Rus.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après:
C. F . T . E . E . Changhai , le 15 Janvier 1923.

No. 118/JD
TRAMWAYS

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d ’ Administrât ion Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons l’honneur de vous faire connaître que nous avons relevé dans 
‘ ‘The Municipal Gazette’ ’ du 5 courant un ensemble d’extensions du service 
des ‘ ‘bus’ ’ de la Shanghai Tramways, et en particulier le projet d’une ligne 
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sur Route IX (du Bund à Avenue Haig par Avenue Edouard VII. , Manila Road, 
Avenue Foch, avec retour même tracé) . Concernant cette 1 igné , une note a j ou te 
qu’un accord devra intervenir avec le French Council.

Nous nous permettons d’indiquer au Conseil que dans le cas où la question 
lui serait soumise, il y aurait lieu de tenir compte de l’article 7 de notre 
contrat—cahier des charges du 24 Janvier 1906. Nous serions d’ailleurs à la 
disposition du Conseil pour examen de la question.

Veuillez agréer, etc. . .
Le Directeur,

Signé: J. DURANG.
Le Conseil décide d’accuser réception de la lettre du Directeur de la Compagnie, en lui faisant savoir 

qu’il n’est saisi d’aucune demande de tiers à ce sujet.
Tarif pour chauffage et force motrice.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci- 

dessous :
C. F. T. E. E. Changhai , le 12 Janvier 1923.

No. 98/JD
3 pièces j ointes

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d’Administrâtion Municipale

de la Concession Française de Changhai .
Monsieur le Secrétaire,

En réponse à votre lettre du 29 Décembre dernier, reçue le 3 courant et 
relative aux nouveaux tarifs de force motrice et chauffage, nous avons 
1 ’ honneur de vous confirmer que lamise en service de notre nouvel le Centrale 
est beaucoup trop récente pour nous permettre de calculer , même très approxi­
mativement, les prix de revient du KWH rendu chez le client, pour chaque 
catégorie de consommation.

En conséquence les nouveaux tarifs à arrêter d’un commun accord entre le 
Conseil et notre Compagnie ne peuvent avoir, ainsi que vous avez bien voulu 
reconnaître, qu’un caractère essentiellement provisoire. Nous ne voyons 
pas d’inconvénient à ce propos à fixer leur durée d’application à six mois à 
partir du l0 Janvier 1923. Il serait toutefois bien entendu qu’avant 1'expi­
ration de ce délai, ces tarifs seraient révisés d’un commun accord en tenant 
compte des résultats de l’expérience acquise et des facteurs nouveaux éven­
tuels .

En attendant, les données actuelles ainsi que certains éléments techni­
ques ne nous permettent malheureusement pas d’adopter un chiffre aussi bas 
que celui de six cents que vous proposez; nous serions désireux d’exposer 
verbalement au Conseil et ces données et ces éléments.

Le chiffre ci-dessus de six cents n’avait d’ailleurs été consenti pour 
les moteurs des Services de la Municipalité que sous les plus expresses 
réserves de tarification et jusqu’à l’établissement de nouveaux tarifs.

Le mieux que nous puissions offrir pour le moment serait de fixer les 
tarifs provisoires d’après les prix de base suivants:
—Force motrice pour moteurs:
—de puissance inférieure à 10 HP., taël 0,10 par Kwh, avec réduction 
d’après coefficient d’utilisation, suivant règlement joint—modèle A 
No. 549.
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— de puissance égale ou supérieure à 10 HP., taël 0,075 par Kwh suivant 
règlement joint—modèle B No. 549.

—Chauffage , taël 0,075 par Kwh en dehors des heures de pointe et taël 0,10 
durant les heures de pointe , suivant règlement j oint—modèle C. No . 549 .

Les prix de base précédents pourraient être ultérieurement modifiés, s’il 
y avait lieu, au 1er avril de chaque année, sur proposition de la Compagnie 
qui aurait à notifier au Conseil les nouveaux prix de base, afin de tenir 
compte des variations de prix du combustible et autres facteurs nouveaux.

Veuillez agréer, etc...
Le Directeur,

Signé: J. DURANG.

COMPAGNIE FRANÇAISE DE TRAMWAYS ET D’ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUES DE CHANGHAI 

RÈGLEMENT POUR FOURNITURE DE FORCE MOTRICE-PUISSANCE INSTALLÉE INFÉRIEURE A 10 HP

Modèle A Nd. 349).

Les conditions générales de fourniture sont les suivantes :
1°)—Fourniture de courant en dehors des heures de pointe, c’est-à-dire que le courant sera coupé: 
Durant le Semestre d’été de 6 h. à il h. du soir (18 à 23 h.) durant les mois d’Avril, Mai, Juin, Juillet, 

Août et Septembre.
Durant le Semestre d’hiver de 4h. 30 à 11 h. du soir (16h. 30 à 23 h.) durant les mois d’Octobre, 

Novembre, Décembre, Janvier, Février et Mars..
2°)—TARIFICATION.—Le prix de base du courant est de Taël 0,10 par Kwh, cette base étant 

révisable.
Le tarif est dégressif en fonction du coefficient d’utilisation mensuel.
„ . Consommation mensuelle en KwhCe coefficient= —-—;--------------------------------— = L

Puissance du moteur en HP
Pour U compris entre :

0 et 10 par mois, le tarif par Kwh=Taël 0,10
11 et 20 » » » » » — » 0,072
21 et plus » » » » » = » 0,064

3°)—COMPTEURS ET INTERRUPTEURS HORAIRES.—Les frais d’entretien du compteur et de l’inter­
rupteur horaire incombent à l’abonné.

4°)— CONDITIONS TECHNIQUES.—a)—Courant de démarrage.—En aucun cas le courant absorbé au 
démarrage ne sera supérieur au courant de pleine charge; les rhéostats de démarrage doivent être 
établis en conséquence.

b)—Décalage.—Le décalage maximum admis sera le suivant :
Pour moteur de : 1/2 charge pleine charge

1 HP ..................................Cos. 9=0,60 Cos. 9=0,75
5 » '................................ :.............. ,....... » » =0,65 » » =0,80
9 »  ..............  » » =0,75 » » =0,85

c) —Moteurs monophasés.—Ne sont pas admis pour une puissance supérieure à l HP.
d) —Rotors en cage d’écureuil.—Sont acceptés à condition que la clause a) ci-dessus soit remplie.
e) —Disjoncteurs.—Chaque moteur doit être protégé par un disjoncteur tripolaire à maxima et à 

manque de courant, fourni et installé par l’abonné, ou loué par la Compagnie.
Les disjoncteurs doivent être agréés par la Compagnie.
I0)—Le déclenchement à maxima devra pouvoir être réglé pour l’intensité de pleine charge du 

moteur augmentée de 10 %. Les appareils de sécurité que la Compagnie se réserve d’installer sur le 
4
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branchement limiteront à cette valeur l’intensité du courant et couperont l’installation en cas de sur­
charge supérieure à cette limite.

2°)—Le dispositif dit à manque de courant doit être tel que
a) la tension tombant de 50 % le disjoncteur déclenche et coupe le courant.
b) pour toute valeur de la tension inférieure ou égale à 50 % du voltage normal, le réenclenche­

ment du disjoncteur soit impossible.
f) —Etat général.—L’isolement et la disposition des moteurs et organes accessoires doivent satisfaire 

aux règlements de la Cie., celle-ci se réservant le droit d’inspection à tout moment.
g) —Le Branchement entre les canalisations principales sur la voie publique et le compteur placé 

chez l’abonné est installé et entretenu par la Compagnie aux frais de l’abonné.

RÈGLEMENT POUR FOURNITURE DE FORCE MOTRICE PUISSANCE INSTALLÉE ÉGALE OU SUPÉRIEURE A 10 HP

Modèle B (N». 549).

Les conditions générales de fourniture sont les suivantes :
1°)—Fourniture de courant en dehors des heures de pointe; c’est-à-dire que le courant sera coupé : 
Durant le semestre d’été de 6 h. à 11 h. du soir (18 à 23 h.) durant les mois d’Avril, Mai, Juin, Juillet, 

Août et Septembre.
Durant le semestre d’hiver de 4h. 30 à 11 h. du soir (16h. 30 à 23 h.) durant les mois d’Octobre, 

Novembre, Décembre, Janvier, Février et Mars.
2°)—TARIFICATION.—Le prix du courant est de taëls 0,075 par Kwh, ce tarif étant révisable.
3°)—COMPTEURS ET INTERRUPTEURS HORAIRES-—Les frais d’entretien du compteur et inter­

rupteur horaire incombent à l’abonné.
4°)—CONDITIONS TECHNIQUES.—a)—Courant de démarrage.—En aucun cas le courant absorbé au 

démarrage ne doit être supérieur au courant de pleine charge. Les rhéostats de démarrage doivent être 
établis en conséquence.

b) —Décalage.—Le décalage maximum admis sera le suivant:
à 1/2 charge..................................................... .Cos. '^=0,75
à pleine charge................................................. » f =0,85

c) —Moteurs monophasés.—Ne sont pas admis.
d) —Rotors en cage d’écureuil.—Sont acceptés à condition que la clause a) ci-dessus soit remplie.
e) —Disjoncteurs.—Chaque moteur doit être protégé par un disjoncteur tripolaire à maxima et à 

manque de courant, fourni et installé par l’abonné, ou loué par la Compagnie.
Les disjoncteurs doivent être agréés par la Compagnie.
1°)—Le déclenchement à maxima devra pouvoir être réglé pour l’intensité de pleine charge du 

moteur augmentée de 10 %• l-es appareils de sécurité que la Compagnie se réserve d’installer sur le 
branchement limiteront à cette valeur l’intensité du courant et couperont l’installation en cas de sur­
charge supérieure à cette limite.

2°)—Le dispositif dit à manque de courant doit être tel que
a) la tension tombant de 50 % le disjoncteur déclenche et coupe le courant;
b) pour toute valeur de la tension inférieure ou égale à 50 % du voltage normal, le réenclenche­

ment du disjoncteur soit impossible.
f) —Etat Général.—L’isolement et la disposition des moteurs et organes accessoires doivent satisfaire 

aux règlements de la Compagnie, celle-ci se réservant le droit d’inspection à tout moment.
g) —Le Branchement.—entre les canalisations principales sur la voie publique et le compteur placé 

chez l’abonné, est installé et entretenu par la Compagnie aux frais de l’abonné.
h) —Pour des puissances supérieures à 30 Kw, la Compagnie se réserve le droit de fournir et facturer 

le courant en haute tension 5000/5200 Volts et dans ce cas l’abonné doit mettre à la disposition de la 
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Compagnie un local pour l’installation du poste de transformation. Ce local doit être disposé de telle 
sorte que les employés de la Compagnie, puissent avoir libre accès à tout moment aux transformateurs, 
appareils de sécurité, de manœuvre ou de mesure.

RÈGLEMENT POUR FOURNITURE DE CHAUFFAGE ÉLÉCTRIQUE

Modèle C (N°. 549).

Les conditions générales de fourniture de courant sont les suivantes :
1°)—Le courant sera fourni en permanence, toutefois deux tarifs seront appliqués, l'un pour four­

niture en dehors des heures de pointe, l’autre pour fourniture durant les heures de pointe.
2°)—TARIFICATION.—Le prix de base, révisable, du courant est:
a) —en dehors des heures de pointe, de Taël 0,075 par Kwh.
b) —durant les heures de pointe, de Taël 0,10 par Kwh.
Les heures de pointe sont définies comme suit :

—durant le semestre d’été, 6 h. à 11 h. du soir (18 h. à 23 h.) : mois d’Avril, Mai, Juin, Juillet, Août 
et Septembre.

—durant le semestre d’hiver, 4 h. 30 à il h. du soir (16 h 30 à 23 h.): mois d’Octobre, Novembre, 
Décembre, Janvier, Février et Mars.
3°)—iCOMPTEUR ET CHANGE-TARIF.—Les frais d’entretien de ces appareils incombent à l’abonné.

L’Ingénieur Municipal donne lecture, à titre d’indication, des tarifs en vigueur sur la Concession 
Internationale.

Après discussion, le Conseil prie son Président de bien vouloir écrire à la Compagnie dans les 
termes suivants :—

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 26 Janvier 1923 .

Monsieur le Directeur
de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique & des Eaux 

de Changhai
Monsieur le Directeur,

J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre No. 98/JD du 12 
courant, relative aux tarifs pour l’éclairage et la force motrice.

Le Conseil, qui en a pris connaissance au cours de sa Séance d’hier, me 
prie de vous communiquer d’urgence les conclusions auxquelles il s’estarrêté 
après examen de ce document:

1°)—Fourniture du courant. —Le Conseil estime que la fourniture du courant 
aussi bien pour le chauffage que pour la force motrice, doit être permanente 
et sans restriction aucune en ce qui concerne les heures de pointes.

Il me prie de vous faire remarquer à ce su j et qu ’ aux termes de 1 ’ Art. 10 
de la Convention du 20 Mai 1921, les tarifs de la fourniture de l’énergie 
électrique pour la force motrice et le chauffage devaient être établis d’un 
commun accord entre le Conseil et la Compagnie à partir du 1er Janvier 1923, 
c’est-à-dire après la mise en service des nouvelles installations de la 
Compagnie.

Or , ces nouvel les installations ayant été mises en service dans le courant 
de Décembre 1922, rien ne doit s’opposer aujourd’hui à la fourniture per­
manente et sans restrictions demandée par le Conseil.
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Votre puissance en Kw. doit donc pouvoir vous permettre de répondre à 
toutes les demandes, qu’elles concernent l’éclairage, le chauffage ou la 
force motrice. S’il n’en est pas ainsi, c’est que vous vous trouvez dé j à dans 
les conditions qui motiveraient l’application de l’Art. 7 de la Convention 
du 20 Mai 1921 ; au surplus , je vous prie de vous reporter à l'Art. 8 de cette 
même Convention, en son entier.

2°)—Tarifs.—Le Conseil estime que le tarif maximum de $: 0,06 le Kw. 
(tarif provisoire et révisable dans un délai de 6 mois) ne lèse en rien les 
intérêts de votre Compagnie attendu que l’appoint en courant du Changhai 
Municipal Counci1 , aux conditions auxquelles vous l’obtenez, vous permet de 
répondre à la demande pour chauffage et force motrice, sans qu’intervienne 
le prix de revient du courant fourni par vos installations propres.

. D’ailleurs, je dois vous rappeler que Mr. Laffargue a solennellement 
promis au Conseil que même s’il devait fournir le courant au prix de revient, 
il était prêt à consentir à ce sacrifice en vue de faire cesser un état de 
choses préjudiciable aux intérêts vitaux de la Concession Française ; il 
avait a j ou té qu’il serait en mesure, à la date fixéepar la Convention, d’ap­
pliquer un tarif se rapprochant, autant que possiblle, de celui en vigueur 
sur la Concession voisine.

Pour terminer, le Conseil tient à vous faire remarquer que plus de 3 
semaines se sont écouléés depuis la date prévue à l’Art. 10 de la Convention 
du 20 Mai 1921, pour lamise en vigueur du tarif de force motriceet de chauf­
fage, et que plusieurs demandes d’industriels ou de particuliers n’ont pas 
encore reçu satisfaction.

Cette situation ne pouvant se prolonger, le Conseil me charge de vous 
demander de lui présenter immédiatement de nouvelles propositions, étant 
bien entendu que le chiffre maximum de $ 0,06 le Kw. ne devra, en aucun cas, 
être dépassé, et que la fourniture du courant sera permanente et sans res­
trictions aux heures de p.ointes.

. Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le Président du Conseil ;
Signé : G. Dufaure de la PRADE.

Tension.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:—
C. F. T . E . E. Changhai , le 22 Janvier 1923.
No. 208/BG

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

Comme suite à votre lettre du 22 Décembre 1922, relative à la prise d’un 
diagramme de tension le 13 Décembre 1922 à 1’Empire Theatre, nous avons 
l’honneur de vous informer que ce soir-là nous avions dû alimenter le réseau 
avec notre groupe Dujardin.

Nous avons, depuis, étudié la question avec soin et les courbes que nous 
avons fait relever ces jours derniers indiquent un voltage amélioré, résul­
tant de 1'alimentation'par notre Centrale Diesel. -

Veuillez agréer, etc....
Le Directeur, 

Signé : J. DURANG,
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Le Conseil prend ensuite connaissance du rapport suivant de l’ingénieur Municipal:— 

SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 22 Janvier 1923.
Monsieur le Secrétaire, 

du Conseil d ’ Administration Municipale 
de la Concession Française de Changhai. 

Cher Monsieur,
Comme suite à la lettre No. 208/BG du 22 Janvier 1923 de la Compagnie, j’ai 

1 ’ honneur de vous communiquer le diagramme obtenu entre le 23 Janvier 1923— 
16h. et le 24 Janvier 1923—lOh. avec notre voltmètre enregistreur en station 
Avenue Joffre angle Rue du Cimetière (Empire Theatre). La lecture de ce 
diagramme fait ressortir une tension de 85/78 volts entre 17h. 50 et 19h. 45 
(intensité tout à fait insuffisante sinon dérisoire) .

La tension atteint péniblement 100 volts à 22h. 40, entre 22h. 40 et Ih. 
45 la tension varie entre 100 et 105 volts; à 3h. la tension atteint enfin 110 
volts (tension normale) et se maintient à cette intensité jusqu’à lOh.

La seule amélioration consiste dans la suppression du survoltage; mais à 
la pointe, la tension est ridiculement basse et rend impossible toute étude 
suivie pour l’amélioration de l’éclairage public, étude demandée par le 
Conseil.

Ce diagramme est à communiquer à la Compagnie. Nous serions heureux de 
connaître pour quelles raisons la Centrale Diesel avec l’appoint du S.M.C. 
n’arrive pas à satisfaire la demande de l’éclairage public alors qu’il 
apparait entre les KW installés et les KW demandés une marge suffisante.

Bien à vous,
L ’ Ingénieur Municipal ,

Signé: H. de BOISSEZON.
L’Ingénieur Municipal fait remarquer que ce manque de tension rend impossible toute étude en 

vue de l’amélioration de l’éclairage public.
Après discussion, le Conseil décide d’adresser à la Compagnie la lettre ci-dessous:— 

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 26 Janvier, 1923.

Monsieur le Directeur
de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique & des Eaux 

de Changhai
Monsieur le Directeur,

Comme suite à votre lettre No. 208/BG du 22 Janvier, j’ai l’honneur de 
vous faire connaître que le Service du Contrôle Municipal a pris un diagram­
me, de 16 h. le 23 Janvier àlOh. le 24, àl’aidedeson voltmètre enregistreur 
en station Avenue Joffre, angle Rue du Cimetière, (Empire Theatre).

La lecture de ce diagramme fait ressortir une tension de 85/78 volts entre 
17 h. 50 et 19 h. 45, intensité tout à fait insuffisante, sinon dérisoire.

La tension atteint péniblement 100 volts à 22 h. 40: entre 22 h. 40 et 1 h. 
45, elle varie entre 100 et 105 volts ; à 3 h. elle atteint enfin 110 volts 
(tension normale) et se maintient ainsi jusqu’à 10 heures.

Contrairement à ce que vous avancez, la seule amélioration consiste 
actuel lement dans la suppression du survoltage, mais à la pointe, la tension 
est ridiculement basse.

5
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Le Service du Contrôle est prêt à vous communiquer le diagramme ci-dessus, 

pour examen, si vous le désirez ; il se tient également à votre disposition 
pour effectuer un relevé contradictoire avec vos Services.

Le Conseil, qui a pris connaissance au cours de sa Séance d’hier de votre 
lettre et du diagramme précités, me prie de vous demander les raisons pour 
lesquelles votre Compagnie n’arrive pas avec la Centrale Diesel et 1 'appoint 
du S. M. C. , à satisfaire la demande de l’éclairage public alors qu’il appa­
raît entre les KW. installés et les KW. demandés une marge suffisante.

Il me prie, d’autre part, d’attirer votre attention sur le dommage qui 
résulte pour 1’Administration Municipale de cette faiblesse de tension 
(éclairage défectueux des voies publiques, risques d’accidents, nécessité 
d’augmenter le nombre des points lumineux).

En conclusion, le Conseil me charge de vous faire connaître qu’il fait 
ses plus expresses réserves pour le cas où, le 1er Février prochain, votre 
Compagnie n’aurait pas rétabli la tension normale sur tous les réseaux 
d’éclairage public de la Concession Française.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le Président du Conseil,
Signé : G. Dufaure de la PRADE.

Travaux neufs.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après:—

C. F. T. E. E. Paris, le 22 Novembre 1922.
No 7.349

Monsieur le Président,
du Conseil d’Administrâtion Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous accuser réception de la lettre du 20 Septembre 
dernier par laquelle vous me transmettez copie de la correspondance rela­
tive au 3e Château d’eau, échangée entre Monsieur le Secrétaire de la Muni­
cipalité de Changhai et Monsieur Durang, notre Directeur Local.

Le Conseil d’Administration de la Compagnie Française de Tramways et 
d’Eclairage Electriques de Changhai, auquel j’ai communiqué votre lettre 
et ses annexes, me charge de vous affirmer à nouveau qu’il est fermement 
résolu à faire tout ce qu ’ il dépendra de lui pour maintenir la bonne harmonie 
qui, comme vous le dites fort justement, doit présider à nos relations 
communes pour le mieux des intérêts publ ics . Il fera toutes les concessions 
compatibles avec les intérêts essentiels dont il a charge, certain que la 
Municipalité voudra bien, de son côté, interpréter ses accords avec la 
Compagnie d’une façon large et bienveillante et tenir compte des circons­
tances imprévues qui peuvent, sans qu’il y ait aucun mauvais vouloir ou 
négligence, en retarder ou modifier 1’exécution stricte.

C’est précisément pour maintenir dans les rapports quotidiens de la 
Municipalité et de notre Compagnie la cordialité et l’esprit de confiance 
réciproque dont ils doivent être empreints, qu ’i1 a été recommandé à notre 
Directeur Local (qui partage certainement notre manière de voir), lorsque 
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surgit un incident ou différend, de procéder verbalement et avec la plus 
grande courtoisie à des échanges de vues au lieu d’engager une polémique par 
correspondance.

Je lui envoie du reste copie de la présente lettre.
Je suis convaincu qu ’ il n’a eu aucune intention blessante vis à vis de la 

Municipalité en écrivant (lettre de 31 Août) cette phrase qui vous a ému: 
■ ‘Nous constatons qu’il y a divergence de vues sur cette question’ ’ . Il est 
vraisemblable qu’il a voulu ainsi arrêter une discussion qui menaçait de 
s’aigrir.

Il est parfaitement exact que c’est la Compagnie qui a demandé la modifi­
cation de 1 ’ emplacement choisi tout d’ abord pour le troisième Château d’ Eau; 
le retard qu’a pu entraîner ce changement n’est donc évidemment pas impu­
table à la Municipalité.

Mais vous voudrez bien, j’en suis certain, prendre en considération que 
cette demande de modification—qui , soit dit en passant a eu pour conséquence 
d’imposer à la Compagnie un supplément considérable de dépenses d)—a été 
uniquement dictée par le désir d’améliorer le plan primitivement établi en 
vue d’un fonctionnement plus rationnel du Service des Eaux (qui aurait 
cependant fonctionné sans cela d’une façon suffisante).

Permettez-moi enfin de rappeler que 1 ’ emplacement définitif du troisième 
château d’eau n’a été mis à la disposition de la Compagnie qu’au mois de 
Mars dernier , (après une pétition à son sujet) .

En ce qui concerne les retards dans les installations autres que le châ­
teau d’eau, je demande à la Municipalité de bien vouloir considérer :

a) qu’ils résultent surtout de circonstances indépendantes de notre 
volonté , parti cul ièrement le long délai mis par le Whampoo Conservancy Board 
à accorder les autorisations nécessaires, et la nature des terrains rencon­
trés en fonçant le caisson d’aspiration des pompes.

b) que notre personnel , malgré les difficultés dont vous avez eu connais­
sance, a fait tout son possible pour atténuer les effets des circonstances 
ci-dessus.

Les nouveaux préfi1 très ont été mis en service de Juillet à Août 1922. 
Étant donné leur surface et les progrès réalisés dans leur constitution :
—une production de 23.550m3 aurait pu être atteinte en Octobre 1922 avec 
2 nouveaux filtres en fonction.

—une production de 29.200m3 aurait pu être atteinte en Décembre 1922 avec 
4 nouveaux filtres en fonction.

—une production de 35.000m3 pourra être atteinte en Mars 1923 avec 6 
nouveaux filtres en fonction.

( La produc ti on max imum d ’ une journée, a été , cette année de 18.000m3 ) .
Nous pensons donc que sauf cas de force majeure la totalité des nouvelles 

installations sera en Service au printemps prochain et qu’avant la saison 
chaude la distribution d’eau de la Concession Française fonctionnera dans 
d’excellentes conditions.

Je profite de la circonstance pour vous annoncer l’envoi, par un tout 
prochain courrier , de 1 a méthode d’analyse des eaux, dont l’étude avait dû 
être interrompue par les vacances du Conseil Supérieur d’Hygiène. Les 
analyses seront faites par un Ingénieur qui possède les connaissances

(1) plus de 700.000 francs (valeur des tuyaux, transport et pose)
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scientifiques nécessaires à leur exécution. L ’ augmentation des effectifsde 
notre Personnel a permis en effet d’affecter spécialement un Ingénieur au 
Service des Eaux alors qu’autrefois ce service était assuré par le Directeur 
lui-même qui était secondé par un seul ingénieur électricien pour les trois 
services et les travaux(i).

En vous donnant l’assurance que rien ne sera négligé pour activer le plus 
possible les travaux en cours, je tiens à vous répéter'que tout sera fait 
pour maintenir la bonne harmonie dont nous avons besoin pour pouvoir nous 
consacrer entièrement à la tâche entreprise dans l’intérêt général de la 
Concession Française, à la prospérité de laquelle notre Compagnie est heu­
reuse de pouvoir contribuer en collaborant avec vous.

Veuillez agréer , etc....
Le Directeur Général,

Signé : A. LAFFARGUE.
Le Président soumet au Conseil, qui l’approuve, la lettre suivante à adresser au Directeur Général 

de la Compagnie:—
MUNICIPALITE FRANÇAISE Changhai, le 31 Janvier 1923.

Monsieur A. Laffargue, 
Directeur Général

de la Compagnie Française de Tramways,
d’Eclairage Electrique et des Eaux, 5, Rue Chauchat, Paris 

Monsieur le Directeur Général,
J ’ ai 1’honneur d’accuser réception de votre lettre No 7.349 du 22 Novem­

bre dernier.
Peu désireux d’entrer dans une discussion nouvelle au sujet des faits 

qui avaient motivé ma lettre du 20 Septembre dernier, le Conseil regrette 
toutefois que, reconnaissant vous-même le bien fondé des observations 
faites à votre Directeur local, vous ayez cru devoir excuser en quelque 
sorte ce dernier, tout en lui adressant des recommandations pour l’avenir.

Sur le fond même de la question, le Conseil ne saurait admettre que votre 
Compagnie avançât, à titre d’argument, pour sa défense, que c’est par désir 
de mieux faire que la modification d’emplacement du château d'eau a été 
sollicitée: il est de toute évidence qu’il lui appartient de donner à ses 
Services d’exploitation toutes les chances d ’ un fonctionnement plus ration­
nel . Au reste, le bénéficiaire d’un meilleur fonctionnement sera, en der­
nière adalyse, votre Compagnie elle-même.

Au moment de l’approbation des comptes des travaux neufs conformément à 
l’Art. XIV, § 6, du Cahier des Charges, je ne manquerai pas de vous faire 
connaître l’opinion motivée du Conseil sur la cause et la responsabilité 
des retards, retards au sujet desquels la Municipalité n’a cessé de faire 
toutes réserves.

En ce qui concerne la production qui selon vous aurait pu être atteinte 
en Octobre et Décembre 1922, cette hypothèse aurait eu une base réelle si 
les filtres avaient été terminés aux époques précitées ; or, en Octobre, on 
commençait seulement la pose des matériaux filtrants dans les 2 premiers 
filtres dont la mise en service ne date que du 16 Décembre dernier (c. f. 
lettre de Mr . Du rang No 38.315/JD du 19 Décembre 1922 ) .

(1) 11 a été en outre recruté un agent supplémentaire pour le Service des Eaux, et, d'une manière générale, pour l’ensemble 
des services les dépenses de personnel sont passées de: 65.000 taëls en 1914 à plus de 150.000 taëls en 1922
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Pour les deux filtres suivants, ils étaient en Décembre loin d’être 

achevés : on y commence, à l’heure actuelle, la pose des deux premières 
couches de matériaux filtrants.

Quant à ceux du troisième groupe, on vient seulement de mettre en place 
l’ossature du radier.

Le Conseil a donc tout lieu de craindre, en effet, que votre affirmation 
d'une production totale de 35.000 m3 en Mars 1923, ne demeure, elle aussi, 
dans le domaine des hypothèses.

Au surplus, je crois comprendre que ces hypothèses elles-mêmes partent 
d’une donnée inexacte d’où vous tirez des conclusions sur lesquelles le 
Conseil attire très sérieusement votre attention.

En effet, la Convention du 20 Mai 1921 prévoit que les installations à 
créer devront pouvoir produire , sans surcharge, les quantités d’ eau exigées 
par les besoins publics et privés de la Concession Française jusqu ’ à concur­
rence de 26.500 m3 par 24 heures. Or , le chiffre de 18.000 m3 qui semble être 
celui adopté par vous comme point de départ de vos déductions a été obtenu 
dans des conditions très particulières: des constatations faites par le 
Service du Contrôle Municipal, à l’époque à laquelle vous vous référez, il 
ressort que le chiffre de cette production a été atteint par des moyens 
contre lesquels le Conseil a protesté : insuffisance de la couche filtrante, 
détérioration d’un radier, passage de l’eau préfiltrée par les cheminées 
d’aération, etc., etc.

Je vous rappelle de plus que, suivant les calculs fournis par votre Com­
pagnie el le-même au moment de 1 ’ élaboration de la Convention du 20 Mai 1921 , 
il avait été admis de prendre 3 mètres comme base de vitesse de filtration 
étant donné la composition des eaux brutes à Changhai , une augmentation de 
ce chiffre ne peut être envisagée par votre Compagnie qui ne cesse de nous 
assurer que son souci de la santé publique est égal au nôtre.

En conclusion, si le Conseil a cru devoir attirer d’une manière toute 
spéciale, votre attention sur les retards, et s’il a insisté pour que vous 
en recherchiez la cause, il avait tout autant en vue la sauvegarde de vos 
intérêts que celle des siens propres. Je ne vous cacherai pas que votre 
réponse laisse à penser que vous n’êtes pas renseigné d’une manière qui vous 
permette d’apprécier exactement la situation.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, 1 ’assurance de ma consi­
dération distinguée.

Le Président du Conseil,
• Signé : G. Dufaure de la PRADE.

Nouveaux filtres.—Lecture est donnée de la correspondance suivante:—
C. F. T. E. E. Changhai, le 19 Décembre 1922.
No38.315/JD

EAU
NOUVEAUX FILTRES

Monsieur le Président -
du Conseil d’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai. 
Monsieur le Président,

Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 13 
Décembre courant, concernant la mise en service des deux nouveaux filtres à 
Tonkadou.
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Notre lettre N° 38281 du 14 courant—adressée à Monsieur l’ingénieur en 

Chef de la Municipal ité, et qui s’est croisée avec la vôtre, vous ayant donné 
tous renseignements utiles sur la question, nous ajouterons seulement que : 
—les deux filtres nouveaux ont été mis en service le 16 courant.
— le travail important que nous envisagions est la construction du bassin 
de réserve à eau claire de 5.000 à 6.000 m3, dont vous entretenait notre 

. lettre N° 38281 du 14 courant.
Veuillez agréer, etc. . . .

Le Directeur,
Signé : J. DURANG.

MUNICIPALITE FRANÇAISE Changhai, le 3 Janvier, 1923.

Monsieur le Directeur
de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique & des Eaux 

de Changhai 
Monsieur le Directeur,

En réponse à votre lettre N’38315/JD du 19 Décembre dernier, j’ai l’hon­
neur de vous prier de vouloir bien me faire connaître si vous avez procédé, 
avant d’ehvoyer les eaux des nouveaux filtres à la distribution, à un examen 
de leur qualité, tant au point de vue bactériologique que physique. Cette 
demande ne revêt d’ailleurs plus qu’un caractère documentaire.

Le Conseil, avait, en effet, dans sa Séance du 14 Décembre 1922, décidé 
qu’il vous fut demandé de ne mettre les filtres en service qu ' après consta­
tation des résultats donnés par les analyses. Votre lettre du 19 Décembre 
dernier me faisant part de lamise en service à la date du 16 des dits filtres, 
rendait désormais inutile la communication de la décision du Conseil les 
concernant.

Je vous serais obligé, toutefois, dans l’avenir, avant de mettre en 
service de nouveaux filtres, de vouloir bien permettre au Service du Contrôle 
de s’assurer de leur bon fonctionnement.

Veuillez agréer, etc..-..
Le Président du Consei1,

Signé : G. Dufaure de la PRADE.

C. F. T.E.E. Changhai , le 15 Janvier 1923.

No 112/JD 
EAU

NOUVEAUX FILTRES
Monsieur le Président

du Conseil d’ Administration Municipale
’de la Concession Française de Changhai 

Monsieur le Président.
Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 3 

courant concernant la mise en service des filtres à Tonkadou.
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Notre lettre N° 53281 du 14 Décembre 1922 avait tenu le Conseil au courant 

des conditions dans lesquelles nous comptions mettre les 2 filtres au ser­
vice de l’exploitation, conditions qui ont été observées.

Nous ne voyons aucun inconvénient à ce que votre Service du Contrôle 
fasse de son côté les vérifications de fonctionnement et les analyses qu’il 
lui conviendra, quand il le jugera utile, aucune gêne n’en devant toutefois 
résulter pour notre exploitation.

Veuillez agréer, etc. ...
Le Directeur,

i • Signé : J. DURANG.
Le Conseil décide de répondre comme ci-dessous:

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 26 Janvier 1923.

Monsieur le Directeur 
de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique et des Eaux

- de Changhai.
Monsieur le Directeur,

Pour faire suite à votre lettre Nu. 112/JD du 15 courant, relative aux 
nouveaux filtres de Tonkadou, le Conseil est au regret de vous rappeler que 
le contrôle de vos travaux en matière d’eau est prévu par l’Art. XIV du 
Cahier des Charges du Ie Mai 1908.

En l’espèce, il s ’ agissait donc de 1 ’ exercice d ’ un droit ; aussi sommes- 
nous heureux de constater que vous n’y voyez aucun inconvénient.

D’autre part, je m’empresse de vous assurer qu’en sa quaiité de concé­
dant, 1 'Administration Municipale ne désire naturellement apporter de gêne 
à l’exploitation, par votre Compagnie, d’un des Services Publics les plus 
importants de la Concession Française.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, 1’assurance de ma considération 
distinguée.

Le Président,
Signé: G. Dufaure de la PRADE.

Analyses.—Le Conseil prend connaissance de la lettre suivante et de la méthode d’analyse y 
annexée :

C. F. T. E. E. Paris, le 5 Décembre 1922.

N° 7.391
METHODE D’ANALYSE DES EAUX

Monsieur le Président,
du Conseil d ’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président,

J'ai 1’honneur de vous envoyer, ci-inclus, une notice intitulée : ‘‘Tech­
nique pour le contrôle chimique et bactériologique des eaux filtrées’ ’ .

Cette notice a été établie par :
M. le Docteur Pottevin, Sénateur, Vice-Président du Conseil Supérieur 

d’Hygiène,



— 24 —
M. l'Ingénieur en Chef Dienert, Docteur ès sciences, Chef du Service de la 

Surveillance des eaux d’alimentation de la Ville de Paris,
et approuvée par :
M. le Docteur Roux , Directeur de 1 ' Institut Pasteur .
Je vous envoie également deux volumes auxquels il est fait allusion dans 

la notice précitée :
1°) ‘‘Technique bactériologique’’ par Wurtz,
2°) ‘ ‘Eaux douces et minérales’ ’ par Dienert.
Je vous prie de bien vouloir n’excuser du retard qui a été mis à cet envoi , 

et qui tient d’ail leurs , en grande partie , à 1 ’ absence de Paris pendant plu­
sieurs mois, des auteurs de la notice.

Notre Direction locale reçoit en même temps que vous, les documents ci- 
dessus. Comme vous en avez vous-même exprimé l’idée, je ne vois que des 
avantages à l’adoption d’une méthode d’analyse commune pour les Services 
Municipaux et pour ceux de notre Compagnie. J’espère qu’elle permettra de 
mettre en lumière, non seulement l’observation par la Compagnie des pres­
criptions du Cahier des charges, mais encore les grands progrès réalisés 
dans ses installations filtrantes.

Veuillez agréer, etc...
Le Directeur Général,

Signé : A. LAFFARGUE.
NOTA.—a) Ainsi que j'ai eu l'occasion de vous le signaler dans ma lettre du 22 Novembre dernier, noire Service des 

Eaux possède maintenant un Ingénieur qui lui est spécialement alfecté, et l elïectif du personnel subalterne a aussi été 
augmenté.

b) Je vous envoie également une note personnelle relative aux classifications usitées pour les analyses bactériologiques de 
l’eau.

CLASSIFICATIONS
Au cours de l’étude que nous avons faite de la question, nous nous sommes convaincus de la 

relativité des diverses classilications établies pour apprécier le degré de pureté des eaux.
Là diversité et la discordance des différentes classilications, suffisent à montrer leur peu de valeur 

absolue,

Comme toute classification, elle donne cependant lieu à critiques et en particulier, une des person­
nalités consultées fait remarquer qu’elle conduirait à suspecter certaines eaux profondes de terrain 
sableux ou calcaire, souvent supérieures comme épuration à des eaux superficielles.

Il est cependant intéressant de rappeler que la classification ci-dessous, établie par Pouchet, a été 
adoptée par le Comité Consultatif d’Hygiène de France. (1)

DÉSIGNATION DES ÉLÉMENTS EAU PURE POTABLE SUSPECTE MAUVAISE

Degré hydrolimétrique total.............. 0 à 15° 15 à 30° plus de 30’ plus de 100»

— do. — après ébullition 2 à 5° 5 à 12° 12 à 18» 20»

Chlore par litre.. .................................. moins de 15mg moins de 40mg 50 à 100mg 100,ng

Acide sulfurique, par litre................. 2 à 5mg 5 à 30mg plus de 30mg 50"lg

Malier,‘ organique (en oxygène) par lit10 moins de lnig moins de 2mg de 3 à 4mg 4mg

Produits voltatils au rouge sombre.. moins de 15mg moins de 40nig de 40 à 70mg 70“g

Nombre de bactéries, par centimetre cube moins de 1000 1000 à 5000 plus de 10000 plus de 100.00Q

(1) Voir l’ouvrage intitulé “Distributions d’eau” de la bibliothèque des Travaux Publics (Librairie Dunod).
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La classification de Miquel peut aussi être utilisée. (D
En ce qui concerne plus particulièrement la numération des colibacilles, il peut être fait usage de 

la classification du Dr. Vincent ainsi définie par le Traité de Bactériologie de Mace (Librairie Baillière) 
page 808 : (2)

TECHNIQUE POUR LE CONTRÔLE CHIMIQUE ET BACTÉRIOLOGIQUE DES EAUX FILTRÉES

Nombre de Colonies du B. coli
SIGNIFICATION

par centimètre 
cube par litre d’eau

10 à 50 et plus

1 à 10

100 à 1000

50 à 100
10 à 50 

0

Eau profondément souillée par les matières fécales. Dangereuse pour 
la boisson (eaux d’égoût, eau de rivière).

Eau mauvaise ou très mauvaise. Impropre à la boisson (eau de rivière, 
eau de puits contaminés, etc...)

Eau suspecte, tantôt en période d’infection, tantôt au début ou au 
déclin d’une contamination plus grande.

Eau passable ou médiocre. A surveiller.
Eau d’assez bonne ou de bonne qualité.
Eau pure ou très pure.

DOSAGE DE L'ALCALINITÉ (3)
Préparer une solution d’acide sulfurique dont 1 cm3 neutralise 1 mgr. de chaux. Pour cela prendre 

35 cc., 7 d’acide sulfurique normal et les étendre exactement à 1 litre avec de l’eau distillée.
Préparer également une solution d’hélianthine en dissolvant 1 gramme d’hélianthine ou Orangé 

Poirrier N° 3 dans l’eau bouillante. On complète le volume à 1 litre et on filtre.
Pour doser l’alcalinité on prend une capsule dans laquelle on introduit 100 cc. d’eau distillée et 2 

gouttes de la solution d'hélianthine; on verse, au moyen d’une burette graduée, n centimètres cubes 
d’acide sulfurique suffisant pour obtenir un virage allant du jaune au rouge rosé (généralement 0 cc.2). 
Ce liquide est gardé dans la capsule comme témoin.

Dans une autre capsule, on introduit 100 cc. de l’eau dont on veut connaître l’alcalinité et 2 
gouttes d’hélianthine. Puis on verse Ncc. d’acide sulfurique au moyen de la burette jusqu’à ce que le 
virage de l’hélianthine ressemble à celui de la capsule témoin.

(N-n) 10 représente, en mgr. de chaux (Cao) l’alcalinité de l’eau. .

RECHERCHE DE L’AMMONIAQUE (4)
L’ammoniaque se recherche qualitativement. Pour cela introduire dans deux tubes semblables 

50 cc. d’eau à examiner. Dans l’un de ces tubes on verse 2 gouttes de liqueur de Nessler. S’il y a de 
l’ammoniaque, en comparant l’eau dans les deux tubes, on aperçoit une coloration jaune, tirant vers 
le rouge, quand il y a beaucoup d’ammoniaque, dans le tube qui a reçu la liqueur de Nessler.

(1) C’est celle à laquelle il est fait allusion dans l’analyse des eaux de Changhai, figurant au Bulletin Municipal N°. 264 
du 8 Mars 1921.

(2) Cette classification figure aussi au Bulletin Municipal de Changhai N°. 264 du 8 Mars 1921.
(3) V. Dienert, page 70.
(4) V. Dienert, page 55.
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RECHERCHE DES NITRITES (1)

Les nitrites, dans les eaux filtrées, se recherchent également qualitativement On prépare le réactif 
suivant: Dissoudre au bain-marie dans 260 cc. d’acide chlorhydrique de densité 1,18 étendu à 500 cc. 
avec de l’eau distillée, 5 grammes d’acide sulfanilique et 7 g. 5 d'acide phénique. Après dissolution, 
on laisse refroidir et on complète à 1000 cc. avec une solution saturée de chlorhydrate d’ammoniaque.

Pour rechercher les nitrites, on ajoute à 50 cc. d’eau 2 cc. du réactif ci-dessus. On laisse reposer 
10 minutes, puis on alcalinise avec 2 cc. d’ammoniaque à 22°. Les nitrites donnent une coloration jaune 
très stable.

DOSAGE DES NITRATES (2)
Faire une solution de nitrate de potassium contenant 10 mgr. d'azote nitrique par litre. Pour cela 

peser 0 g. 0721 de nitrate de potassium pur et les dissoudre dans 1000 centimètres cubes d'eau distillée.
Dans dix vases à extrait, en verre, on évapore à sec, au bain marie, 0cc2, 0cc4, 0cc6.................2cc de

la solution de nitrate de potassium, correspondant respectivement à milligrammes d’azote ni­
trique.

Quand le contenu de ces capsules est bien sec, on ajoute dans chacune d’elles 1 cc. du réactif 
sulfophéniqué préparé de la façon suivante :

Prendre 12 grammes d’acide phénique cristallise et les dissoudre à chaud dans 144 grammes d’acide 
sulfurique, puis bien refroidir le mélange. On ne doit se servir de ce reactif que 24 heures après sa 
fabrication. Ce réactif sulfo-phéniqué, ajouté dans chaque capsule, est réparti uniformément avec un 
agitateur afin d’obtenir un contact intime avec le résidu sec. La réaction est instantanée. On ajoute 
alors 10 cc. d’eau distillée et 200c. d’ammoniaque au 1/3. 11 se développe une coloration jaune, d’autant 
plus foncée qu'il y a plus de nitrates dans l’eau.

On place le contenu de chaque capsule dans des tubes à essai, bien calibrés et fermés par un 
bouchon de verre. Ces 10 constituent la gamme qui servira à titrer l’azote nitrique dans les eaux par 
comparaison. Le titrage des nitrates dans une eau se fait en évaporant à sec dans 3 vases à extrait 5 cc, 
10 cc, et 20 cc, de celle-ci. L’évaporation terminée on ajoute 1 cc de réactif sulfophéniqué comme il a 
été dit pour la gamme. On verse le contenu de ces trois capsules dans 2 tubes à essai semblables à 
ceux de la gamme. On prend successivement chaque tube et on le compare avec chacun des tubes de 
la gamme en les plaçant tous deux à la lumière sur un papier blanc. Supposons que le tube provenant 
de l’évaporation de 10 cc d’eau ait une coloration identique à celle du tube provenant de 0 cc. 8 de la 
solution de nitrate de potassium à 10 mgr par litre. Les deux tubes, ayant même coloration, contiennent 
également la même quantité d’azote nitrique. Soit a le nombre de centimètres cubes de la solution de 
nitrate de potassium évaporée correspondant au tube témoin donnant la même coloration que le liquide 
provenant de l’eau à analyser. Soit b le volume de l’eau à analyser évaporé (en cc.). La quantité d’azote 
nitrique contenue dans cette eau est en mgr. par litre -JA 1U-

DOSAGE DES MATIÈRES ORGANIQUES (3)
Ce dosage se fait en milieu alcalin au moyen d’une solution de permanganate N/80, un centimètre 

cube de cette solution correspondant à 0 mgr. 1 d’oxygène. Pour la préparer prendre gr. 0,395 de 
permanganate de potassium et les dissoudre dans 1 litre d’eau distillée. On prépare d’autre part une 
solution saturée de bicarbonate de soude, une solution d’acide sulfurique pur dilué de moitié et enfin 
une solution contenant 5 grammes de sulfate de fer et d'ammoniaque, 10 cc. d’acide sulfurique au 1/2 
et la quantité d’eau nécessaire pour faire un litre.

(1) v. Dienert, page 54, variante.
(2) v. Dienert, page 48, variante.
(3) v. Dienert, page 60.
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Dans une fiole conique on verse 100 cc. d’eau à analyser auxquels on ajoute 100 ce. d’eau distillée 

très pure et 2 cc. de la solution de bicarbonate.
Dans une 2e fiole semblable on met 200 cc. de l’eau à analyser avec 2 cc. de la solution de 

bicarbonate. On porte à l’ébullition et à ce moment on introduit dans chaque fiole 10 cc. de 
permanganate N/80 sans interrompre l’ébullition. On maintient une ébullition modérée pendant 10 
minutes exactement. A ce moment on relire du feu et on refroidit rapidement les fioles coniques dans 
un courant d eau ; on acidifie avec 6 cc. So 4 H 2 au 1/2 et on décolore avec 10 cc. de la solution de 
sulfate de fer ammoniacal.

On titre alors en retour avec la solution de permanganate jusqn’à l’apparition de la coloration rosée. 
Soit n et N les 2 lectures au permanganate.

(N-n) représente la quantité de permanganate nécessaire pour oxyder les matières organiques de 
100 cc. d’eau et comme 1 cc. de permanganate N/80 cède 0 mgr 1 oxygène:

(N-n) x 0,1 X 10 = (N-n) représentera donc en mgr la quantité d’oxygène nécessaire pour oxyder 
les matières organiques de 1 litre d’eau.

EXAMENS BACTERIOLOGIQUES
Numération des germes aérobies.—Dans les pays tempérés cette numération se fait par ensemence­

ment sur gélatine et culture à 23° (1) pendant 15 jours. (2). Dans les pays chauds on remplacera les 
cultures en gélatine par les cultures sur gélose qu’il suffira de conserver 48 heures à la température 
de 37° (3).

Recherche et caractérisation du B. Coll et des getmes producteurs d’indol. W.
Pour la recherche des.gerines producteurs d’indol, on suivra la technique suivante:—
Préparer un bouillon de peptone en dissolvant 6 grammes de peptone Defresne et 3 grammes de 

sel marin dans 100 cc. d’eau de robinet. Ce bouillon doit être neutralisé à la soude de façon à posséder 
une très légère réaction alcaline au papier tournesol. Stériliser à 120° pendant 20 minutes puis ajouter 
4 cc. 8 d’une solution d’acide phénique à 5 %.

A 100 cc. de ce bouillon, placés dans des matras à tubulure latérale, on ajoute 100 cc. de l’eau à 
analyser, s’il s'agit d’eau filtrée. Dans le cas d’eau brute, on remplace les 100 cc. d’eau à analyser par 
99 cc. d’eau du robinet stérilisé et 1 cc. d’eau à analyser.

Le mélange du bouillon et d’eau est réparti dans 20 tubes à essai à raison de 10 cc. par tube. 
Ceux-ci sont portés à l’étuve à 41° pendant 48 heures.

Au bout de ce temps on note les tubes dans lesquels le bouillon s’est troublé, on en prélève asep- 
tiquement 5 cc. qu’on place dans un tube pour faire la réaction de l’indol. Le restant du tube servira 
à caractériser le B. coli s’il y a lieu. Pour rechercher l’indol on prépare, au préalable, de l’acide 
sulfurique nitreux. Pour cela, on ajoute 10 cc. de solution de nitrite de soude à 1 °/o0 à 100 cc. d’acide 
sulfurique. Aux 5 cc. de bouillon trouble on ajoute 2 cc. d’alcool amylique. On agite bien, puis on 
introduit 2 cc. d’acide sulfurique nitré. On agile à nouveau. L’alcool amylique devient rouge ou rose 
s’il y a de l’indol dans le bouillon.

(1) V. Dienert, pages 195-198.
(2) Pour les durées inférieures à 15 jours, on peut utiliser l’échelle de correction d’Abba. (Debauve ethnbeaux, page 414). 

Mais les corrections sont toujours aléatoires, il faut les éviter si possible.
(3) V. Dienert p. 195 pour la.préparation de la gélose.
Pour exécuter les ensemencements, effectuer les dilutions au 1/10, 1/100, etc. de l’eau à examiner comme il est dit à 

propos des numérations sur gélatine.
Ayant préparé des tubes contenant chacun 15 cc. de gélose, les placer au bain-marie à 100° jusqu’à ce que la gélose soit 

liquéfiée. Laisser refroidir jusqu'à 40“ ; à cette température la gélose se maintient encore liquide. Procéder aux ensemencements 
et couler en boites de Pétri comme il a été dit pour la gélatine.

(4) V. Dienert, pages 190 à 199.
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Si tous les tubes examinés donnent la réaction de l’indol, c’est qu’il y a au moins un germe pro­

ducteur d’indol dans 10 cc. d’eau; si n tubes seulement donnent de l’indol, on dit qu’il y a n germes 
producteurs d’indol dans 100 cc.

Pour caractériser le b. coli dans les tubes de bouillon trouble on ensemence au moyen d’un fil de 
platine, un peu de leur contenu dans des tubes de gélose-gélatine additionnée de 2 % de lactose et colorée 
par de la teinture de tournesol (1). Cette gélose est coulée dans des plaques Pétri et placée à l’étuve à 
36° (2). Les colonies rouges qui se développent dans les 48 heures qui suivent l’ensemencement sont 
reprises et ensemencées dans du bouillon de peptone Defresne à 3 °/0. Le bouillon se troublera au bout 

sde 5 à 6 heures d’étuve à 36J. On prendra de cette culture avec un fil de platine, pour ensemencer une 
série de tubes contenant chacun 10 cc. de:

a) de la gélatine additionnée de 5 % d’une solution de rouge neutre à 1 % (ensemencer dans le 
tube par piqûre—Wurtz, p. 49).

b) de la gélose lactosée tournesoiée (ensemencer comme a).
c) du lait écrémé tournesolé (lait écrémé additionné de teinture de tournesol jusqu’à coloration 

améthyste nette).
On examine au microscope la culture sur bouillon. Les tubes a), b), c) sont mis à l’étuve à 35-37°,
La culture du b. coli rougit et dégage des gaz dans la gélose lactosée tournesoiée; rougit et coagule 

le lait tournesolé, rend fluorescente et jaune la gélatine au rouge neutre, qui n’est pas liquéfiée.
Au microscope le B. coli apparaît comme un petit bâtonnet mobile ne se colorant pas par la 

méthode de Gram (3).
On vérifiera que la culture en bouillon de peptone donne bien la réaction de l’indol.

Paris, le 4 Décembre 1922.
Signé: Dr. POTTEV1N.

Au sujet de la question de l’eau, le Dr. Tartois expose que même si les filtres fonctionnaient d une 
manière normale, il serait toujours possible de discuter sur le qualificatif “ potable” appliqué à l’eau 
livrée par la Compagnie.

Le bacille typhique, continue le Dr. Tartois, ne peut se trouver à l’analyse bactériologique, mais 
ce que I on découvre, c’est le bacille du groupe coli. La présence de ce dernier décèle l'existence du 
premier, et il sera toujours difficile de garantir à Changbai la potabilité de l’eau, la source même, le 
Whangpoo, en étant polluée.

En Europe et en Amérique, les Municipalités, qui ne peuvent alimenter leur ville avec de l’eau pure 
prise aux sources des montagnes, ont actuellement recours aux méthodes d’épuration physique ou chi­
mique. Une de ces méthodes, la chlorination, donne d’excellents résultats à condition d’être pratiquée 
par un spécialiste. C’est un procédé très connu à 1 heure actuelle et qui a fait ses preuves.

11 faut donc, achève le Dr. Tartois, exiger que la Compagnie mette en pratique la chlorination de 
ses eaux, et cela sans aucun retard.

Le Conseil décide d’adresser de suite une demande au Directeur Local de la Compagnie pour obtenir 
l’épuration chimique par le chlore des eaux livrées au public.

Le Dr. Tartois expose ensuite que même si l’eau est épurée chimiquement, il sera toujours prudent 
.de conseiller à la population de faire bouillir celle destinée à la boisson, en raison des défaillances tou­
jours possibles dans l’application d’une méthode confiée à une entreprise industrielle.

(1) v. Dienert page 196
(2) voir le renvoi 3 page 3. Pour les détails, et tours de main relatifs à la culture sur plaques, aux ensemencements et 

au repiquage des colonies voir Wurtz, pages 47-61.
(3) voir Wurtz : page 145, préparation des lamelles pour examen à 1 état sec et p. 150 méthode de Gram, (modifiée par 

Nicoll).



— 29 —
Le Conseil approuve les projets de lettres suivantes:

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 12 Février 1923.

Monsieur le Directeur, 
de la Compagnie Française de Tramways, 

d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai.
Monsieur le Directeur,

Je me réfère à vos lettres Nos 5, 113 et 114/JD des 3 & 15 Janvier.
La question des analyses est entrée dans une phase nouvelle depuis que 

votre Directeur Général nous a adressé la méthode unique d ’ analyse demandée 
par notre lettre du Ie Mars 1922.

Je me permets de vous faire remarquer simplement que si cette méthode 
nous était parvenue plus tôt, les discussions soulevées par la publication 
de nos analyses ne se poseraient pas.

Au reste, ces dernières vous avaient été adressées à l’avance pour vous 
permettre de les contester ; le Conseil ne veut pas entrer dans une discussion 
sur les classifications elles-mêmes, mais il semble, d’après la note de 
Mr. Laffargue lui-même, que la classification ‘‘Vincent’’ serait le plus 
convenable.

En tous cas, et afin de nous mettre d’accord une fois pour toutes sur la 
terminologie employée au paragraphe 1 de 1 ’ Art. 11 du Cahier des Charges , j e 
demande à Mr. Laffargue de bien vouloir faire fixer cette dernière par le 
signataire de la méthode d’analyse et au regard de cette méthode.

Entre temps, le Conseil, dans l’intérêt de la sauvegarde de la santé 
publique, se contentera, comme vous le suggérez vous-même, d’aviser d’une 
manière permanente le public, par la voie du Bulletin Municipal, d’avoir à 
faire boui 1 lir l’eau destinée à la boisson.

Cette précaution est nécessaire puisque quel que soit le pourcentage de 
réduction bactériologique, la filtration n’est pas en mesure d’éliminer les 
colibacilles.

Or, cette élimination semble être obtenue par la Shanghai Waterworks C° 
au moyen de la chlorination.

Le Conseil, considérant que la chlorination permet une meilleure purifi­
cation de 1 ’ eau et s ’ appuyant sur le paragraphe 2 de 1 ' Art. 3 de la Conven­
tion du 20 Mai 1921, vous prie de vouloir bien, dans les plus brefs délais, 
vous assurer, tant au point de vue du personnel que du matériel, des moyens 
d’appliquer ce procédé.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, 1’assurance de ma considération 
distinguée.

Le Président du Conseil,
Signé : G. Dufaure de la PRADE.

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 31 Janvier 1923.

Monsieur A. Laffargue, 
Directeur Général

de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique & des Eaux, 5, Rue Chauchat, Paris.

Monsieur le Directeur Général,
J’ai 1’honneur d’accuser réception de votre lettre N° 7.391 du 5 Décembre 

dernier.
8
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Tout en adoptant dès maintenant la méthode unique d’analyse que vous lui 

avez transmise, le Conseil me prie de vous faire remarquer que le document 
n’est pas revêtu de la signature de Mr. l’ingénieur en Chef Dienert et de 
Mr. Roux ; il serait heureux que cette lacune fut comblée.

D ’ autre part, afind’éviter toute contestât ion au su j et de la terminologie 
relative à la qualité de l’eau, le Conseil vous serait obligé de demander à 
MM. Pottevin, Dienert et Roux, qui ont établi la méthode unique d’analyse, 
de fixer une classification unique.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, 1’assurance de ma consi­
dération distinguée.

Le Président du Conseil, 
Signé : G. Dufaure de la PRADE.

Cercle Sportif Français.—Le Président expose à ses Collègues que Mr. Madier, Président du 
Cercle Sportif Français, serait reconnaissant au Conseil s’il lui était possible de régler la question du 
rachat du Cercle avant son départ en congé pour la France.

Le Conseil prend connaissance du devis estimatif de la valeur actuelle des bâtiments du Cercle établi 
par les Services Municipaux compétents et qui s’élève à Tls. 167.409,05, alors que le devis présenté par 
le Comité du Cercle est de Tls. 189.644,24.

Mr. Speelman est d’avis qu’il ne faut pas discuter chiffre par chiffre le coût du bâtiment, mais 
qu’il s’agit de savoir si le Conseil est disposé à faire, oui ou non, un sacrifice pour faciliter l’érection 
d’un nouveau Cercle.

Mr. Tulasne demande qu’au moins ce qui fait l’objet de l’achat soit bien précisé; il indique notam­
ment: les ventilateurs, le plancher à ressorts, les appareils sanitaires et le matériel vestiaire, le bar et 
la cuisine, etc...

Après examen des dossiers remis par le Cercle, on lui répond que ce matériel fait partie de l’achat.
Mr. Le Bris, se référant à la grosse majorité qui a voté pour le transfert du Cercle au Jardin de 

Verdun, croit y voir l’expression de l’opinion publique.
Après discussion, le Conseil décide de proposer au Comité du Cercle Sportif Français le rachat de 

ses bâtiments actuels au prix global de Tls: 170.000.
Le Conseil espère que le Comité du Cercle Sportif Français appréciera le sacrifice financier consenti 

par l’Administration Municipale.
Emprunt Français.—Le Conseil décide d’accorder une avance à ceux des Employés Municipaux 

qui en ont fait la demande, en vue de leur permettre de participer à l’Emprunt Français en cours 
d’émission.

Les sommes ainsi avancées seraient remboursées dans l’année courante par mensualités.
Personnel.—Le Conseil décide l’engagement de Mr. L. Nicolawsky, en qualité d’Aide-Mécanicien 

et à titre auxiliaire, aux appointements de ÿ 150 par mois.

La Séance est levée à 7 h. 15.
Signé : G. Dufaure de la PRADE

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
M. SPEELMAN
Dr. E. L. TARTOIS.
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 5 Février 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le cinq Février, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil se 
sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de Monsieur 
G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

C. F. T. E. E.—Redevances Tramways & Eaux.—Les recettes réalisées par l’exploitation de ces ser­
vices pendant le 4e trimestre 1922 se sont élevées respectivement à Tls. 143.322,02 et à Tls. 71.736,90.

Les redevances dues à la Municipalité conformément à l’Avenant du Cahier des Charges sont de 
Tls. 2.047,45, d'une part, et de Tls. 1.024,80, d’autre part.

Le montant de la redevance à verser à la Municipalité de Nantao, suivant les termes de la Conven­
tion du 8 Janvier 1921, et de Tls. 122,47.

Travaux Neufs.—Le Conseil prend connaissance du rapport ci-après du Service du Contrôle:

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 1er Février 1923.

« N°. 690

« SITUATION DES TRAVAUX NEUFS DE C. F. T. E. E. A LA DATE DU 1er FÉVRIER 1923.

« SERVICE DES EAUX.—Nouvelle station de pompage.—Une des 2 pompes de 750 me. de l’ancienne 
« station de pompage a été installée et mise en service. La 2ème pompe de 750 me. est en cours de 
« pose.

« Transformation en filtres des anciens bassins de réserve.—Sème groupe. —Filtre Est: La pose des 
« matériaux filtrants est à peu près terminée.

« Filtre Ouest.—Situation inchangée depuis le 1er Janvier.
« ‘ hambre de régulation.—Situation inchangée depuis le 1er Janvier.
« Sème groupe.—Même situation depuis le 1er Janvier.
« Château d’Eau de 1.000 M3.—On continue le montage des coffrages des piliers au-dessus des 

« premières entretoises.
« Divers. — On procède au remplacement des tuyaux de condensation des machines à vapeur.

« L’Ingénieur en Chef,
« Signé: H. de BOISSEZON. »

Garde Municipale.—A.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire en date du 23 Janvier 
1923, en vertu de laquelle diverses nominations et mutations sont approuvées dans le Personnel 
Tonkinois et Chinois.

B.—Congés.—Lecture est donnée du Rapport N° 39/P du 5 Février 1923 du Chef de la Garde.
Le Conseil, approuvant les conclusions de ce rapport, autorise le Sergent Bergé à partir en congé 

fin Mars prochain. ,

Service Médical.—Un congé de 9 mois, aux conditions du Règlement Administratif, est accordé 
à Mr. Gilis, Infirmier en Chef, à compter d’Avril 1923.
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Etablissements subventionnés.—Le Conseil enregistre les lettres ci-dessous:—

DONG NGY COLLÈGE Shanghai, le 27 Janvier 1923.

Monsieur LECENDRE,
Secrétaire

du Conseil d’ Administration Municipale .

Monsieur le Secrétaire,
Le Directeur, les Professeurs et les Elèves de l’Ecole Dong Ngy venons 

vous prier de nous honorer de votre présence et celle de vos amis à l’ex­
position des travaux de composition intellectuelle de fin d’année, qui aura 
lieu Jeudi , Ie Février 1923 , à 10 heures du matin.

Nous profitons de cette occasion pour vous remercier du concours que la 
Municipalité Française nous accorde. Nous vous prions donc de transmettre 
nos vœux et remerciements à MM. les Conseillers.

Veuillez agréer, etc. . .

Signé: R. C. LOH.

HOSPICE SAINT JOSEPH Changhai, le 1er Février 1923.

Monsieur P. Legendre, 
Secrétaire

de la Municipalité Française, 
de Changhai.

Cher Monsieur,
Permettez-moi de vous prier de bien vouloir transmettre mes plus vifs 

remerciements à Monsieur le Président de la Municipalité Française et à 
Messieurs les Conseillers pour les deux mille taëls (Tls: 2.000) qu’ils ont 
bien voulu envoyer à l'Hospice Saint Joseph.

Les dépenses pour 1 ’ année 1922 atteignent cent mi 1 le dol lars . Elles ont 
été plus élevées à cause de la cherté du riz.

Nous avons actuellement 1.700 pauvres, soignés par 18 Sœurs de Charité 
dont 8 Européennes.

C’est au nom de tous ces pauvres infortunés, dont j’ai 1 * honneur d ’ être 
le représentant, que je me permets d’adresser à Monsieur le Président, à 
Messieurs les Conseillers, et à vous aussi, Cher Monsieur, les chaleureux 
remerciements pour la généreuse aumône que vous venez de leur faire.

Veuillez agréer, etc. . .

Signé: J. LO PA HONG.

Ed icules-réclames.—Le Conseil prend connaissance de la lettre du 20 Janvier 1923 de la Société 
des Affiches Lumineuses.
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Après discussion, le Conseil, rejetant les deux solutions préconisées par la Société des Affiches 

Lumineuses dans la lettre ci-dessus, décide de lui accorder un délai d’un mois pour trouver, avec ou 
sans l’aide d’un tiers, une autre solution.

Au cas où la Société des Affiches Lumineuses ne ferait pas de propositions acceptables pour l’Ad­
ministration Municipale, le Conseil déciderait la résiliation du contrat, et la Société devrait, dans les 
plus brefs délais, débarrasser la voie publique des kiosques qu’elle y a édifiés et qui ne sont pas 
exploités.

Un délai serait accordé pour la démolition des kiosques en exploitation, en vue de permettre à la 
Société des Affiches Lumineuses de terminer ses contrats d’affichage en cours.

Service d’incendie.—Téléphone.—Àir. Le Bris fait remarquer que par suite de la disparition 
probable des kiosques réclames dans lesquels les postes téléphoniques d’incendie devaient être installés, 
le Conseil est amené à envisager à nouveau la question de ces téléphones dont commande devait être 
passée en France, suivant décision du Conseil du 28 Septembre 1922.

Mr. Le Bris fait observer, d’autre part, que le système employé par le Service d’incendie de la Ville 
Paris, ne conviendrait peut-être pas parfaitement à Changhai en raison des complications de son fonc­
tionnement, mais que par contre un système analogue pourait être employé: le poste lui-même sans 
télégraphe morse, mais l’ouverture de la porte entraînant un mécanisme de déclanchement d’un timbre 
à remontoir.

Après discussion, le Conseil charge l’ingénieur Municipal de faire un rapport, d’accord avec le 
Service d’incendie, avec plans à l’appui ainsi que tous renseignements désirables, qui seraient ensuite 
envoyés à Paris pour l’établissement d’un projet et d’un devis en vue de l’installation à Changhai d’un 
réseau téléphonique d’alarme contre l’incendie.

Jinrickshaws privés.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après:

SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, January 20, 1923.

Monsieur P. Legendre,
Secretary, 

French Municipal Council.

Sir,
I hâve the honour to enclose herein for the information of your Council, 

copy of the minutes of the meeting of the Watch Committee held oh January 
9 , which Monsieur Le Bris and yourself very kindly attended. At the same time 
I hâve the honour to inform you that the Council has approved the proposai 
that the private ricsha licence fee in the two Settlements should be fixed 
at $5 per quarter , and that provision accordinglywill be made in the schedule 
of licence fees etc, , to be submitted to the Ratepayers at their forthcoming 
Annual Meeting.

In regard to the proposed pedicab service, I wil 1 forward in due course, 
a copy of the letter which the Council proposes to address to Mr. Polynine 
in this connexion.

I am, Sir,
Your obedient Servant,

Signed : N. O. LIDDELL
Secretary & Commissioner General.

9
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Pédicabs.—Le Conseil prend connaissance de la correspondance suivante:

SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, January26, 1923.
. Monsieur P. Legendre,

Secretary,
French Municipal Council.

Sir,
I hâve the honour to forward herein enclosed copy of the letter which, 

subj ect to considération of such views as your Council may desire to express, 
the Council proposes to address to Capt. V. Polynine in reference to his 
application for permission to establish a service of pédicabs.

In submitting this letter to you I am directed to State that in f ixing the 
period for the trial service at six months instead of three, the Council has 
in mind that at the end of three months the two Councils might indicate to 
Capt. Polynine whether or not his service is satisfactory and further li­
cences will be granted to him at the end of the six months period, and that 
as in the neantime applications from other parties to run a pedicab service 
will not be entertained. Capt. Polynine will thus at least hâve the advantage 
of three months over possible competitors, which advantage, it seems to the 
Council , it would be reasonable to accord him as the f irst to put forward a 
proposai for improved transport facilities.

If your Council concurs, it is proposed to inform Capt. Polynine unoffi- 
cially that this advantage will be granted him.

I am also directed to State that the Council will give further considéra­
tion in due course to the licence and conditions to be imposed, and that its 
suggestions in this connexion will be communicated to your Council for its 
views.

I am, Sir,
Your obedient servant,

Signed : N. 0. LIDDELL,
Secretary and Conmissioner General.

Capt. V. POLYNINE.
Sir ,

I am directed to inform you that the Council has now given carefui consi­
dération to Messrs. Teesdale, Newman and Mc. Donald’s letter of December 
23, 1922, further on the subject of your application to establish a service 
of pédicabs in this Settlement, as also to the recommendations recorded 
thereon by the Watch Committee at its meeting on January 9, which was 
attended by a représentative of the French Municipal Council, Mr. Newman 
and yourself.

As stated in my letter to Messrs. Teesdale, Newman and Mc. Donald of 
December 20, 1922, the Council is favourably impressed with the possibili- 
ties of the pedicab and, though enable to grant any monopoly in respect of 
this particular type of vehicle, it is prepared to give it a trial, under 
such conditions as will enable the exercise of such control as will ensure a 
really efficient service. To this end I amdirected to State that the Council 
agréés,—and it is understood that, if application in the matter is addres- 
sed to it direct, the French Municipal Council will also agréé—to grant 
you 6000 or more pedicab licenses, on the basis that, to enable a trial 



— 35 —
service, 200 licences will be issued, as soon as you are ready to take them 
up. The balance will be issued, as and when required by you, after the lapse 
of six months from the issue of the first 200 licenses, provided the service 
is then pronounced as entirely satisfactory by the Council and the French 
Municipal Council, or, if pronounced unsatisfactory but capable of being 
made satisfactory, you are then prepared to introduce such improvements in 
the vehicle and or the service as may be required by the two Councils. It is 
of course understood that in the unlikely event of the trial service being 
pronounced unsatisfactory and incapable of being made satisfactory, the 
issue of further licenses beyond the original 200 would not be sanctioned.

The licenses issued would be renewable monthly and the licence fee would 
be fixed yearly at the Annual Meeting of the Ratepayers as in the case of 
public ricshas. The licence fee, which the Council will propose of the 12 
months succeeding the next Annual Meeting of Ratepayers, will be $ : 2 per 
month as in the case of public ricshas, separate licenses at this fee being 
required for this Settlement and for the French settlement in the case of 
those pedicabs which are to circulate in both Settlements. The licence 
conditions , which are sub j ect to alteration from time to time as circumstan— 
ces may seem to the Council to require, will be drawn up to accord, mutatis 
mutandis, with the new conditions to be introduced in the case of public 
ricshas, and will be communicated to you in due course, as also the security 
deposit (if any) required in respect of each pedicab licence issued, which 
security will be the same as that which may be appl ied to public ricshas.

Finally I am directed to State that sanction of the establishment of a 
service pedicabs on the terms set forth above, is subject to submission by 
you in the first instance for the approval of the two Councils of spéci­
fications and drawings of the pedicab which it is proposed to introduce, 
with a detailed description of its equipment. You will no doubt readily 
appreciate that this is a necessary preliminary, inasmuch as up to the 
present time the only particulars furnished hâve been a rough water colour 
sketch of the vehicle.

I am, Sir ,
Your obedient Servant,

Signed: N. 0. LIDDELL
Secretary & Commissioner General.

Le Conseil charge le Secrétaire de faire connaître au Shanghai Municipal Council son accord sur 
cette question.

Histoire de la Concession Française.—Lecture est donnée au Conseil de la lettre ci-dessous:
Changhai, le 9 Janvier 1923.

MM. Ch. Maybon et J. Frédet
à Monsieur le Président du Conseil d’Administration 

Municipale de la Concession Française
. de Changhai.

Monsieur le Président,
Les soussignés ont eu 1 'honneur de vous exposer verbalement qu’ ils avaient 

entrepris, depuis quelques mois, la tâche considérable d’écrire 1'Histoire 
de la Concession Française de Changhai.
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L’inexistence de tout travail d’ensemble sur notre Concession et l’in­

signifiance des mentions faites à son sujet dans les deux ouvrages traitant 
de l’histoire de. Changhai, mises en regard du rôle extrêmement important 
j oué par elle depuis sa création et du développement auquel elle est arrivée , 
suffisent à marquer 1’intérêt de premier ordre qui s’attache à une œuvre de 
ce genre. Il est nécessaire qu’elle soit écrite et il est évident queplus le 
temps s’écoulera, plus les recherches deviendront laborieuses et le travail 
difficile.

Il nous a semblé qu’un tel ouvrage méritait d’avoir et devait avoir le 
haut patronage du Conseil d’Administration Municipale, puisque c’est en 
somme son œuvre et celle de ses prédécesseurs que nous avons entrepris 
d’écrire. Nous avons donc l’honneur de le solliciter.

Désireux de ne pas vous entretenir d’un simple projet, nous avons attendu, 
pour faire cette démarche, que le premier tiers de notre travail fût achevé. 
Par le plan général et les quelques extraits que nous vous avons communiqués , 
vous avez pu personnellement vous rendre compte de la conscience scrupuleuse 
et du souci d’exactitude que nous avons l’intention d’y apporter. Dans cet 
ordre d’idées, il nous serait précieux que les archives municipales nous 
fussent largement ouvertes et nous avons 1'honneur de solliciter 1'accès de 
ces archives. Nous croyons inutile d’ajouter que nous en ferons usage avec 
tout le tact, la mesure et la discrétion désirables. Nous espérons d’ailleurs 
être suffisamment connus, l’un et l’autre, des Membres du Conseil, pour 
mériter toute confiance à cet égard.

Malgré l’ampleur de la tâche que nous avons assumée et les frais assez 
considérables que nécessitera la publication de l’ouvrage, nous tenons à 
préciser que nous ne demandons pas au Conseil son aide financière et que le 
haut patronage qu’il voudrait bien nous accorder ne comporterait aucunement, 
dans notre esprit, un engagement quelconque de cette nature. Lorsque notre 
travail sera achevé, il lui appartiendra de savoir s’il doit souscrire à un 
certain nombre d ’ exemplaires et nous espérons qu’il voudra bien nous donner 
cette marque d’intérêt.

Nous joignons à cette lettre copie du plan général que nous avons adopté. 
Nous avons l’intention d’illustrer l’ouvrage abondamment et de le faire 
éditer aussi parfaitement que possible. Nous sommes par ailleurs entière­
ment à votre disposition pour tous renseignements complémentaires que vous 
jugeriez utile de nous demander

Espérant que vous voudrez bien accueillir favorablement nos demandes, 
nous vous prions d’agréer, etc. . . .

Signé: Ch. MAYBON et J. FREDET.
Le Conseil autorise MM. Maybon et Frédet à se documenter dans les Archives Municipales.
11 leur adresse ses vives félicitations pour la tâche qu'ils ont entreprise, qu’il ne doute pas de leur 

voir mener à bien.
Gratifications de fin d’année pour le Personnel Chinois.—Le Conseil approuve les états 

de gratifications de fin d’année pour le Personnel Chinois, qui lui sont présentés et qui s’élèvent au total 
à Tls. 4.984,32 et $ 8.413,75.

Demande d’emploi.—Le Conseil regrette de ne pouvoir accueillir favorablement une demande 
d’emploi présentée par Mr. Bargeton, aucune place vacante dans la quelle les connaissances de ce dernier 
pourraient être utilisées n’existant actuellement dans les Services Municipaux.
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Ecole Municipale Française.—Comme suite à une demande présentée par Mr. Grosbois, le 

Conseil autorise l’organisation à l’Ecole Municipale Française, d’une matinée qui sera donnée par les 
élèves Russes de l’Ecole, le Samedi 17 Février.

Cercle Sportif Français.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après:
CERCLE SPORTIF FRANÇAIS Changhai, le 5 Février 1923.

Monsieur le Président
du Conseil d’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai .
Monsieur le Président,

J’ai 1'honneur d ’ accuser réception de votre lettre: en date du 1er Février , 
par laquelle vous voulez bien nous informer que le Conseil d ’ Administration 
Municipale a décidé de racheter , en principe, le bâtiment actuel du Cercle 
Sportif au prix de 170.000 taëls.

J’ai le plaisir de vous informer que notre Comité accepte le chiffre de 
170.000 taëls fixé par le Conseil, bien que ce montant, nettement inférieur 
à nos estimations, ne représente guère que la valeur marchande de l’im­
meuble. Nous espérons que le Conseil appréciera notre désir d’arriver à une 
solution également favorable aux intérêts de la Municipalité et de notre 
Cercle. Nous sommes convaincus qu'étant donné le caractère d’intérêt géné­
ral pour notre Concession qui s’attache à la réalisation de nos projets, le 
Conseil voudra bien nous continuer son bienvei1lant concours, matériel et 
moral, si nous avons l’occasion d’y faire appel.

Pénétré du désir d’agir dans le sens le plus conforme aux intérêts muni­
cipaux, notre Comité a envisagé par ailleurs la possibilité d’acquérir à 
titre définitif le terrain du Jardin de Verdun, dont vous avez bien voulu 
nous promettre en principe la location aux conditions dont nous bénéficions 
pour le Cercle actuel. Cette combinaison nous a paru pouvoir être intéres­
sante au point de vue des finances municipales et nous serions heureux de 
connaître à ce sujet votre avis et les conditions auxquelles cette cession 
pourrait être opérée.

Veuillez agréer, etc...
Le Président, 

Signé: H. MADIER.
Le Conseil décide de discuter en séance spéciale les modalités du rachat, par le Cercle, du Jardin 

de Verdun.
Mr. Le Bris ayant demandé la parole, s’exprime en ces termes: —
J’ai été chargé par le Comité du Cercle Sportif Français de demander au Conseil s’il envisagerait 

favorablement la création d’un théâtre municipal construit sur le terrain du Jardin de Verdun en 
même temps que le nouveau Cercle.

Une des raisons qui a conduit le Comité à formuler cette demande est qu’il s’est rendu compte 
qu’une salle de spectacle servant également de salle de danse présentait de nombreux inconvénients, et 
si sa suggestion était adoptée, il serait prévu pour le nouveau Cercle une salle uniquement affectée 
à la danse.

Le théâtre en question serait la propriété de la Municipalité qui le louerait à des troupes de passage: 
nous pourrions ainsi avoir à Changhai d’excellentes troupes françaises qui actuellement ne vont que 
jusqu’à Saigon et Hanoï, hésitant à venir dans notre ville en raison des difficultés qu’elles rencontrent 
pour la location d’une salle de spectacle convenable et d’un prix modéré.

10
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Ce théâtre, qui serait dénommé “Théâtre Municipal”, et dont l’entretien incomberait au Cercle 

Sportif Français, serait construit par ce dernier avec des fonds municipaux. L’Administration Municipale 
le laisserait gratuitement à la disposition du Cercle chaque fois que celui-ci en ferait la demande pour 
les représentations organisées par ses Membres. 11 va sans dire que le bâtiment du théâtre serait 
détaché du bâtiment du Cercle et aurait une entrée indépendante. Un simple passage de communication 
existerait entre ces deux bâtiments.

Les plans et le devis estimatif seraient naturellement soumis à l’approbation du Conseil. Les ren­
seignements recueillis permettent d évaluer le chiffre des dépenses de construction de la salle du théâtre 
à Tls. 50.000.

Après discussion, le Conseil vote, dès maintenant, sur le chiffre approximatif indiqué plus haut, 
le principe de la construction d’un théâtre municipal dans les conditions exposées par Mr. Le Bris, et 
charge ce dernier de faire part de cette décision au Président du Cercle.

Le montant de la contribution municipale sera discuté lors de la présentation des plans et devis.
Cercle de la Police.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:

BANQUE INDUSTRIELLE DE CHINE Changhai, le 30 Janvier 1923.
Monsieur le Secrétaire

du Conseil d’ Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai. 

Monsieur.
AVANCE CERCLE DE LA POLICE

Nous référant à notre lettre du 11 Octobre 1922, nous venons de recevoir 
une lettre de Mr. 1’Administrateur Judiciaire, Délégué au Règlement Tran­
sactionnel de notre Banque, qui est d’accord pour compenser la balance 
débitrice du Cercle de la Police Française dans nos livres se montant à 
Tls: 1.940,82, valeur au 31 Janvier 1923 avec partie du solde créditeur du 
compte Francs de la Municipalité chez notre Succursale de Paris.

Ce montant de Tls: 1.940,82 représente Frs : 16.496,97 au taux du 26 
Juillet 1921 (Frs. 8,50 pour 1 taël ) .

Avant d’écrire à notre succursale de Paris pour lui demander de débiter 
de ce montant le compte de la Municipalité Française, nous vous serions 
reconnaissants de nous confirmer votre accord au suj et du règlement de cette 
affaire.

Veuillez agréer, etc....
BANQUE INDUSTRIELLE DE CHINE,

Le Di recteur p . i.
Signé : H . BAR .

Le Secrétaire est chargé d’affectuer le remboursement du solde du découvert du Cercle de la Police 
aux conditions proposées par la Banque Industrielle de Chine.

Cette somme sera remboursée directement, par mensualités, à l’Administration Municipale par le 
Cercle de la Police.

La Séance est levée à 7 heures 30.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

W. J. N DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
M. SPEELMAN
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 12 Février 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le douze Février, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôlel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de Monsieur 
G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Garde Municipale.—Lecture est donnée de l’Ordonnance Consulaire N°. 10 du 6 Février 1923, 
en vertu de laquelle :

La démission du Garde Charleux, Georges, est acceptée à compter du 1er Février 1923.
Diverses nominations et mutations sont effectuées dans le Personnel Tonkinois et Chinois.
Abattoirs Municipaux.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après :

KEYLOCK& PRATT Changhai, le 5 Février 1923 .
Monsieur P. Legendre,

Secrétaire du Conseil d’Administration Municipale 
de la Concession Française de Changhai.

Monsieur,
Nous avons l’honneur de vous faire savoir que le Major H. E. KEYLOCK, F.

R. C. V. S., est arrivé d’Angleterre hier pour rependre ici ses fonctions 
comme Associé du soussigné. Nous espérons voir se renouer les relations si 
cordiales qui existaient entre les services de la Municipalité et du Major 
KEYLOCK avant son départ de Changhai au mois de Novembre 1910.

Agréez , etc ... .
KEYLOCK & PRATT,

Signé: S. W. Pratt,
Vétérinaire.

Service d’incendie.—Revenant sur sa décision du 5 Février 1923, le Conseil décide l’achat, dès 
maintenant, au Grand Garage Français, d’un châssis “Delahaye” de 2 tonnes pour être aménagé en 
“Camion Porte-Echelles”.

Le Conseil décide, en outre, de demander au Directeur du Grand Garage Français un prix en francs 
pour cette fourniture, le prix présenté en taëls paraissant un peu exagéré vu les conditions actuelles du 
change.

Service des Parcs.—Comme suite à la décision du 28 Août 1922, un congé de 9 mois est accordé 
à Mr. Jousseaume, Architecte-Paysagiste, à compter du mois d’Avril prochain.

C. F. T. E. E.—Lecture est donnée au Conseil de la lettre suivante :
C . F. T . E . E. Changhai, le 9 Février 1923.

No 372/JD
Monsieur le Secrétaire

du Conseil d ’ Administrât ion Municipale
de la Concession Française de Changhai .

Monsieur le Secrétaire,
Nous avons 1 'honneur de vous faire connaître qu’une avarie grave est sur­

venue le 6 courant vers 20 h. 25 à l’alternateur de notre groupe Diesel N° 1, 
mettant ce groupe hors de service pour un certain temps.

Les dispositions nécessaires ont été prises immédiatement pour assurer 
au mieux la distribution et pour que la réparation de l’alternateur puisse 
être effectuée, utilisation faite de nos rechanges, dans un délai minimum.

En raison de l’importance de l’avarie, immobilisant une de nos belles 
unités entrées récemment en service, ce qui nous oblige à prendre davantage 
(quoique moins de 1.500 KW) de courant anglais, nous avons tenu à informer 
le Conseil de la situation.

Veuillez agréer, etc. . . Le Directeur,
Signé: J. DURANG.
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A ce sujet, Mr. Tartois fait remarquer que la Compagnie suit péniblement les besoins de la Conces­

sion au lieu de les précéder, puisque ses installations ne lui permettent pas de parer avec ses propres 
moyens aux conséquences d’un accident.

Comité des Travaux.—Communication est donnée au Conseil des procès-verbaux ci-après des 
Séances du Comité des Travaux, en date des 1er et 8 Février 1923:

Séance du Comité des Travaux du Ier Février 1923
L’an mil neuf cent vingt trois et le premier Février, à cinq heures du soir, les Membres du Comité 

des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Mr. G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

C. F. T. E. E.--Postes de transformateur.—Le Comité prend connaissance de la lettre suivante:
C . F. T . E . E . Changhai , le 19 Janvier 1923 .

N° 195/OB
Monsieur le Secrétaire

du Conseil d’Administrâtion Municipale
de la Concession Française de Changhai .

Monsieur le Secrétaire,
Nous avons l’honneur de vous envoyer ci-joint les plans LT. 342 et LT. 

343 relatifs aux postes de transformation que nous avons l’intention de 
construire Place du Château d ’ Eau et Rue Takou ( ex propriété des Messageries 
Maritimes).

Nous vous serions obligés de bien vouloir nous faire parvenir les permis 
de travaux nécessaires, le plus tôt possible, afin de pouvoir utiliser notre 
personnel qui devient libre au fur et à mesure de l’achèvement des divers 
travaux neufs.

Avec nos remerciements, nous vous prions d’agréer, etc. . . .
Le Directeur,

Signé: J. DURANG.
Le Comité, suivant suggestion de l’ingénieur, estime que l’architecture des nouveaux postes de 

tranformateur à installer par la Compagnie pourrait être rendue plus esthétique, sans grands frais pour 
elle, et que même ce genre de construction ne devrait pas, autant que possible, être édifié sur les 
grandes artères de la Concession.

Avenue Joffre.—Le Comité prend connaissance du rapport de l’ingénieur Municipal N°. 685 
en date du 31 Janvier 1923.

Après discussion et après avoir étudié les possibilités du trafic sur les deux élargissements proposés, 
le Comité, par 4 voix contre une (Mr. Tulasne votant pour l’élargissement à 75’), décide de transmettre 
favorablement au Conseil le projet présenté par l’ingénieur Municipal, en vue de l’élargissement à 70’ 
de l’Avenue Joffre.

Crique de Zikawei.— Le Comité recommande au Conseil de contribuer financièrement, comme 
indiqué dans un rapport de l’ingénieur Municipal N° 682 du 30 Janvier 1923, aux travaux de dragage 
de la crique de Zikawei, entrepris par la Municipalité Chinoise de Nantao.

Véranda Avenue Joffre.—Lecture est donnée de la lettre et du rapport ci-dessous:
Etienne NOUVEAU Changhai, le 22 Janvier 1923.

Monsieur le Secrétaire de la Municipalité Française ,
Mon client, M. Vong Zu Chion, a soumis récemment à Mr. l’ingénieur 

Municipal des plans de constructions de 4 maisons lui appartenant pour le 
lot cadastral N° 254.
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A ce suj et, je viens vous demander s’il ne serait pas possible d’accorder 

une tolérance à Mr . Vong pour les vérandas de ces maisons qui débordent légè­
rement, au Ie étage seulement, sur la voie publique. M. Vong fait remarquer que 
ces constructions nouvelles sont des maisons chinoises qui se trouveront 
parmi d’autres du même caractère au début de 1'Avenue Joffre. De plus, la 
même tolérance a été accordée récemment à des maisons voisines.

Veuillez agréer , etc...
Signé: Et. NOUVEAU.

RAPPORT DE L’INGÉNIEUR MUNICIPAL

« La demande de M. Nouveau, si elle est prise en considération, constituera une dérogation nouvelle 
« à l’Ordonnance Consulaire du Ie Avril 1915 supprimant les vérandas sur les façades en frontage de 
« l’Avenue .1 offre ; je dis dérogation nouvelle car le Conseil, dans sa Séance du 2 Août 1920, avait 
« autorisé le Sieur Yang Ying Kee à conserver des vérandas en façade sur l’Avenue Joffre à condition 
« qu’elles n'aient que deux pieds de largeur et que, si besoin est, elles soient supprimées sur simple 
« avis de l’ingénieur Municipal.

« En l’occurence, il s’agissait d’une méprise du constructeur.
« A notre avis, comme nous sommes en présence d’un Règlement Municipal à faire respecter, le 

« Conseil reste seul juge en matière d’exception.
n Signé: H. de BOISSEZON. »

Le Comité estime qu’il n’y a pas lieu de donner suite à cette demande.
Quai de l’Est.—Lecture est donnée au Conseil du rapport ci-après de l’ingénieur Municipal : 

SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 1er Février 1923.
No. 689

Bulletin de Communication à Monsieur le Secrétaire.
L’envasement progressif du Whampoo au droit du Poste et Marché de 1’Est, 

dû au retrait de ce quai par rapport aux quais adjacents provoque: ;
a) —des difficultés d’approche pour les bateaux à ordures au droit du

ponton; .
b) —des difficultés d’approche pour les bateaux transportant les pois­

sons (lettre du Guild des Marchands de Poissons du 19 Janvier 1923) ;
c )—des tensions excessives pour les chaînes reliant les pontons au Quai .
A marée basse, les pontons reposant sur le fond incliné, tendent les amar­

res et les rompent.
Le dragage devient une nécessité.
Le cube de vase à draguer est de 2.304 m3 ou 816 fang.
Au prix de l’ancien contrat (Juillet 1919) Tls: 1,27 le fang, le dragage 

nécessiterait un crédit de Tls: 1.036,00. ’
Nous nous proposons d’ouvrir une adjudication pour faire exécuter ce 

dragage à 1’entreprise. •
L’Ingénieur Municipal,

Signé: H. de BOISSEZON.
Le Comité approuve le rapport ci-dessus et recommande au Conseil l’ouverture du crédit demandé.
Mr. Tulasne est d’avis d’envisager, dès que possible, la reconstruction du mur de Quai à la “nor­

mal line” fixée par le “Whampoo Conservancy Board”.
11
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Refuges.—Le Comité prend connaissance d’un rapport N°. 602 du 5 Décembre 1922, du Chef de 

la Garde demandant l’installation de refuges aux divers carrefours de la Concession Française.
Le Comité charge l’ingénieur Municipal de marquer à la chaux l'emplacement des refuges demandés 

dans le rapport ci-dessus de la Police.
Le Comité se rendra Jeudi prochain sur les lieux pour juger, selon l’endroit et le trafic, de l'utilité 

de ces refuges.
A cette occasion, le Comité se rendra compte de visu de l’état d’avancement des travaux de mise 

en viabilité des routes nouvellement ouvertes.
Rendez-vous sera pris à 3 h. 1/2 à l’Hôtel Municipal.

La Séance est levée à 7 heures.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

A. CHAPEAUX
F. SCHWYZER
M. SPEELMAN
A. TULASNE

Séance du Comité des Travaux du 8 Février 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le huit Février, à trois heures et demie de l’après-midi, le Comité 
des Travaux s’est rendu sur les différents chantiers de la Concession pour se rendre compte de l’état 
d’avancement des travaux d’ouverture de routes nouvelles.

Avenue Pétain.—Le Comité ne croit pas qu’il soit utile, pour le moment, d’entreprendre les 
travaux d ouverture du tronçon de cette Avenue compris entre la Route Prosper Paris et le village de 
Zikawei.

Affaire Frmn.—Le Comité est d’avis de convoquer Mr. J. J. Chollot, Directeur du Crédit Franco- 
Chinois, propriétaire des F. C. lots 339, 371, 338, en vue d’arriver si possible à une entente sur le 
montant de l’indemnité à allouer par l’Administration Municipale pour la démolition du bungalow 
construit sur les dits lots, loué à bail à Mr. Fruin, et qui se trouve situé sur le tracé de l’Avenue 
Pétain.

Route Picard Destelan.—La Route Picard Destelan constituant sur la Concession Française le 
prolongement de Hung Jao Road, le Comité recommande au Conseil l’ouverture de cette voie si les 
expropriations conséquentes peuvent se réaliser sans difficultés.

Route J. Winling.--Le Comité propose au Conseil l’ouverture de la Route Jérôme Winling pour 
la portion de cette voie comprise entre l’Avenue Joffre et l’Avenue Pétain.

Route Magniny.— La Route Magniny se trouvant déjà amorcée sur la Route Prosper Paris, à 
l'Est, le Comité estime que les travaux pour l’ouverture de cette voie pourraient être continués jusqu’à 
son point de jonction avec la Route J. Winling.

Avenue Joffre.—Dans la partie de l’Avenue Joffre située entre la Route Say Zoong et la Route 
Prosper Paris, l’axe des voies de tramways se trouvant plus rapproché du trottoir Nord que du trottoir 
Sud, le Comité suggère que, pour permettre une circulation plus aisée, la largeur du trottoir Nord de 
cette Avenue ne soit que de 4 mètres au lieu de 4 mètres 30.

Route Louis Dufour.—Le Comité recommande au Conseil de continuer l’ouverture de la Route 
Louis Dufour jusqu’à son point de jonction avec la Route de Zikawei. Cette route doit desservir les 
terrains achetés dernièrement pour l’institut Séricicole.

D’autre part, les travaux de drainage et de macadamisage de la demi-chaussée pourraient être 
effectués sur toute la longueur de la Route Louis Dufour.



— 43 —
Route Hervé de Siéyès.—Les travaux d’ouverture et de viabilité de la Route Hervé de Siéyès, 

entre la Route Ghisi et l’Avenue du Roi Albert, se poursuivent activement
Le Comité propose que cette voie soit percée jusqu’à la Route Père Robert, d’une part, et de la 

Route Ghisi à l’Avenue Pétain, d’autre part. Une piste en escarbilles pourrait être aménagée sur ce 
dernier tronçon.

Route A. Magy.—Le Comité estime que celte route pourrait être ouverte jusqu’à l’Avenue Haig, 
en vue de faciliter les communications entre cette dernière artère et l’Avenue Jofire. Une piste en 
escarbilles serait aménagée.

Route G. de Boissezon.—Le Comité recommande de poursuivre activement les travaux 
d’ouverture de cette voie jusqu’à son point de jonction avec l’Avenue Haig.

Le square prévu Avenue Jofire entre les Routes de Boissezon et Magy, devra être aménagé dès 
que les pourparlers, pour l’achat des terrains nécessaires, auront abouti.

Route Delastre. — Le Comité propose que cette voie soit ouverte jusqu’à la Route Hervé de 
Siéyès et qu’il soit procédé à sa mise en viabilité définitive. Au-delà de la Route Hervé de Siéyès et 
jusqu’à la Route de Zikawei, une piste en escarbilles serait aménagée.

Route Tenant de la Tour.—Le Comité recommande au Conseil l’ouverture de la Route Tenant 
de la Tour en vue d’amener une mise en valeur rapide des terrains qu elle dessert.

Une piste en escarbilles serait aménagée.
Route Père Robert.—Drainage.—Le Comité est d’avis de terminer les travaux de drainage de 

la Route Père Robert qui ont été arrêtés avant la Route Stanislas Chevalier.
Signaux lumineux.—Un signal lumineux pour la réglementation du trafic, très intense au carrefour 

Routes Père Robert et Vallon, devrait être installé à cet endroit, côté Ouest.
D’autre part, le Comité estime qu’il n’y a pas lieu de prévoir l’installation d’un refuge au carrefour 

Route Fergusson Avenue Jofire, côté Nord.
Le Comité se sépare à 5 heures 30.

Signé : G. Dufaure de la PRADE
A. CHAPEAUX
F. SCHWYZER
M. SPEELMAN
A. TULASNE.

Houles Nouvelles.—Le Conseil décide l’ouverture et la mise en 1/2 viabilité de la Route Frelupt, à 
partir de la Route Ghisi jusqu’aux terrains de la Sériciculture.

D’autre part, la Route Louis Dufour serait aménagée de l’Avenue Pétain à la Route de Zikawei avec 
piste en escarbilles.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Orphel ins Russes.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-dessous:

RELIEF COMMUTEE OF Shanghai, le 6 Février 1923.
RUSSIAN ORPHANS OF THE GREAT WAR

Monsieur le Président
du Conseil Municipal, Shanghai.

Cher Monsieur,
Parmi les réfugiés russes arrivés à Shanghai, il y a 350 orphelins de la 

Grande Guerre La plus grande partie de ces garçons sont des enfants d’offi­
ciers tombés au Champ d’Honneur pendant la Grande Guerre. Un Comité spécial 
s’est formé sous le nom de ‘‘Relief Commi ttee of Rus si an Orphans of the Great 
War ’ ’ . Ce Comité se charge de venir en aide aux orphelins.
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Une grande somme d’argent est nécessaire pour pouvoir soutenir un si grand 

nombre d'orphelins, les instruire et former d’eux des membres de la soci­
été .

Le Comité a fait tout son possible pour arriver à obtenir ce résultat : 
des dons d’argent et d’effets ont été reçus, une école a été formée ; aucun 
effort ne sera épargné pour éviter aux garçons toute influence mauvaise et 
leur donner l’instruction nécessaire.

Mais les sommes dont dispose le Comité ne sont pas suffisantes. La maison 
dans laquelle demeurent maintenant les garçons a été prêtée pour une durée 
de deux mois seulement. Après ce laps de temps on devra évacuer cette maison 
et le Comité sera obligé de chercher un autre local . Ce qui occasionnera de 
grands frais qui engloutiront le peu d’argent dont le Comité dispose.

Le Comité vient faire appel au Conseil Municipal Français afin d’obtenir 
un local à plus ou moins long terme.

Ci-joint une liste des frais que coûtera l’entretien de deux écoles . Vous 
jugerez que les dépenses pour un mois seulement pour nourriture et frais 
d’entretien représentent la somme de : 4.000 ; si l’on exige une rente" pour 
le local , il est certain que les frais seront plus grands.

Le Comité vous sera très reconnaissant Monsieur , de placer notre supplique 
devant le Conseil Municipal.

Le Comité se met à votre disposition pour vous donner tous les renseigne­
ments nécessaires.

Espérant, Cher Monsieur, que notre demande sera bien accueillie par vous , 
nous vous prions d’agréer, etc. . . .

Le Président 
Secrétaire, Lieutenant-Général,

Signé: C. SHENDRIKOFF Signé: Illisible.
Aucun local disponible n’existant dans les Bâtiments Municipaux, le Conseil regrette de ne pouvoir 

donner une suite favorable à la demande contenue dans la lettre ci-dessus.
Véhicules Automobiles.—Communication est donnée au Conseil de la lettre suivante:

SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, January 9, 1923.

No. 2420
Monsieur P. Legendre,

Secretary,
French Municipal Council.

Sir ,
I am directed to refer to my letter to you of December 28, 1922, submit- 

ting for the considération of your Council a proposed new form of licence 
and licence conditions for private motor cars, and to inform you that the 
Commissioner of Police has since expressed the view that April , 1 , next would 
be too early a date to bring the proposednew 1 icensing procedure into force, 
and that it is now suggested th&t the date should be altered to July 1, next.

I am, Sir,
Your obedient Servant,

Signed : N. 0 . LIDDELL 
Secretary & Commissioner General.
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Après avoir pris connaissance du rapport du 24 Janvier 1923 du Chef de la Garde,
Le Conseil donne, en principe, son accord au projet de modifications aux Règlements sur les véhi­

cules automobiles.
Toutefois, le Conseil décide de demander au S. M. C. que les nouvelles licences soient rédigées en 

3 langues: français, anglais et chinois.
En ce qui concerne les porte-quittances qui doivent être fixés à l’avant des automobiles, le Conseil 

estime qu’il serait préférable que ces appareils soient vendus directement aux propriétaires d’automo­
biles par l’Administration Municipale. A cet effet, le Secrétaire est chargé de s’entendre avec son Collègue 
du S. M. C.

Quant aux droits de licence, le Conseil estime préférable, en ce qui concerne la Concession Fran­
çaise, que l’encaissement en soit fait à domicile, par le Service de la Perception, comme cela a lieu 
actuellement.

Hôpital Général .—Le Conseil enregistre la lettre ci-dessous: 
SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghaï, February 7 , 1923.

P. Legendre, Esq. , 
Secretary,

French Municipal Council.
Sir,
■ I hâve the honour to acknowledge the receipt of your letter of December 
27, further on the subject of -the General Hospital Building Account Over- 
draft with the Hongkong and Shanghai Bank. Under ail the circumstances of 
the case, the Council concludes that it would be advisable to leave further 
considération of the matter in abeyance.

I am, Sir,
Your obedient Servant,

Signed: N. O. LIDDELL
Secretary & Commissioner General.

Jinrickshaws publics.—Mr. Le Bris, délégué auprès du Shanghai Municipal Council, pour là 
question des Jinrickshaws publics, fait part au Conseil des résultats des travaux du Watch Committee.

Après discussion, le Conseil décide de revoir cette question dès qu’il sera en possession du procès- 
Verbal de la réunion du “Watch Committee”.

C. F. T. E. E.—Tarifs pour le chauffage et la force motrice.—M. Durang, Directeur local de la 
C. F. T. E. E et Mr. Bersani, Directeur-Adjoint, présents à la réunion, exposent au Conseil les condi­
tions dans lesquelles la Compagnie peut fournir le courant pour le chauffage et la force motrice.

Une discussion s’engage à ce sujet.
En conclusion, le Conseil estimant qu’il n’y a pas lieu de scinder les deux questions, chauffage et 

force motrice, décide d’attendre les propositions écrites que doit lui faire parvenir le Directeur de la 
Compagnie.

La Séance est levée à 8 heures. 
Signé: G. Dufaure de la PRADE

W. J. N. DYER 
A. CHAPEAUX 
P. LE BRIS 
F. SCHWYZER 
H. J. SHERIDAN 
M. SPEELMAN 
Dr. E. L. TART01S.
A. TULASNE

12
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Séance du Conseil du 26 Février 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le vingt six Février, à cinq heures du soir, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Mr. G. Dufaure de la Prade.

Garde Municipale.—Effectifs.—Le Conseil prend connaissance d’une lettre en date du 3 Février 
1923 de Mr. le Consul Général de France, et d’un Rapport en date du 30 Janvier 1923 du Chef de la 
Garde, relativement à l’engagement d’agents auxiliaires.

Le Président fait connaître que ces Agents ne seraient engagés que pour essai et à titre purement 
temporaire.

Après discussion, le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de Tls: 10.000 en vue de l’engagement 
de 10 Agents auxiliaires de Nationalité Russe, aux conditions indiquées dans le rapport ci-dessus du 
Chef de la Garde.

Sur proposition de Mr. Schwyzer, le Conseil recommande toutefois qu’il soit choisi, autant que 
possible, des personnes parlant français. ,

Etablissements Classés.—Un rapport du Service Sanitaire relatif à la Culty Dairy établi à la 
suite de la décision du Conseil du 3 Février 1923, est renvoyé à l’examen du Comité des Travaux, au 
cours de la Séance duquel le Directeur de la Culty Dairy sera entendu.

Hôpital Sainte Marie.—Lecture est donnée au Conseil de la lettre ci-après:—
HOPITAL SAINTE MARIE Changhai, le 19 Février 1923.

Monsieur le Secrétaire
de la Municipalité Française de Changhai

Monsieur le Secrétaire,
En réponse à votre lettre du 12 courant, j’ai 1’honneur de vous prier de 

vouloir bien dire à ces Messieurs les Membres du Conseil que nous serons 
heureuses de mettre à leur disposition quatre lits gratuits pour les indi­
gents européens.

Jusqu 'alors,' rien n’avait été prévu pour eux ici; l’allocation annuel le 
de la Municipalité et les dons privés que nous recevons étaient appliqués au 
soulagement des Chinois pauvres; nous réservions à 1’Administration de 
l'Hôpital Général le soin des Européens pour lesquels elle est subvention­
née. Mais ces Messieurs du Conseil seront, sans doute, heureux de savoir que 
depuis l’ouverture de la Maternité, plusieurs pauvres Russes y ont été 
hospitalisées gratuitement, la Maternité Anglaise ne recevant que des 
payantes de lete et séconde classes.

Ces Messieurs, toujours si bienveillants pour notre œuvre, comprendront 
très vite que nos ressources sont très limitées, et en nous donnant la con­
solation de soigner plus nombreux les indigents étrangers, voudront bien 
aussi nous en assurer la possibilité en nous faisant participer plus large­
ment aux fonds disponibles pour les œuvres, de bienfaisance.

Veuillez, je vous prie, Monsieur le Secrétaire, être notre interprète 
auprès de Messieurs les Membres du Conseil pour les remercier de la nouvelle 
marque de confiance qu’ils veulent bien nous donner et les assurer de notre 
très respecteux dévouement.

Signé: Sœur VINCENT.
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Le Conseil adresse ses remerciements à la direction de l’Hôpital pour avoir bien voulu mettre 4 lits 

gratuits à la disposition de l'Administration Municipale pour les indigents européens de la Concession 
Française.

D’autre part, si les disponibilités budgétaires le permettent, le Conseil sera prêt à envisager une 
augmentation de la subvention allouée annuellement à rHôpital Sainte-Marie. .

Réclames Lumineuses.—Le Conseil ne croit pas devoir donner suite à une demande du Sieur 
Tsiang en vue d’installer un appareil pour réclames lumineuses sur la toiture des maisons 333 et 335, 
Avenue Edouard Vil: ce procédé de réclame, en amassant les passants, pouvant apporter une gêne à la 
circulation.

Vente de Poisons.—Lecture est donnée au Conseil de la correspondance suivante :

SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, February 22, 1923.

No. 2.819
Monsieur P. Legendre, ;

Secretary,
French Municipal Council.

Sir, '
I hâve the honour to forward herewith copy of correspondance exchanged 

between the Senior Consul and the Chairman of Council in reference to the, 
sale of poisons in the Settlement and to inform you that following upon the 
concurrence of the Consular Body with the suggestion that a commission 
should be set up on the fines of the concluding paragraph of the Chairman of 
Council’s letter of November 9, 1922, the following hâve already notified 
their willingness to serve on such Commission: —

Mr. W. A. A. H. Daniels, Acting Consul General for the Netherlands 
Representing the Consular Body. : ■

Mr. A. H. F. Edwardes, Deputy Commissioner of Customs Representing the 
Customs.

Mr. G. H. U. Wright, Legal Représentative.
Dr. E. L. Marsh, Representing the Shanghai Medical Society.
Dr. W. L. New, Representing the Chinese General Chamber of Commerce.
Mr . P. O ’ Br ien Twigg , Representing Chemists .
Mr . R. R. H. Cole, Representing importers of pharmaceutical supplies.
Mr . S. Fessenden, Representing the Council.
The National Medical Society, which is a purely Chinese Society, has also 

been requested to nominate a représentative to serve on the Commission, and 
upon the suggestion of the Consular Body that, in the interests of uniformity 
of treatment of this question on both sides of the Yangkingpang, your 
Council should be invited to send a représentative to take part in the 
deliberations of the Commission, I now hâve the honour to request that your 
Council.may kindly nominate a représentative to serve on the Commission 
accordingly.

I am, S i r ,
Your obedient Servant,

Signed: N. O. LIDDELL
Secretary.
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SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, November 9, 1922.

Ref. 2819 
N. U. Comm. de Rossi, 

Consul General for Italy, 
and Senior Consul.

Sir,
, Referring to my letter of October 17, concerning the sale of poisons in 
the Seulement, I hâve the honour to enclose a record of the reports which 
hâve been submitted to the Council and of the discussion which has ensued 
thereon, concluding with the Council,minute of November 1 , and to informyou 
that, upon due considération ofall the difficulties with which this question 
isbeset, the Council has reached the conclusion that the needs of the case 
can best be met by the. appointaient of a spécial commission to investigate 
and report as to what (if any) action can be taken to regulate or restrict 
the sale of poisons within the Settlement.

I hâve the honour to enquire whether the Consular Body concurs with this 
conclusion and to State that, should it do so, the Council will proceed with 
the appointment of the proposed commission, the membership of which should, 
it issuggested, be limited in number and include one représentative éach 
f rom the Consular Body and the Customs, as also one medical and one pharma- 
ceuticàl représentâtive, a lawyer and amember of Council.

I hâve the honour to be, Sir, 
Your obedient servant, ,

H. G. SIMMS, ,
Chairman. .

Sur proposition du Président, le Dr. Tartois veut bien représenter le Conseil au sein de la Commis­
sion en question.

Route privée Chu Pao San.—Comme suite à une demande de Mr. Chollot, Directeur du Crédit 
Franco-Chinois, le Conseil décide de faire effectuer gratuitement, à titre exceptionnel, le nettoyage, 
l’arrosage et l’enlèvement des ordures ménagères de la Route privée Chu Pao San.

Toutefois, cette décision n’aura effet que pour l’exercice en cours et le Crédit Franco-Chinois devra, 
chaque année, renouveler sa demande.

Secours d’incendie.—Le Conseil prend connaissance d’une correspondance relative à la fourni­
ture de l’eau pour l’Hôtel Dah On, N°. 8 et 10, Route privée Chu Pao San.

L’Ingénieur Municipal donne ensuite lecture du rapport du 26 Février 1923 du Service du Contrôle. 
Après avoir entendu les explications du Président, le Conseil, avant de prendre une décision quel­

conque, décide d’attendre la lettre que doit envoyer le Directeur de la C. F. T. relativement à la fourni­
ture de l’eau pour les installations de secours contre l’incendie chez les particuliers.

C. F. T. E. E.—Eclairage.—Lecture est donnée au Conseil du rapport suivant de l’ingénieur 
Municipal :
SERVICE DES TRAVAUX . Changhai, le 21 Février 1923.

Bulletin de Communication à 
Monsieur le Secrétaire du Conseil, 

INTERRUPTIONS DE COURANT.

J’ai l’honneur de vous faire connaître que des interruptions de courant 
se sont produites presque journellement depuis le 15 courant, savoir:
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1) —le 15, de 19 h. à 19 h. 45 et de 20 h. 10 à 22 sur les secteurs K. J. L. P.
2) — le 16, interruption de 20 h. sur le secteur ‘ ‘Hué’ ’
3) —nuit du 18 au 19, de 1 h. 53 à 2 h. 45 du matin, sur presque toute la

Concession.
4) —nuit du 19 au 20, sur tout le quartier de l’Est, de 10 h. 30 à 20 h. 53; 
même nuit: les Abattoirs, le Boulevard de Montigny et Rues adjacentes ont

été privés de lumière toute la nuit à partir de 8 h. du soir.
Nous avons écrit à la C. F. T. E. E. pour avoir des explications au sujet 

de ces interruptions.
L’Ingénieur Municipal, .

Signé: H. de BOISSEZON.
Cercle Sportif Français.—Le Conseil prend connaissance de la lettre suivante:—

CERCLE SPORTIF FRANÇAIS Changhai, le 24 Février 1923.

Monsieur le Président
du Conseil d ’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président,

Faisant suite à notre lettre du 5 Février 1923, nous venons par la pré­
sente vous remercier de la réponse que vous avez bien voulu nous transmettre 
par l’entremise de Monsieur Le Bris, au sujet de la proposition que ce 
dernier avait portée devant le Conseil au nom de notre Comité pour la cons­
truction d’une salle de spectacle.

Nous prenons note que le Conseil est d’accord pour contribuer jusqu’à 
concurrence de 50.000 Taëls (cinquante mille Taëls) à la construction d’un 
théâtre complètement séparé des bâtiments principaux du Cercle que nous 
allons construire sur 1’emplacement du Jardin de Verdun.

Nous tenons à remercier le Conseil de cette décision qui va nous permettre 
de mettre au point les plans définitifs des bâtiments du Jardin de Verdun, 
plans que nous ne manquerons pas de vous soumettre aussitôt terminés.

Nous reviendrons en temps utile sur les prérogatives et avantages que le 
Cercle Sportif Français sera en droit de revendiquer en ce qui concerne 
l’utilisation du dit Théâtre. Nous espérons fermement que le chiffre de 
cinquante mille Taëls, montant de la participation municipale à la cons­
truction du bâtiment pourra suffire, néanmoins nous nous permettons de 
demander au Conseil de ne pas considérer cette somme comme absolue, les aléas 
de la construction et l’aménagement pouvant entraîner certaines dépenses 
supplémentaires qui ne sauraient équitablement incomber en totalité au 
Cercle.

Nous nous permettons d’attirer votre attention sur le point soulevé par 
notre lettre du 5 Février, relativement à 1 ’ achat du terrain. Nous aimerions 
connaître l’opinion du Conseil au sujet de cette proposition que nous 
désirerions discuter si possible avant le 17 Mars prochain, date du départ 
en France de notre Président, Monsieur H. Madier.

Veuillez agréer, etc.. , .
CERCLE SPORTIF FRANÇAIS,

Signé: G. GUERIN,
Secrétaire Honoraire.

13
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Mr. Tulasne remarque que le Cercle laisse sous-entendre dans sa lettre que le coût de la construc­

tion du théâtre reviendrait à plus de 50.000 taëls et parle de ses prérogatives. Or, le Conseil a décidé 
de ne pas faire une dépense supérieure à 50.000 taëls; quant aux prérogatives du Cercle, elles doivent 
être nettement limitées.

Mr. Tulasne, d’autre part, est d'avis que la Municipalité devrait faire construire le bâtiment du 
théâtre par ses Services, d’après une étude d’ensemble faite par l’Architecte du Cercle, mais, sans plus; 
l’étude de détail étant faite, ainsi que l’adjudication, par les Services Municipaux; le bâtiment ne devant 
avoir d’autre communauté avec le Cercle que la galerie de communication.

Il est bien entendu, toutefois, que le dit théâtre reste propriété absolue de la Municipalité.
Après discussion, le Conseil estime préférable de confier au Comité du Cercle le soin de la cons­

truction du théâtre, attendu, comme le fait remarquer Mr. Le Bris, que les 50.000 taëls demandés 
seraient probablement insuffisants s’il fallait construire séparément.

En ce qui concerne les conditions de cession du terrain, le Dr. Tartois propose que la partie du 
Jardin de Verdun sur laquelle seront édifiés les bâtiments du Cercle proprement dit, soit vendue à ce 
dernier à un prix moyen et que la partie des Jardins soit conservée par la Municipalité et louée moyen­
nant le prix consenti auparavant pour la location du terrain actuel du Cercle. De cette façon, au cas 
improbable de liquidation du Cercle, la Municipalité n’aurait pas l’obligation morale d’acheter un bâti­
ment construit sur son terrain et dont elle n’aurait pas l’usage. D’autre part, il serait possible au Cercle 
de procéder à des emprunts avec garantie sur une construction édifiée sur un terrain lui appartenant.

Quant à la partie sur laquelle sera construit le théâtre, le bâtiment étant la propriété de la Munici­
palité, il est évident que le terrain resterait propriété municipale.

Le Conseil approuve les suggestions du Dr. Tartois.
Après discussion, le Conseil décide de répondre comme ci-dessous: —

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 28 Février 1923.

Monsieur H. Madier, 
Président

■ du Comité du Cercle Sportif Français,

Monsieur le Président,
Pour faire suite à vos lettres des 5 et 24 Février 1923, et en confirmation 

de ma lettre du Ie du même mois , j ’ai 1 'honneur de vous préciser les conditions 
auxquelles le Conseil, désireux de concourir au développement et à 1’embel­
lissement d’un établissement français, peut, sous l’expresse réserve du 
maintien du paragraphe 2 de l’Art. 24 des Statuts actuels qui consacrent 
précisément le caractère français dudit établissement, consentir à l’acqui­
sition des bâtiments du Cercle Sportif actuel, et à la cession des terrains 
nécessaires à l’édification des nouveaux bâtiments sur la propriété muni­
cipale connue sous le nom du Jardin de Verdun, ainsi qu ’ à 1 ’ érection d ’ un 
Théâtre Municipal.

A.—ACQUISITION DES BATIMENTS DU CERCLE SPORTIF ACTUEL.—I.—Le Conseil 
rachète, au prix de 170.000 taëls, les bâtiments du Cercle Sportif actuel, 
installations comprises, tels que décrits à l’inventaire dressé par Mr. 
Darré, Expert Comptable, à la date du 29 Décembre 1922.

II.—Le prix d’achat sera versé au jour de la remise des bâtiments du 
Cercle à la Municipalité Française.
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Toutefois, pour témoigner de 1 ’intérêt qu’il n’a cessé de porter à votre 

institution, le Conseil a décidé de garantir, jusqu’à concurrence de cette 
somme, à charge au Cercle d’en payer les intérêts, tout emprunt que vous 
seriez appelé à contracter, sous la réserve, toutefois, que vous vouliez bien 
nous donner 1 'assurance que le bâtiment actuel est libre de toute hypothèque.

B. —CESSION DU JARDIN DE VERDUN.—I.—Le Jardin de Verdun sera divisé en 
trois lots suivant plan qui sera paraphé par les deux parties:

le premier destiné à l’emplacement où seront érigés les nouveaux bâti­
ments du Cercle Sportif avec leurs dégagements;

le second destiné à 1’emplacement où sera érigé le Théâtre Municipal ;
le troisième, constituant le surplus de la propriété, destiné aux sports 

en plein air, et sur lequel ne pourra être élevée aucune construction per­
manente .

II. —Le premier de ces lots est cédé moyennant un prix de 2.000 taëls par 
mow, payable dans les plus brefs délais contre remise des titres de propri­
été .

Les deux derniers lots demeurent propriété municipale , le troisième étant 
laissé à la disposition du Cercle moyennant un loyer nominal d’un Taël par 
an, et ce pendant toute la durée d’existence du Cercle. La Municipalité 
Française n'exercerait son droit de reprise sur ce lot qu’au cas où le Cercle 
Sportif Français viendrait à se dissoudre.

III. —En cas de dissolution du Cercle Sportif Français, un droit de pré­
emption est réservé à la Municipalité Française: le terrain constituant le 
lot N° 1 pourrait être racheté par elle, au prix actuel de vente (Tls. 2.000 
par mow) , et les bâtiments, à la valeur estimée à dires d’experts.

C. —ERECTION D’UN THEATRE MUNICIPAL.—I.—Le Cercle Sportif construit un 
Théâtre Municipal sur 1’emplacement du lot N° 2.

II. —Le Conseil contribue à cette construction jusqu’à concurrence de 
50.000 taëls.

III. —Cette contribution sera versée au jour de la livraison des bâtiments .
Toutefois, le Conseil est disposé à augmenter de ce montant la garantie 

prévue au § 2 de 1'Article A.
IV. —Les plans du Théâtre devront être soumis à 1’ approbation du Conseil, 

et répondre aux exigences modernes en ce qui concerne l’hygiène, l’acousti­
que et la sécurité publique.

V. —Le théâtre étant propriété de la Municipalité, celle-ci en assurera 
l’entretien et en acquittera les frais d’assurance.

VI. —Le Cercle Sportif se charge d’assurer à ses frais le gardiennage, le 
nettoyage, le chauffage et l’éclairage du théâtre.

VII. —La Municipalité laissera en principe au Cercle Sportif la jouis­
sance de la salle de théâtre.

Toutefois, afin d’éviter tout malentendu et pour ne pas gêner la Munici­
palité dans l’exercice de ses droits à 1’ occupation de la salle par priorité, 
en sa qualité de propriétaire, les deux parties se communiqueront à 1 ’ avance 
leurs intentions en ce qui concerne l’utilisation de la salle.

VIII. —En cas de dissolution du Cercle Sportif Français, les acquéreurs 
éventuels ne pourront, en aucun cas, se prévaloir des prérogatives touchant 
la jouissance de la salle de théâtre, lesquelles ne sont consenties qu’au 
Cercle Sportif Français et disparaîtront nécessairement avec lui.
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IX.—Chaque fois que la Municipalité disposera de la salle de théâtre, 

elle remboursera au Cercle Sportif les frais d’éclairage et de chauffage 
suivant un tarif établi au préalable.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 1’assurance de ma considération 
distinguée.

Le Président du Conseil,
Signé : G. Dufaure de la PRADE.

Impôts.—a)—Le Conseil regrette de ne pouvoir exonérer du paiement des taxes locatives, l’Ecole 
d’Arts “Don Fon” sise N° 483, Rue Auguste Boppe.

b)—Le Conseil regrette de ne pouvoir exonérer du paiement de l'impôt foncier, le F. C. lot 159, en 
tant que terrain de l’Hôpitai, le lot en question se trouvant en dehors du mur de cet établissement.

La Séance est levée à 8 heures.
Signé: G. Dufaure de la PRADE

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
M. SPEELMAN
Dr. E. L. TARTOIS.
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 5 Mars 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le cinq Mars, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil se 
sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de Monsieur
G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Service des Parcs.—Mr. Thalamot, Chef Jardinier, remplira les fonctions de Chef du Service 
des Parcs par intérim durant l’absence en congé de Mr. Jousseaume, aux conditions du Règlement 
Administratif.

Ecole Franco-Chinoise.—A.—Sur proposition du Frère Directeur, une bourse à l’Université 
L’Aurore est accordée à chacun des élèves: Kou Kin Zeu, Tsu Zon Ghi et Wang Se Koe, de l’Ecole 
Franco-Chinoise, qui ont subi avec succès l’examen du diplôme de fin d’études

B. —Comme suite à une demande du Frère Directeur, le Conseil décide que les enfants des Profes­
seurs Chinois de l’Ecole Municipale Franco-Chinoise bénéficieront de la gratuité de l’enseignement dans 
cet établissement.

C. F. T. E. E.—Lecture est donnée de la lettre ci-après :

C. F. T. E. E. Changhai , le 20 Février 1923 .

No. 440/0B
ELECTRICITE
FEEDERS H. T.

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.

Monsieur le Secrétaire,
Nous avons 1 ’ honneur de vous envoyer ci-j oint notre plan XY-139 figurant 

un ensemble de Feeders H. T. que nous avons l’intention de commencer à poser 
sous peu à partir de Lokawei par 1 ' Avenue Dubai 1.

Cette pose pourra, en raison de son importance, être faite en plusieurs 
étapes et suivant nos disponibilités de câbles.

Nous vous serions obligés de bien vouloir nous faire savoir si vous avez 
quelques objections au tracé de principe indiqué et si notamment les câbles 
pourraient être placés sous le trottoir - côté N. ou 0. des routes—comme 
indiqué au plan XY-139.

Avec nos remerciements, veuillez agréer, etc. . .

Le Directeur,
Signé: J. DURANG.

Sur avis favorable de l’ingénieur Municipal, le Conseil décide d’accorder l’autorisation nécessaire.
14
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Cercle Français.—A.—Lecture est donnée au Conseil de la lettre ci-après:

CERCLE FRANÇAIS Changhai, le 15 Février 1923.

Monsieur le Secrétaire,
du Conseil d’Administrâtion Municipale 

de la Concession Française, 
Changhai.

Monsieur le Secrétaire,
Conformément au vœu émis par la dernière Assemblée Générale du Cercle 

Français, j ’ ai 1’honneur de vous demander de bien vouloir solliciter de la 
haute bienveillance du Conseil la location à titre gratuit d’un terrain 
municipal où le Cercle pourrait installer à ses frais, trois ou quatre courts 
de tennis et un j eu de boules ainsi qu’une pai1 lotte.

Je me permets de suggérer au Conseil la solution provisoire qui consiste­
rait à nous accorder cet emplacement au jardin de Verdun. Je crois savoir, 
en effet, que cet emplacement pourrait être situé de telle sorte qu’il ne 
gênerait en rien les travaux de construction du Cercle Sportif Français, au 
moins cette année. Nous accepterions du reste, avec gratitude, tout autre 
terrain, au choix de la Municipalité . ■

Il est d’ailleurs bien entendu que le Cercle Français serait-prêt à 
déguerpir à toute réquisition. Il solliciterait alors du Conseil la faveur 
d’obtenir, si possible, un autre terrain pour y installer ses jeux de plein 
air. ' ■

Ci-joint un vague croquis, pour indiquer seulement les dimensions que 
devrait avoir le terrain en question.

Le Cercle Français a reçu et reçoit du Conseil tant de marques de bien— 
veillant intérêt, que je me permets de recommander à sonmeilleur accueil la 
présente demande.

Avec mes remerciements anticipés , veui1lez agréer, etc....

Signé: A. DU PAC DE MARSOULIES.
Après discussion, le Conseil décide, en principe, de prêter au Cercle Français un terrain pour 

l’établissement de tennis et jeux de boules à l’usage de ses Membres.
Le Comité des Travaux recherchera le terrain qui conviendrait le mieux à cet effet.
B.—Le Conseil décide de mettre gratuitement à la disposition du Cercle Français la Salle des Fêtes 

de la Municipalité pour une soirée dansante qui aura lieu le 24 Mars prochain.
Jinrickshaws publics.—Communication est donnée au Conseil de la lettre du 22 Février 1923 du 

Shanghai Municipal Council.
Le Conseil décide de faire connaître au Shanghai Municipal Council son accord sur la question des 

Jinrickshaws Publics telle qu’elle est envisagée dans le document ci-dessus.
Comité des Travaux.—Lecture est donnée au Conseil du Procès-Verbal ci-après de la Séance du 

Comité des Travaux du 1er Mars 1923 :

Séance du Comité des Travaux du 1er Mars 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le premier Mars, à cinq heures du soir, les Membres du Comité 
des Travauk se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.
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Etablissements classés.—Mr. P. Peebles, Président de la Culty Dairy, est introduit dans la Salle 

des délibérations.
Le Président lui fait savoir que les résidents du voisinage de la Culty Dairy sont unanimes à se 

plaindre des inconvénients occasionnés par cet établissement, ainsi qu’il appert d’une enquête faite par 
le Service Sanitaire.

Le Président passe ensuite la parole à Mr. Peebles.
Mr. Peebles donne des explications sur les origines de la Culty Dairy et sur les différents agrandis­

sements dont elle a été l’objet.
11 expose que par suite du refus du Conseil de laisser construire une porcherie, tous les porcs ont 

été transférés dans l’annexe de Hunjao Boad et qu’actuellement il ne reste, Avenue Joffre, que les étables 
pour bovidés.

Mr. Peebles fait ensuite connaître la nature des constructions et installations que sa Compagnie 
désire effectuer sur le terrain de l’Avenue Joffre, pour le développement normal de son industrie.

Ces constructions et installations seraient les suivantes :
1°)—Agrandissement de l’installation réfrigérante ;
2°)—Etablissement de puits et réservoirs et modifications des canalisations d’eau ;
3°)—Reconstruction du bâtiment central en vue de l’aménagement :
a) —de nouvelles installations réfrigérantes, comme déjà indiqué ci-dessus, pour l’emmagasinage 

du lait, du beurre, du fromage et du lard. (A ce sujet, Mr. Peebles déclare que les porcs, élevés dans 
la ferme de Hunjao Boad, seront abattus aux Abattoirs de la Concession Française, salés, et ensuite 
conservés dans le frigorifique de l’Avenue Joffre);

b) —de salles supplémentaires pour la préparation du lait, du beurre et des fromages ;
c) ~de nouveaux magasins, bureaux et logements du personnel;
d) — d’une nouvelle salle pour le lavage des bouteilles;
e) —de granges pour l’emmagasinage du foin et de la paille;
f) —de 3 silos en béton armé;
g) —de logements supplémentaires pour domestiques, de salles de douches, de latrines, de cuisines 

et d’une blanchisserie pour la laiterie.
Quelques-uns des travaux ci-dessus sont déjà terminés et nous désirons commencer les autres, 

poursuit Mr. Peebles. Mais avant de conclure les arrangements nécessaires, ma Compagnie désirerait 
avoir l’assurance que le Conseil lui délivrera les permis pour ces travaux.

Les améliorations que nous envisageons ne constituent pas un agrandissement de notre entreprise. 
Nous n’avons nullement l’intention de construire de nouvelles étables, et les améliorations en question 
ont simplement pour but d'utiliser, d’une façon plus judicieuse, nos locaux actuels.

Nous augmenterons sans doute le nombre de nos vaches, mais suivant la capacité des étables 
acturelles et natuellement en nous conformant aux règles d’Hygiène.

Enfin, toutes nos machines seront actionnées au moyen de l’électricité.
A une demande de Mr. Peebles, le Président lui fait savoir que le Conseil accordera probablement 

à la Culty Dairy l’autorisation de reconstruire les etables situées sur le tracé de la Route Cohen, lors 
de l’ouverture de cette voie, à condition naturellement qu’aucun agrandissement ne soit apporté aux 
dites étables.

Le Président ajoute que la principale objection du Conseil était la construction de nouvelles étables, 
mais qu’en ce qui concerne les installations ci-dessus énumérées, le Comité recommandera au Conseil 
d’accorder les autorisations nécessaires.

Le Président fait remarquer ensuite à Mr. Peebles que l’Administration Municipale est soucieuse 
des intérêts de tous, et, en la circonstance, ce n’est qu’en raison des inconvénients causés au voisinage 
par la présence d’une laiterie, que le Conseil avait cru devoir agir.

Mr. Peebles remercie le Comité des Travaux d’avoir bien voulu l’entendre, puis il quitte la Salle 
des délibérations.
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Crique de Zikawei.—Le Comité propose un projet de redressement de la crique de Zikawei, 

près du pont de Za Houé Rang, selon les pians présentés par l’ingénieur Municipal.
Au cas où ce projet obtiendrait l’accord indispensable des Autorités Municipales Chinoises, l’Admi­

nistration Municipale pourrait participer aux frais de dragage de la crique de Zikawei, comme demandé 
par l’ingénieur dans son rapport du 30 Janvier 1923.

Dragage du Whangpoo aux abords du Marché de l’Est.—Comme suite à la décision du 
Conseil du 12 Février 1923 et suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Comité propose au Conseil que 
le Sieur Sin Hop Kee soit déclaré adjudicataire pour les travaux de dragage du Whangpoo aux abords 
du Marché de l’Est, au prix de Tls : 2,25 le fang, pour un cube de 816 fangs.

Le crédit nécessaire à ce travail se montera donc à Tls: 1.836,00.
Les autres soumissions reçues pour ces travaux étaient les suivantes:—

Tseng Shing Kong Se Tls: 2,45 le fang.
Kiang Tseng Kee.......................................  » 2,65 »

Mur de quai.—Comme suite à la décision du Conseil du 22 Novembre 1922, le Comité, après 
avoir pris connaissance des plans et projets présentés par l’ingénieur Municipal, recommande au 
Conseil la mise en adjudication des travaux de construction d’un mur de quai au droit du “War 
Memorial”.

La dépense approximative serait de Tls: 3.100 environ.

Avenue Dubail.—Lecture est donnée du rapport ci-après:

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 28 Février 1923.

« N° R. 348

« ELARGISSEMENT DE LA CHAUSSÉE DE L’AVENUE DUBAIL,

« En l’état actuel, la voie du tramway laisse sur l’Avenue Dubail 2 bandes à la circulation. La bande 
« côté Est est de largeur suffisante pour le passage d’une voiture, la bande laissée entre le rail et le 
« caniveau côté Ouest est respectivement pour chacun des profils représentés sur le plan :

« 2 m. 80, 2.20, 3.00, 2.80, 2.30, 2.90, 2.55, 2.40, 2.30, 2.40, 2 m. 40.
« Quand le tram passe, comme la caisse déborde de 0.50 sur les rails, il reste à la circulation respec- 
« tivement au droit de chacun des profils :

« 2 m. 30, 1.70, 2.50, 2.30, 1.80, 2.40, 2.05, 1.90, 1.80, 1.90, 1 m. 90
« largeur insuffisante pour la circulation en voiture et même en rickshaws, car en cet endroit, par suite 
« du bombement le dévers est très fort, comme indiqué dans les profils en travers.

« Nous proposons donc en vue de donner à la bande Ouest une largeur suffisante à la circulation 
« de placer les borbures de trottoir côté Ouest à 9 m. 40 des bordures de trottoir du côté Est.

« Les largeurs de la bande côté Ouest seront alors:
« 4 m. 30, 3.80, 3.70, 3.95, 3.30, 3.50, 3.55, 3.40, 4.40, 3.60, 3.20 et

« nous aurons ainsi une chaussée de largeur uniforme où la circulation pourra se faire normalement. 
« Seuls les trottoirs Ouest auront des largeurs variables mais suffisantes pour la circulation en moyenne 
« de 2 m. 50.

« Un crédit de Tls: 9.500, prévu au Budget de 1923, est affecté à ce travail qui, en plus de la pose 
« des bordures et dalles, réfection de la chaussée avec réduction du bombement et aménagement du 
« trottoir, comprendra la dépose et la repose de :

« 135 arbres,
« 20 poteaux en béton,
« 34 poteaux en fonte,
« 1 boîte à lettres.
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« Pour les arbres, la saison permet le déplacement en s’y prenant tout de suite.
« Pour les poteaux, suivant l’accord intervenu le 14 Mars 1922, les frais de déplacement seraient 

« supportés par moitié entre la Municipalité et la C. F. T. E. E. »

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé : H. de BOISSEZON. »

Après discussion, le Comité recommande au Conseil l’adoption du projet présenté par l’ingénieur 
Municipal.

Il suggère, d’autre part, qu’un projet d’élargissement de l’Avenue Dubail soit mis à l’étude.

La Séance est levée à 7 heures 45.

Signé : G. Dufaure de la PRADE
A. CHAPEAUX
F. SCHWYZER
M. SPEELMAN 
A.TULASNE

Les propositions du Comité sont adoptées.

Avenue Joffre.—Le Conseil décide de faire procéder, dès que possible, à la mise au nouvel 
alignement de l’Avenue Joffre, entre la Route Cardinal Mercier et l’Avenue du Roi Albert, et autorise 
l’ouverture des crédits nécessaires à cet effet au Budget Extraordinaire.

Comité d’Hygiène.—Le Conseil prend connaissance du Procès-Verbal ci-après de la Séance du 
Comité d’Hygiène du 2 Mars 1923:

Séance du Comité d’Hygiène du 2 Mars 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le deux Mars, à cinq heures du soir, les Membres du Comité 
d’Hygiène se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Etaient présents :—
MM. F. SCHWYZER

H. J. SHERIDAN 
Dr. E. L. TARTOIS 
A. TULASNE

Membres du Comité

Dr. H. FRESSON, Médecin Municipal
Dr. POUPELAIN, Médecin Sanitaire
R. T1LLOT, Inspecteur en Chef du Service Sanitaire
H. de BOISSEZON, Ingénieur Municipal
P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil
G. ARNOUX, Secrétaire-Adjoint

Laiteries.— Lecture est donnée du rapport en date du 29 Janvier établi par le Service Sanitaire, 
à la suite de la Décision du Conseil du 22 Janvier :

15
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Après échange de vues,
Ee Comité recommande au Service Sanitaire de redoubler de surveillance et de se montrer 

impitoyable à l’égard des laitiers fraudeurs.
Toute infraction au Règlement sur les laiteries et toute fraude devront faire l’objet de poursuites 

immédiates devant les Tribunaux compétents.
Les sanctions prises seront portées à la connaissance du public qui verra ainsi que l’Administration 

Municipale s’occupe activement de la question si importante du lait.
Service Anti-Moustiques.—Sur proposition du Dr. Tartois, le Comité recommande que la 

campagne anti-moustiques soit commencée dès maintenant.
D’autre part, il prie le Dr. Poupelain, Médecin Sanitaire, de préparer à l’usage des résidents de la 

Concession, une notice explicative sur les dangers occasionnés par la présence des moustiques et les 
moyens de les combattre. Cette notice, rédigée en français, en anglais et en chinois, serait distribuée à 
tous les résidents de la Concession Française. Elle serait également jointe au Bulletin Municipal.

Ordures ménagères.—Sur proposition du Dr. Tartois, le Comité recommande que le Service 
de la Police soit prié d’exercer une surveillance très sévère en vue d’éviter que les ordures ménagères 
soient répandues sur la voie publique par les mendiants avant le passage des tombereaux chargés de 
l’enlèvement.

D’autre part, il devra être recommandé à nouveau aux résidents d’avoir à se munir de récipients 
pour les ordures ménagères.

Marchés.—Mr. Tulasne attire l’attention du Comité sur l’état d’insalubrité du marché de la Rue 
du Weikwé.

Suivant une suggestion de Mr. Tillot, Inspecteur en Chef du Service Sanitaire, le Comité propose 
qu’un projet soit étudié pour la construction d’un marché couvert sur le terre—plein du Boulevard de 
Montigny.

Ce marché serait appelé à recevoir les marchands installés actuellement sur les trottoirs de la Rue 
du Weikwé.

Analyses.—Une discussion s’engage au sujet de la méthode unique d’analyse d’eau proposée par 
Mr. Lafïargue, Directeur Général de la C. F. T. E. E.

Le Comité propose que pour le moment, en attendant l’arrivée du nouveau matériel, on continue 
à faire des analyses à titre documentaire, suivant l’ancienne méthode.

Lorsqu’il sera possible d’effectuer les analyses avec la nouvelle méthode, il sera intéressant de 
comparer les résultats donnés par les deux méthodes.

La Séance est levée à 6 heures 30.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
Dr. E. L. TARTOIS
A. TULASNE
Dr. H. FRESSON
Dr. POUPELAIN

Les propositions du Comité sont adoptées.
.Le Conseil décide de rappeler par lettre à la C. F. T. E. E. la demande qu’il lui avait adressée 

relativement à la chlorination des eaux de la Concession Française.
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Eclairage public (Quai de France).—Lecture est donnée du rapport ci-après: 

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 1er Mars 1923

Service des Travaux 
No. R. 349

ECLAIRAGE PUBLIC DU QUAI DE FRANCE
ENTRE L’AVENUE EDOUARD VII ET LA PLACE DU CHATEAU D’EAU

Monsieur le Secrétaire,
L’éclairage public actuel de ce tronçon du Quai de France, en partie 

absorbé par les arbres, est insuffisant ; il comprend :
1 foyer de 1OOO B. à suspension axiale, et

13 foyers de 200 B. sur consoles placées sur les côtés, en quinconce.
Au total : 3600 B. , soit '/4 de bougie par mq.

L’éclairage proposé au plan ci-joint comprend :
26 lampes de 100 B. à suspension sur cable, deux par deux;
22 lampes de 50 B. sur petites consoles, pour.1’éclairement des trottoirs;
1 foyer de 1000 B. à suspension axiale. .

Au total : 4700 B. , soit 0 B. 32 par mq.
L’augmentation de puissance n’est pas considérable, mais il faut tenir 

compte que nous aurons 49 foyers au lieu de 14, et que leur répartition plus 
rationnelle en dehors des lignes d’arbres, assurera un éclairement très 
satisfaisant de la chaussée et des trottoirs.

La dépense supplémentaire annuelle sera la suivante :
Consommation environ T1S : 200,00
Entretien  ...... » 231,00
Amortissement  » 77,01

Total : Tls : 508,01
Si la Compagnie accepte de réaliser cette transformation aux conditions 

du cahier des charges , il y aura lieu de lui payer pour démontage de l’ancien 
éclairage et déplacement de quelques poteaux :

Démontage de 13 foyers à Tls. 3,38 Tls : 46,54 
 Dépose de 5 poteaux B. A. à » 8,73............... » 45,75

Dépose de 5 poteaux B. A. à » 19,23.............. » 94,25
Total : Tls : 186,54

Mais comme il est probable que la Compagnie se prêtera difficilement à 
une modification de son matériel d’éclairage public, il y aurait peut-être 
1 ieu d’envisager 1’achat en toute propriété par la Municipalité du nouveau 
matériel d’éclairage du Quai de France, dans les mêmes conditions que celui 
de 1 ’ Avenue Edouard VII dont la Municipalité est propriétaire.

L’expérience faite sur 1'Avenue Edouard VII démontre que cette solution 
serait également avantageuse en ce qui concerne le Quai de France, surtout si 
1 ’ on tient compte que nous n ’ aurions pas à payer annuellement à la Compagnie, 
à titre d’entretien et d’amortissement, une somme de Tls : 438,24.

Nous ne ferions en cela, d’ailleurs, que suivre les directives du Conseil.

Bien à vous,
Signé : H. de BOISSEZON.
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Après discussion, le Conseil approuve les conclusions du rapport ci-dessus et autorise l’ouverture 

des crédits nécessaires.
Personnel.—A.—Le Conseil ratifie l’engagement, à titre provisoire, de Mr. Sobludaetï, en qualité 

d’Opérateur auxiliaire du Cadastre.
B.—L’Ingénieur Municipal est autorisé à engager un Surveillant auxiliaire des Travaux, en rem­

placement de Mr. Chariot, démissionnaire.

La Séance est levée à 6 heures 45.

Signé: G. Dufaure de la PBADE 
W. J. N. DYER 
A. CHAPEAUX 
P. LE BRIS 
F. SCHWYZER 
H. J. SHERIDAN 
M. SPEELMAN 
Dr. E. L. TARTOIS 
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 15 Mars 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le quinze Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Garde Municipale.—Lecture est donnée de l’Ordonnance Consulaire N° 17 du 13 Mars 1923, en 
vertu de laquelle le Sieur Le Cuziat Emile, Pierre, Marie, est incorporé comme Garde à compter du 26 
Février 1923.

Diverses nominations et mutations sont effectuées dans le Personnel Tonkinois et Chinois de la 
Garde.

Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-dessous de la Séance du Comité 
des Travaux du 12 Mars 1923:—

Séance du Comité des Travaux du 12 Mars 1923
-------- -------------

L’an mil neuf cent vingt, trois et le douze Mars, à cinq heures du soir, les Membres du Comité des 
Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Mr. G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Téléphones.—Sur proposition de Mr. Chapeaux, le Comité suggère qu’il soit demandé à la Com­
pagnie des Téléphones d’adopter un type de poteaux en ciment analogue à celui employé par la C. F. T., 
en remplacement du type de poteaux en bois qu’elle utilise actuellement et qui est vraiment inesthéti­
que.

Armes Municipales.—Comme suite à la décision du Conseil du 14 Décembre 1922, le Comité 
propose que l’ingénieur Municipal prépare un projet de concours ouvert à tous pour le choix des Armes 
Municipales de la Concession Française de Changhai.

Les candidats devront s’inspirer du fait que ces armes sont destinées à une ville Française sur terre 
de Chine.

Un prix de Tls: 100 serait attribué au modèle adopté par le Conseil.
Règlements Municipaux.—Le Comité prend connaissance du rapport ci-après: -

« BUREAU DU SECRETAIRE Changhai, le 14 Février 1923.

« N°. 3677
« Communication à Mr. l’ingénieur Municipal.

« Le Service d’incendie me signale que l’incendie qui s’est déclaré aujourd’hui, 14 courant, au 
« N°. 352, Boulevard de Montigny, a été causé par un vice d’installation d’un fourneau de cuisine 
« de restaurant.

« Je vous serais obligé de bien vouloir faire assurer l’observation des Règlements Municipaux au 
« sujet de ce genre d’installation.

« Le Secrétaire du Conseil,
« Signé : P. LEGENDRE. »

16
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Changhai, le 27 Février 1923.

« Bulletin de Communication
« à Monsieur le Secrétaire du Conseil

« En réponse à votre communication N° 3677 du 14 courant, au sujet de l’incendie déclaré au 352, 
« Boulevard de Montigny, j’ai l’honneur de vous informer que les fourneaux de cuisine établis par les 
« restaurateurs échappent absolument à notre contrôle, ces fourneaux étant bâtis généralement après la 
« maison et au gré des locataires.

« Il y aurait lieu de demander à chaque demande de licence pour restaurant ou marchands d’eau 
« chaude, un plan des cuisines avec installation des fourneaux et la licence ne serait délivrée qu’après 
« avis du Service d’Architecture.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BOISSEZON.»

Le Comité est d’avis de faire une addition aux Règlements Municipaux dans le sens proposé par 
l’ingénieur Municipal.

Route Magniny.— Lecture est donnée au Comité de la lettre suivante:—
« Jacques AZADIAN « Changhai, le 24 Février 1923.

« Monsieur le Président <
« du Conseil Municipal Français.

« Monsieur le Président,
« Comme la Municipalité procède à l’ouverture de la Route Magniny, je suppose qu’elle expropriera 

« une partie du lot F. G. 807 qui m’appartient.
« Je vous serais bien obligé d’acheter pour moi ou de me donner en échange du terrain ainsi 

« exproprié, la bande de terrain qui sépare la route susdite de mon lot N°. 877 et ce pour me permettre 
« de construire une rangée de maisons ayant accès à la route.

« Veuillez agréer, etc...
« Signé: Jacques AZADIAN. »

Le Comité propose qu’il soit demandé au propriétaire intéressé le prix de vente du terrain que 
désire Mr. Azadian.

Ce terrain serait donné à Mr. Azadian en échange d’une superficie équivalente à incorporer dans la 
Route Magniny, à la condition que Mr. Azadian s’engage à payer à l’Administration Municipale le montant 
de la différence entre la valeur de l’expropriation et le prix d’achat du terrain cédé par cette dernière.

Route Gustave de Boissezon.—Angle Route Ferguson.—Lecture est donnée de la lettre ci-après: 
« Anna ELLIOTT « Shanghai, February, 6th 1923.

« The Secretary,
« French Municipal Council.

« Dear Sir,
« Yours of January 30th (with plans) received, and contents duly noted re land required for the 

« proposed Route Gustave de Boissezon.
« In reply, I beg to state, that if possible, 1 would much prefer to sell the whole place as it stands 

« for Tls. 12.000 to your Council, as I note from the plan that after cutting away 0 m. 7. 3. 1. it will 
« give my property a very irregular shape and thereby losing its présent value.

« In fact, I hâve been ofïered Tls. 12.000 from a prospective buyer last year.
« Awaiting your kind reply, and hope my proposai will hâve careful considération from your Council.
« Thanking you in anticipation.

« Yours truly,
« Signed : Anna ELLIOTT. »
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En raison du prix élevé demandé pour cette propriété, le Comité propose de ne pas donner suite à 

l’offre ci-dessus et d’exproprier purement et simplement le terrain nécessaire à la Route.
Rue Hennequin.—Communication est donnée du rapport ci-dessous:—

« SERVICE DES TRAVAUX « Changhai, le 9 Mars 1923.

« N°. 742
« Bulletin de Communication

« à Monsieur le Secrétaire du Conseil,

« J’ai l’honneur de vous prier de bien vouloir présenter au Comité des Travaux l’affaire ci-dessous, 
« relative au percement de la Rue Hennequin.

« L’ouverture de la Rue Hennequin entraîne la démolition de maisons chinoises situées sur les lots 
« 608 & 609. Sur le 608, 3 maisons se trouvent sur le passage de la route. Ces maisons sont en assez 
« bon état, construites depuis 8 à 10 ans. Nous proposons la démolition de ces maisons moyennant une 
« indemnité de Tls : 500 par maison soit Tls : 1.500. Les matériaux laissés au propriétaire pour reconstruire 
« ailleurs. Sur le lot 609, une maison entière et une portion de maison se trouvent sur le passage de la 
« route. Nous proposons la démolition de la maison aux mêmes conditions que précédement.

« La portion de maison (triangle teinté en bleu) se trouvant sur le trottoir avec engagement du 
« propriétaire de démolir dans 5 ans sans indemnité, l’expropriation étant réglée sur la base d évaluation 
« foncière actuelle.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BOISSEZON. »

Après avoir pris connaissance des plans présentés par l’ingénieur Municipal, le Comité recommande 
au Conseil d’indemniser les propriétaires des maisons situées à cet endroit du tracé de la Rue Hennequin 
sur les bases indiquées dans le rapport ci-dessus.

Matériel Roulant.—Le Comité prend connaissance du rapport ci-après de l’ingénieur Municipal : 

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 10 Mars 1923.

« N°. 744
« Monsieur le Secrétaire du Conseil.

« Notre matériel roulant, tombereaux et camions, est en ce moment en très mauvais état; les essieux 
« par suite du service intense sont usés. L’usure des fusées d’essieux se produit en dessous et l’ovalisation 
« ne peut plus se reprendre en changeant les bagues. Il faut reporter du métal par soudure pour gagner 
« la partie trachusée. Actuellement, avec notre forge desservie par des prisonniers, nous ne pouvons pas 
« entreprendre un pareil travail. Mais avec le marteau-pilon prévu au Budget 1923, ce travail pourrait 
« être fait. Or, si nous devons changer les essieux des 80 véhicules en mauvais état, une dépense de 
« 80 X 12 ou 960 Tls devra être faite et l’achat du marteau-pilon avec son compresseur coûterait 
« Tls : 2.400.

« Je vous serais donc obligé de bien vouloir faire approuver cette dépense par le Comité des 
« Travaux.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé : H. de BOISSEZON. »

« N. B.—Actuellement 12 mulets sont indisponibles. Le Vétérinaire assure que nos mulets sont 
« soumis à un travail trop pénible. Or, ils font le même travail qu’ils ont fait les autres années sans 
« fatigue.
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« Le surcroît d’effort est donc imputable à l’usure des tombereaux et camions et le rechargement 

« des fusées d’essieux s’impose. »
Le Comité ne croit pas devoir recommander, pour le moment, l’achat d’un marteau-pilon. Il estime 

préférable de demander pour la fourniture des 8 essieux nécessaires, un prix à la Société de Cons­
tructions Métalliques et Mécaniques de “Kiousin”, Société Française.

Si les prix présentés par cette dernière ne sont pas raisonnables, il serait procédé à une mise en 
adjudication pour cette fourniture.

Personnel.—Le Comité propose qu’une gratification de Tls : 100 soit accordée au cantonnier N°. 
82, Li Ah Sai, qui quitte l’Administration Municipale pour raisons de santé, après 21 ans de services.

La Séance est levée à 6 heures 30.

Signé: G. Dufaure de la PRADE
A.CHAPEAUX
F. SCHWYZER
M. SPEELMAN
A. TULASNE

Les propositions du Comité sont adoptées

Avenue Pétain.—Affaire Fruien.—Le Conseil, décide: 1°)—d’offrir une indemnité de Tls: 1.000 
à Mr. Fruien locataire de la résidence sise sur les F. C. lots 338, 339, 371 s’il consent à déménager dans 
un délai d’un mois, ou bien, de lui laisser la jouissance du terrain exproprié jusqu’au 30 Novembre 
1923, date d’expiration du contrat de location, sans qu’il puisse prétendre, dans ce cas, à une indemnité 
quelconque de la part de l’Administration Municipale.

De toute façon, il devra, dans les 8 jours qui suivront la réponse, laisser effectuer la pose du drain.
2°)—d’offrir au propriétaire, T. Tsang, en plus de l’indemnité d’expropriation, une indemnité pour 

la démolition de sa maison, indemnité basée sur la valeur de l’immeuble tel qu’il existait avant les 
modifications effectuées sans permis par Mr. Fruien;

3°)—de maintenir purement et simplement les conditions d’expropriation faites par lettre du 24 
Juillet 1922.

C. F. T. E. E.—Secours contre l’incendie.—Le Conseil prend connaissance d’une correspondance 
échangée entre la C. F. T. E. E. et l’international Savings Society au sujet des secours contre l’incendie.

Le Conseil, sur proposition de son Président, décide de rappeler à la C. F. T. :—
1°)—que l’une des conditions principales du contrat relatif à la cession à bail du Service des Eaux, 

est la suivante :—
Art. 1—§ 3—«....être en mesure de répondre à toutes les demandes de fourniture d’eau qui seront 

« adressées au Concessionnaire.
2°)—qu’il est dit à l’Art. III du dit contrat «....vente de l’eau pour tous usages domestiques, indus- 

« triels, municipaux ou d’utilité publique....»
L’alimentation en eau des installations de secours contre l’incendie chez des particuliers n’est donc 

pas extra contractuelle, comme le prétend la Compagnie, et du moment que la consommation est 
enregistrée par un compteur, le Conseil ne peut admettre la réserve contenue au dernier paragraphe 
de la lettre N° 660/JD du Directeur de la C. F. T.

En conséquence, le Conseil est prêt à donner son approbation à l’accord proposé à l’international 
Savings Society par la Compagnie et qui répond d’ailleurs au desiderata du Conseil, mais il doit être 
bien entendu que cet accord devra être applicable à tous les contribuables qui en feront la demande.

Le Président veut bien se charger d’écrire dans ce sens à la C. F. T. E. E.
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Commission Foncière.—Le Conseil enregistre le Procès-Verbal ci-après de la Séance de la 

Commission Foncière du 8 Mars 1923 :—

Séance de la Commission Foncière du 8 Mars 1923

L’an mil neuf cent vingt-trois, et le huit Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres de la 
Commission Foncière se sont réunis dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de Monsieur 
P. Le Bris.

Etaient présents:
MM. R. F. BARRIERE ) , ,

, m.v.nrr- ( Membres de la CommissionJ. M. TAVARES )
P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil.
H. de BOISSEZON, Ingénieur Municipal.

Expropriations.—Hue Massenet.—Lecture est donnée d’un extrait du Procès-Verbal de la Séance 
de la Commission Foncière du 12 Juin 1922, relatif à l’expropriation d’une portion du F. C. Lot 1138, 
incorporée dans la Rue Massenet, en vue de l’ouverture de cette voie publique.

La Commission prend ensuite connaissance du mémoire ci-après fourni par Monsieur Bernis, Direc­
teur Fondé de Pouvoirs du Crédit Foncier d’Extrême-Orient:

« Faisant suite à la séance de votre Commission en date du 12 courant, appelée à statuer sur la 
« valeur devant servir de base à la parcelle du F. C. Lot 1138 expropriée en vue du percement de la 
« Rue Massenet, nous avons l’honneur de vous exposer comme convenu notre point de vue dans la 
« question.

« Le Lot 1138 a une superficie de 16 mows 7. 6. 9. et est composé comme suit (voir plan ci-joint):
« 1 m. 7. 1. 0.—Partie à exproprier pour Rue Massenet.
« 0 m. 1. 8. 3.—Partie F. C. Lot N° 893,
« 6 m. 2. 1. 7.— » » 494,
« 0 m. 8. 5. 8.— » » 651,
« 7 m. 8. 0. 1.—Superficie de diverses parcelles adjacentes.
« 16 m. 7. 6. 9.

« Le dit lot 1138 vient d’être taxé par la Municipalité Française pour le Ie Semestre 1922 sur la base 
« de Tls. 1.275 par mow (quittance N° 57, Registre N° 126 du 1er Janvier 1922), base sur laquelle la 
« Municipalité prétend calculer le prix de la parcelle à exproprier.

« Par notre lettre en date du 2 Août 1921, nous avions protesté contre cette évaluation et ce, d’au- 
« tant que le lot 494, faisant partie intégrante du F. C. Lot 1138 avait été jusqu’ici taxé sur la base dé 
« Tls : 2.700 (voir quittance N° 75, Registre N° 119 en date du 1er Juillet 1921, Taxes Foncières pour le 
« 2e Semestre 1921).

« Par sa lettre en date du 23 Septembre 1921, la Municipalité maintient son évaluation, en arguant 
« de ce fait que le lot original N° 494 avait un frontage sur la Rue Lafayette, frontage qu’il a perdu par 
« suite de l’aliénation de certaines parcelles ; il devient par suite lot intérieur et doit être taxé comme 
« tel.

« Si vous voulez bien vous référer à la quittance ci-dessus et au plan ci-joint, vous constaterez que 
« le lot 494 restant, d’une superficie de 6 m. 2. 1. 7., à été taxé à Tls: 2.700 par mow, quoique sans 
« frontage aucun et ce bien après l’émission du plan officiel qui porte la date du 18 Février 1921.

« Nous demandons en conséquence à votre Commission de bien vouloir adopter cette évaluation de 
« Tls : 2.700 par mow, bien inférieure à la valeur marchande actuelle, pour calculer l’indemnité d’ex- 
« propriation de la parcelle nécessaire au percement de la Rue Massenet.

17



— 66 —
« A l’appui de notre cause, nous ajouterons que la partie de la Rue Massenet prélevée sur les deux 

« U. S. Lots au Nord de notre propriété (U. S. Lots Nos : 2779 et 2784) a été payée à la Raven Trust C0., 
« sur cette base de Tls : 2.700 le mow.

« A titre de renseignement, nous sommes depuis devenus acquéreurs de ces deux lots au prix de 
« Tls : 4.500 par mow.

« Avec une parfaite confiance dans la décision que vous dictera votre esprit d’équité, nous vous 
« prions d’agréer, etc... »

Mr. Le Bris expose qu’à la suite des recherches effectuées dans les registres de la Perception, il a 
été en effet constaté que les taxes foncières perçues pour les dits F. C. lots durant les 2 semestres 1921 
étaient calculés sur la base de Tls: 2,700 par mow, mais qu’il est à considérer qu’au début du 1er 
Semestre 1921, au moment où les Services administratifs procèdent à l’établissement des quittances 
d’impôt Foncier, la propriété en question, à ce moment F. C. 494, avait frontage sur la Route Lafayette 
et conséquemment l’évaluation foncière des terrains situés en bordure de la dite voie, à savoir Tls: 
2.700 par mow. Durant le mois de Janvier, à la suite de divers transferts, le F. C. Lot 494 perd son 
frontage sur la Route Lafayette et devient ensuite le F. G. Lot 1138.

A cette époque, continue Mr. Le Bris, ce F. G. Lot devait prendre l’évaluation foncière des terrains 
sans frontage, à savoir Tls: 1.275 par mow, mais il est à remarquer d’une part que, comme je le disais 
précédemment, les quittances d’impôt Foncier sont établies à l’avance et d'autre part que les change­
ments aux rôles des Impôts demandent un certain temps; à titre d’exemple je citerai qu’ils ne peuvent 
être effectués qu’après réception d’un avis officiel de transfert émanant du Gonsulat où est enregistré le 
titre de propriété du terrain. Ce n’est donc qu’à partir du Ie Janvier 1922 que le F. G. Lot précité à été 
taxé à son évaluation exacte, Tls: 1.275 par mow.

Après discussion,
la Commission,
Considérant que le F. C. Lot 1138 n’avait aucun accès direct à une voie publique avant l’ouverture 

de la Rue Massenet et que sa valeur foncière, telle qu’elle résulte de la décision de la Commission 
Foncière de 1916, est bien de Tls: 1.275 le mow, et ce à partir de l’époque à laquelle il a perdu son 
frontage sur la Route Lafayette;

Considérant que l’exemple donné par Mr. Bernis, d’une expropriation pour la Rue Massenet au 
taux de Tls: 2.700 par mow (U. S. 2779 et 2784) ne peut être pris en considération: la propriété expro­
priée à laquelle Mr. Bernis fait allusion ayant déjà, ayant l’expropriation, frontage sur la Route Lafayette;

Considérant, par ailleurs, que d’autres terrains nécessaires à l’ouverture de la Rue Massenet et 
voisins de la propriété du Crédit Foncier, ont été expropriés sur les bases de Tls : 1.275 par mow (terrain 
de la Société de Bienfaisance) ;

Attendu que l’ouverture de la Rue Massenet donne aux terrains du Crédit Foncier une plus value 
considérable, dont cette Société a largement profité en mettant sa propriété immédiatement en valeur ;

Attendu, d’autre part, qu’il ne serait pas équitable de demander aux contribuables de payer sans 
raisons un terrain exproprié à un prix supérieur à l’évaluation foncière pour le bénéfice d’un seul 
propriétaire, lequel en l’occurence a déjà trouvé un grand avantage à l’ouverture de la Route ;

Attendu, au surplus, que les routes sont ouvertes en vue de l’embellissement de la Concession, 
dans l’intérêt et pour le bien être du public;

Décide :
1°)—que l’expropriation des terrains du Crédit Foncier nécessaire à l’ouverture de la Rue Massenet 

devra se régler au taux de l’évaluation foncière, Tls: 1.275 par mow, augmenté de 10% pour expro­
priation forcée et diminué d’un tiers pour plus value acquise à la portion restante de la propriété;

2<>)_qUe l’Administration Municipale devra rembouser au Crédit Foncier d’Extrême-Orient Les som­
mes qu’elle a perçues en trop par suite du calcul de l’impôt Foncier sur la base de Tls. 2.700 par mow 
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et ce à partir du moment où le F. C. Lot 1138 (ex 494) prenait l’évaluation foncière de Tls. 1.275, afférente 
aux terrain^ sans frontage situés dans cette partie de la Concession, par vente à des tiers des 2 parcelles 
enregistrées au Consulat de France sous les Nos: 1106 et 1107.

La Séance est levée à 5 heures 45.
Signé: P. LE BRIS 

F. BARRIERE 
J. M. TAVARES

Cercle Sportif Français.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après:—
CERCLE SPORTIF FRANÇAIS Changhai, le 7 Mars 1923.

Monsieur le Président
du Conseil d’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 28 Février 1923 
dont le texte soumis à notre Comité a été approuvé dans ses grandes lignes.

Je suis toutefois appelé à vous demander s’il ne serait pas possible à 
1 ’ Administration Municipale de nous verser fin 1923 ou commencement 1924 50% 
du montant que 1 ’ Administrât ion doit payer au Cercle tant pour le rachat 
des bâtiments actuels que pour sa contribution à la construction d’une salle 
de spectacle. Ceci est un vœu que nous exprimons avec la ferme conviction 
que , les finances municipales le permettant, le Conseil voudra bien témoigner 
sa sollicitude pour alléger d’autant le chapitre des intérêts que nous 
aurons à payer sur nos emprunts aux Banques.

En ce qui concerne le Par. «A»—Art. 1 de votre lettre, nous pensons bien 
être d’accord avec 1’Administration Municipale sur le fait que le prix de 
Tls . 170 . OOO ne comporte que la reprise des bâtiments avec les installations 
de chauffage, d’eau, d’électricité, sanitaires, à l’exception de tous 
ob j ets mobi 1 iers .

Pour le Par. «B» —Art. 1,2,3, la solution préconisée par le Conseil est 
en tous points conforme aux désirs du Comité du Cercle.

Pour le paiement de la portion dont le Cercle désire se rendre acquéreur 
(Lot N° 1), le Comité me prie de vous demander s’il ne serait pas possible de 
procéder par compensation, c’est-à-dire que le montant de la valeur du ter­
rain soit déduit des sommes que 1 ’ Administration doit payer au Cercle, et, 
que la remise des titres de propriété soit effectuée dès maintenant pour 
nous permettre d’obtenir les avances des Banques.

Enfin, connaissant en détail les raisons qui ont dicté la rédaction du 
2ème par. de l’Art. II et de l’Art. III, le Comité serait désireux, et ceci en 
accord avec le Conseil, de préciser davantage le désir de 1’Administration 
Municipale, et j e me permets de vous suggérer le texte suivant:

«La Municipalité Française n’exercerait son droit de reprise sur ce lot 
«qu’au cas où le Comité du Cercle Sportif cesserait d’être uniquement fran— 
«çais. Si une modification quelconque sur la composition du Comité venait à 
«se produire, ou tout autre entrainant la dissolution, un droit de préemp- 
«tion est réservé à la Municipalité Française : le terrain constituant le lot 
«1 pourrait être racheté par elle au prix actuel de vente (Tls. 2.000 par mow) 
«et les bâtiments, à la valeur estimée à dires d’experts. »

Veuillez agréer, etc...
Le Président, 

Signé: H. MADIER.
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Après discussion, le Conseil décide de répondre comme ci-dessous:—

MUNICIPALITE FRANÇAISE Changhai, le 27 Mars 1923.

Monsieur le Président 
de Comité du Cercle Sportif Français, 

Local.
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 7 Mars 1923 
dont le Conseil a pris connaissance au cours de sa dernière Séance.

Le Conseil a pris bonne note du vœu que vous lui exprimez en ce qui con­
cerne le versement, fin 1923 ou commencement 1924, de 50 % du montant que 
1’Administration Municipale doit payer au Cercle tant pour le rachat des 
bâtiments actuels que pour sa contribution à la construction d’une Salle de 
Spectacle. Toutefois, il a le regret de vous faire connaître que les dispo­
nibilités budgétaires ne paraissent pas devoir lui permettre la réalisation 
de votre vœu.

En ce qui concerne le § ‘ ‘A’ ’ , Art. I de notre lettre du 28 Février 
dernier, nous sommes bien d’accord avec vous sur le fait que le prix de Tls: 
170.000 ne comporte que la reprise des bâtiments avec les installations de 
chauffage, d’eau, d’électricité, sanitaires, à 1’exception de tous objets 
mobiliers.

Quant au paiement de la portion de terrain dont le Cercle pourra se 
rendre acquéreur (Lot No 1), le Conseil ne voit aucun inconvénient à ce que 
le montant de la valeur du terrain soit déduit des sommes qu ’ il doit payer au 
Cercle, et la remise des titres de propriété sera effectuée aussitôt que les 
dits titres auront été établis.

Pour ce qui concerne la rédaction du 2e paragraphe de l’Art. II et de 
l’Art. III, je me permets de vous faire remarquer que la réserve faite au 
premier paragraphe de notre lettre du 28 Février 1923 s’applique à tout ce 
qui a été consenti au Cercle Sportif Français, vente et location de terrains, 
achat des bâtiments, etc. ...

D’ailleurs, au moment du règlement définitif, un contrat sera passé 
entre les deux parties dans le sens de la correspondance échangée, et dont 
le préambule correspondant à celui de ma lettre du 28 Février, précisera 
d’une manière encore plus concrète vos desiderata.

En terminant, le Conseil, afin d’éviter toutes discussions en cas de 
dissolution du Cercle, vous suggère que l’Art. III, § ‘‘B’’ in fine soit 
modifié comme suit:—

«Les bâtiments pourront être rachetés par la Municipalité après mise en 
«adjudication publ ique au prix de l’enchère la plus forte, mais sans suren­
chère . Dans le cas où la Municipal ité voudrait user de son droit de préemp- 
«tion, elle devra notifier ses intentions au Cercle Sportif Français trente 
« jours francs après 1’adjudication.»

Je vous serais obligé de vouloir bien me faire connaître votre accord dès 
que possible afin de me mettre en mesure de préparer le contrat définitif.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération 
distinguée.

Le Président du Conseil,
. Signé: G. Dufaure de la PRADE.
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Fêtes.—Le Conseil ouvre un crédit de Tls : 2.000 pour être mis à la disposition du Comité des 

Fêtes formé en l’honneur de la venue à Changhai de 2 croiseurs français commandés par l’Amiral 
Gilly et ayant à bord une mission de propagande.

La Séance est levée à 7 heures.

Signé : G. Dufaure de la PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
F. SCHWYZER
M. SPEELMAN
Dr. E. L. TARTOIS
A. TULASNE

18
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Séance du Conseil du 19 Mars 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le dix neuf Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Ecole Municipale Française.—Le Conseil prend connaissance d’une lettre de Mr. Poukoff, 
employé par la C. F. T., et parent d'un employé de la Garde Municipale, demandant l’enseignement 
gratuit pour ses 2 filles, âgées de 6 & 12 ans, à l’Ecole Municipale Française.

Le Conseil regrette de ne pouvoir accorder la gratuité de l'enseignement comme demandé, mais, 
considérant la situation de Mr. Poukoff, serait disposé à faire bénéficier ses enfants du demi tarif 
scolaire.

Abattoirs.—Lecture est donnée d’un rapport de l’inspecteur en Chef des Abattoirs, en date du 19 
Mars, signalant que l’abattage des chevaux devenant de plus en plus fréquent, il y aurait lieu de prévoir 
une réglementation pour la vente de la viande provenant de ces animaux.

Après discussion, le Conseil décide d’apporter l’addition suivante au Règlement concernant les 
Abattoirs Municipaux:

« Art. IX.— ............................................................................. .......................................................
« Toute carcasse de cheval devant être livrée à la consommation devra être revêtue de l’estampille C. 
« M. F. Cheval, Ie ou 2e qualité, après examen du Vétérinaire.

« Art. XIV.—  
« La viande de cheval ne pourra être vendue que sur les marchés publics ou dans des boucheries spé- 
« ciales portant l’enseigne suivante: boucherie chevaline.»

Licences.—Motocyclettes et tricars de louage.—Communication est donnée de la lettre ci-après: 
SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, March 16, 1923.

Monsieur P. Legendre, 
Secretary, 

French Municipal Council. 
Sir,

Since I last addressed you on the subject of the alterations proposed by 
the Council in the schedule of Licence Fees & c. to be laid before the forth— 
coming meeting of Ratepayers, an application has been made to the Council 
to license motor bicycles for hire purposes and I arh directed to inform you 
that, following the policy adopted in the case of other motor vehicles, the 
Council has decided to fix the licence fee for hire motor bicycles and motor 
delivery tricycles, which are included in the same category, at 50 °/0 in 
excess of those at présent set out in the Schedule in the case of vehicles 
of this character used for private purposes only.

I am, Sir,
your obedient servant,

Signed : N. 0. LIDDELL, 
Secretary & Commissioner General.

Le Conseil est disposé à appliquer sur la Concession Française le tarif de licence proposé par le
S. M. C.
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Service des Travaux.—Le Conseil décide l’achat d’une voiture “Citrœn” 10 H. P. à l’usage du 

Service de la Voirie.
Cette automobile, dont le prix devra être auparavant soumis au Conseil, sera achetée au Grand 

Garage Français.
C. F. T. E. E. —ÉLECTBICITÉ.—Force motrice et chauffage. —Le Président expose que des modifica­

tions pourraient être apportées aux textes des polices relatives à la fourniture du courant pour la force 
motrice et le chauffage.

Le Conseil entend l’ingénieur Municipal dans les observations qu’il a à présenter au sujet des polices 
et des dispositions générales et techniques concernant cette fourniture.

Le Conseil, approuvant les suggestions de l’ingénieur Municipal, décide d’adresser à la C. F. T. la 
lettre suivante :
MUNICIPALITE FRANÇAISE Changhai, le 20 Mars 1923.

Monsieur le Directeur
de la Compagnie Française de Tramways, 

d'Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai.
Monsieur le Directeur,

Comme suite à ma lettre du 12 courant, je vous serais obligé de bien 
vouloir me faire parvenir, dès que possible, les modèles des Polices et des 
Règlements concernant les dispositions générales et techniques, appli­
cables à tous ceux de vos abonnés qui bénéficient de la fourniture continue 
du courant pour la force motrice.

Le Conse i 1 estime en effet qu’il convient de séparer, pour plus de clarté, 
les deux sortes de polices et de règlements.

A cette occasion, le Conseil me prie d’attirer votre attention sur le 
point suivant:—

Dans votre modèle A (N° 549) Dispositions générales et techniques concer­
nant la force motrice, il est dit: «Cas général 1°) Fourniture de courant, 
«provisoirement et sauf exceptions, en dehors des heures de pointe. ...»

Il semble ressortir de ce texte que contrairement à l’esprit et à la 
lettre de votre communication N° 504/JD du 28 Février 1923, vous considérez 
comme général ce qui doit être au contraire exceptionnel, à savoir la 
coupure aux heures de pointe.

Or, toutes nos discussions et nos échanges de correspondance ne tendent 
précisément qu ’ à réaliser le plus rapidement possible, dans l’intérêt des 
consommateurs, la suppression de la coupure du courant aux heures de pointe.

Veuillez agréer, etc. . . .
Le Président du Conseil, 

Signé: G. Dufaure de laPRADE.
EAUX.—Travaux Neufs.—Lecture est donnée du rapport ci-après du Service du Contrôle sur l’état 

d’avancement des Travaux Neufs d’extension:
SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 15 Mars 1923.

No 751
SITUATION DES TRAVAUX NEUFS A LA DATE DU 1er MARS 1923

NOUVELLE STATION DE POMPAGE. —La 2e pompe de 750 me . de 1 ’ ancienne station 
de pompage a été installée et mise en service.
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La station comporte donc au 1er Mars 1923 , 2 pompes (nouvel les ) de 400 me. 

et 2 pompes (anciennes) de 750 me.
TRANSFORMATION EN FILTRES DES ANCIENS BASSINS DE RESERVE .—Peu de chan­

gement depuis le 1er Février .
Le bétonnage des murs et toiture de la chambre de régulation du 2e groupe 

est terminé. Commencé la construction du mur de séparation des 2 filtres 
du 3e groupe.

CHATEAU D ’ EAU DE 1.000 me . —Le bétonnage des piliers est terminé jusqu’ au 
2e entretoise.

DIVERS (Tonkadou).—Les matériaux filtrants approvisionnés contre le 
mur de l’usine ‘ ‘ Kow Kee’ ’ sont souillés par les fumées des usines voisines. 
Ils ne pourront être employés dans les filtres qu’après un nettoyage parfait.

L’Ingénieur en Chef,
Signé : H. de BOISSEZON.

La Séance est levée à 6 heures 40.

Signé : G. Dufaure de la PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
M. SPEELMAN
Dr. E. L. TARTOIS
A.TULASNE
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Séance du Conseil du 26 Mars 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le vingt six Mars, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de Mr. G. 
Dufaure de la Prade, Consul de France.

Défense de la Concession.—Le Dr. Tartois rappelle au Conseil les diverses décisions prises 
en vue de la défense de la Concession en cas de troubles possibles. Les commandes d’autos mitrail­
leuses faites en France sont restées sans réponse; il est donc inutile d’attendre plus longtemps; des 
mesures de défense avec les moyens dont on dispose sur place doivent être envisagées de suite.

Mr. Le Bris suggère qu’il soit demandé à Monsieur le Consul Général de réunir en assemblée tous 
les Français de Changhai pour décider la formation d’une Compagnie Française de Volontaires.

Le Dr. Tartois estime que cette Compagnie devrait comprendre des sections d’étrangers, Belges, etc...
Le Président propose qu’une Commission soit formée pour l’étude de cette question importante. 

MM. Le Bris et Tartois pourraient représenter le Conseil au sein de cette Commission.
Le Conseil adopte les vues de son Président.
Cette Commission se réunira le Mercredi, 28 courant, à 4 heures de l’après-midi, au Consulat 

Général.
Le Lieutenant Fiori, Chef de la Garde, assistera à cette réunion et devra fournir un état de 

l’armement et des munitions dont il dispose.

Service d’incendie.—Comme suite à une demande de Mr. Royère, Chef du Matériel du Service 
d’incendie, en date du 13 Mars 1923, et vu l’avis favorable du Capitaine Commandant le Torrent, le 
Conseil décide d’affecter au logement de Mr. Royère la pièce du Ie étage du Poste Central d’incendie, 
occupée actuellement par les ouvriers du Service.

D’autre part, une chambre sera aménagée par les soins du Service d’Architecture au Poste de 
l’Ouest, pour servir de logement aux ouvriers mécaniciens du Service d’incendie.

Ecole Municipale Franco-Chinoise.—Sur proposition du Frère Directeur, une bourse à 
l’Université L’Aurore est accordée à l’étudiant Ou Pin Yong, de l’Ecole Franco-Chinoise, qui a subi avec 
succès l’examen du diplôme de fin d’études en Février 1922.

Lait.—Le Conseil prend connaissance de la lettre suivante:—

SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, March 19, 1923.

Ref. No 2496

Monsieur P. Legendre,
Secretary,

French Municipal Council.

Sir,
The Council has recently been approached by a number of gentlemen who 

hâve interested themselves in the matter of securing a pure milk supply for 
Shanghai, and following upon a conférence between them and représentatives 
of the Municipal Service, it has been decided to appoint an Advisory Com- 
mittee te consider and report on this matter .

19
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In order to secure uniformity of action, so far as may be possible, the 

suggestion has been made that your Council should be invited to nominate a 
représentative to serve on such Committee, and, as the suggestion is one 
which readily commends itself to the Council, I am now directed to enquire 
whether your Council will kindly consent to nominate a représentative to 
serve accordingly.

I am, Sir,
Your obedient servant,

Signed : N. 0. LIDDELL,
Secretary & Commissioner General.

Mr. Sheridan veut bien représenter le Conseil au sein du Comité chargé de l’étude de la question 
du lait. ,

Panneaux-Réclames.—Lecture est donnée de la lettre ci-après :—

STANDARD OIL COMPANY OF NEW YORK Shanghai, March 22nd, 1923.

The Secretary,
French Municipal Council,

Shanghai.
Dean Sir :

LOCATIONS FOR SOCONY MOTOR OIL SIGNS

We recently requested permission to erect two signs on locations, which 
we described, in the French Concession.

We hâve since decided against these locations and hâve selected instead 
one only which is on the property owned by Mrs . S . Canning, of 132SinzaRoad. 
This site faces Avenue Joffre near Route Ferguson. We hâve made the necessary 
arrangements with the owner regarding rent, etc. , and it now rests with you 
as to whether or not we may proceed with the érection of this sign, the only 
one which we desire to place in the French Concession.

As we said before, the sign is simple and dignif ied, attractively colored 
and in no respect likely to detract from the appearance of the locality in 
which it will be placed.

We would appreciate your advices on this matter as soon as possible.

Yours very truly,
STANDARD OIL COMPANY OF NEW YORK,

Advertising Di vision,
Signed : M. T. SMITH.

Après discussion, le Conseil, considérant qu’il a toujours refusé l’autorisation de poser des 
panneaux-réclames dans la partie de la Concession située à l’Ouest Rue Baron Gros, en raison du peu 
d’esthétique de ce genre de réclame, regrette de ne pouvoir répondre favorablement à la lettre de 
la Standard Oil C°.
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Route Retard.—Communication est donnée au Conseil de la lettre et du rapport ci-dessous:— 
DAVIES & BROOKE Shanghai, March 15th. 1923.

P. Legendre, Esq.,
Secre+.ary, French M. C.

Dean Sir : —
B. C. LOT 7857 RUE RATARD

We understand that you propose to straighten the Rue Ratard where it 
ad j oins this lot and that consequently there will be some surplus land which, 
we as registered owners, shall be able to acquire.

We should be much obliged if you would kindly let us hâve a plan showing 
the alteration intended in the road and what land we shall be able to acquire. 
Also what price is required for it.

We are,
Yours faithfully,

Signed : DAVIES & BROOKE.
Le Conseil autorise la cession, à Messieurs Davies & Brooke, de cette parcelle de terrain au taux de 

l’évaluation foncière, du moment que l’élargissement de la Route Ratard à cet endroit se trouve réalisé.
Service des Travaux.—Comme suite à sa décision du 19 Mars dernier, le Conseil autorise 

l’achat au Grand Garage Français d’une voiture “Citroen” 10 H. P. au prix de Tls : 1.600, suivant offre 
présentée par le Directeur de ce Garage.

Rue Porte du Nord.—Le Secrétaire fait remarquer au Conseil qu’au cours de la Séance du 14 
Décembre 1922, il avait été décidé l’élargissement à 20 mètres de la Rue Porte du Nord sur le côté 
Ouest.

Le 15 Janvier 1923, le Conseil ayant lié la question de l’élargissement de la Rue Porte du Nord à 
la question de reconstruction de l’Hôtel Municipal, et considérant que l’Administration n’était saisie 
d’aucune demande de permis de construire en bordure de cette voie, avait décidé de laisser provisoire­
ment en suspens le projet d’élargissement. .

Actuellement le Service des Travaux est saisi d’une demande pour réparation de maisons détériorées 
par un incendie, et qui sont précisément situées Rue Porte du Nord, à l’angle de l’Avenue Edouard VII, 
sur le côté où devait se réaliser l’élargissement.

Une décision définitive est donc à prendre par le Conseil.
Après discussion, le Conseil décide d’autoriser le Sieur Shing Kee à effectuer les réparations néces­

saires sous la réserve expresse qu’aucun travail confortatif ne sera exécuté dans les maisons en question 
qui doivent être frappées d’alignement au moment de la réalisation du projet d’élargissement de la Rue 
Porte du Nord, à moins qu’il ne prenne l’engagement de démolir dans un délai de 4 ans, l’expropriation 
étant réglée au taux de l’évaluation foncière actuelle.

Service Sanitaire.—Le Conseil autorise l’engagement de Mr. Ryabine en qualité d’inspecteur 
auxiliaire du Service Sanitaire.

Règlements Municipaux.-Le Conseil décide d’apporter l’addition ci-après aux Règlements 
Municipaux sur les constructions:

« Art. 5
« Toute demande de licence pour restaurant, marchand d’eau chaude ou toute autre exploitation 

« nécessitant la construction d’un foyer et d’une gaine de fumée, devra être accompagnée d’un plan des 
« locaux et des dites installations.

« La licence ne sera délivrée qu’après avis favorable du Service d’Architecture. Ces installations 
« devront être tenues constamment en bon état de fonctionnement par le locataire.»
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Ecuries Municipales.—Le Conseil renvoie à l’examen du Comité des Travaux un rapport de 

l’ingénieur Municipal relatif à une épidémie sévissant actuellement parmi la Cavalerie Municipale.
Mur de Quai.—Le Conseil procède à l’ouverture des soumissions reçues pour la construction d’un 

mur de quai provisoire au Sud du Monument du “War Memorial”.
Ces soumissions sont renvoyées à l’examen de l’ingénieur Municipal pour rapport à fournir au 

Conseil en vue du choix de l’adjudicataire.
Affaire Arnould.—Le Conseil enregistre la lettre suivante :

A. DU PAC DE MARSOULIES Changhai, le 23 Mars 1923.

Monsieur P. LEGENDRE, 
Secrétaire

du Conseil d’Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai.

Mon Cher Secrétaire,
J’ai l’honneur de vous informer , que par jugement du Tribunal Consulaire 

en date de ce jour, Monsieur Arnould a été, sur mes conclusions, purement et 
simplement débouté de son action contre la Municipalité.

Votre bien dévoué,
Signé: A. DU PAC DE MARSOULIES.

La Séance est levée à 7 heures 30.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
F. SCHWYZER
h. j: sheridan

' M. SPEELMAN
Dr. E. L. TARTO1S
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 16 Avril 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le seize Avril, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil se 
sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de Monsieur 
G. Dufaure de la brade, Consul de France.

Taxes locatives.—Le Conseil regrette de ne pouvoir exonérer du paiement des taxes locatives 
les locaux occupés par la Y. M. C. A. Boulevard des 2 Républiques, à l’angle de la Rue des Pères.

Garde Municipale.—A.—Lecture est donnée de L'Ordonnance Consulaire N° 21 du 9 Avril 1923, 
en vertu de laquelle :

Les Sieurs Martsalotï Michel, Tsepouchelofi Alexandre, Delimarsky Michel, Bouliguine Adrien, 
Evdokimofï Prokory, Loukwitsky Valdemar, Oukhtomsky Joël, Popofï, Michel, Zaharjersky Vladimir, 
Reimers Serge, de nationalité Russe, sont incorporés dans la Garde, comme Agents Auxiliaires et à titre 
temporaire, à compter du 1er Mars 1923 ; .

Le Sieur Brizion, Paul est incorporé comme Garde à compter du 1er Avril 1923 ;
Diverses nominations et mulations dans le Personnel Tonkinois et Chinois sont approuvées.
B. —Le Conseil adresse ses vives félicitations à Mr. Traissac, Chef de la Sûreté, à Mr. Dupuy, Ins­

pecteur de la Sûreté, et au personnel indigène placé sous leurs ordres, pour leur conduite courageuse 
au cours de l’alïaire de la cité Zeu Lo Li N'° 25 Rue Ralard le 18 Février dernier.

Le Conseil, d’autre part, autorise le versement des récompenses pécuniaires demandées par le Chef 
de la Garde pour le personnel indigène et l’ouverture d’un crédit de $ 500 en faveur de la veuve du 
sous-détective Tseu Sie Ling, tué au cours de l’opération.

C. —Une gratification de $ 270 est accordée au brigadier Chinois N° 5, réformé pour raison de santé 
après 23 ans de bons services.

D. —Le Conseil charge l’ingénieur Municipal d’établir un projet, d’accord avec le Chef de la Garde, 
pour permettre le tir au révolver au Stand Municipal.

Ce projet devra être soumis au Conseil.
Défense de la Concession.—Comme suite à un rapport du Chef de la Garde du 28 Mars 1923, le 

Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de Tls : 1 000 à l’Art. 1 du Chap. 8, Titre 2, pour l’achat de 
pièces de rechange de fusils mousquetons et révolvers et de sabres baïonnettes.

Ordures Ménagères.—Le Secrétaire donne lecture du rapport ci-après du Chef de la Garde : 
GARDE MUNICIPALE Changhai, le 31 Mars 1923.

N° 207/ A
Monsieur le Secrétaire

de la Municipalité Française 
de Changhai.

Cher Monsieur,
En réponse à votre communication N° 3733 du 29 courant, j ’ ai 1 ’ honneur de 

vous faire connaître que des instructions ont déjà été données aux Chefs de 
Secteur pour qu’une chasse énergique soit faite aux mendiants fouilleurs 
d’ordures.

Ces mendiants sont mis au violon pour tout cas constaté.

Bien à vous, 
Le Chef de la Garde, 
Signé; E. FIORI.

20
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Le Dr. Tartois constate que dans cette question des ordures ménagères, il sera difficile d’obtenir de 

bons résultats sans la coopération des résidents. Il y aurait donc lieu, dit-il, de faire appel à la bonne 
volonté de chacun par une campagne de presse qui commencerait par des avis donnés dans le Bulletin 
Municipal.

Service d’incendie.—Sur proposition du Capitaine du “Torrent”, Mr. Berzin, Mécanicien du 
Service d’incendie, est promu au choix à la classe B de son emploi, à compter du 1er Mai prochain.

Division Volante des Croiseurs.—Le Conseil enregistre les lettres ci-après :
DIVISION VOLANTE DES CROISEURS A Bord. «Jules Michelet», le 9 Avril 1923.

No. 93 .
Secrétariat

Le Contre-Amiral Gilly,
Commandant la Division Volante des Croiseurs,

à Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale 

de la Concession Française .
Mon Cher Président,

Je tiens à vous remercier et à vous demander d’être mon interprète près 
des Membres de la Commission Municipale dont la générosité vient de s’af­
firmer une fois de plus par l’envoi d’une forte somme à répartir entre les ' 
musiciens de la Division.

Nos équipages vous sont, n ’ en doutez pas , profondément reconnaissants de 
tout ce que vous avez fait pour eux pendant cette brève escale de Changhai.

Si le temps 1 'avait permis, je vous aurais demandé de réunir la Commission 
Municipale en une séance spéciale pour recevoir des délégations d’officiers- 
mariniers et de marins qui seraient venus vous exprimer eux-mêmes et de tout 
cœur leurs remerciements et leurs sentiments de sincère gratitude.

Je puis du moins vous donner 1 ’ assurance que tous garderont fidèlement le 
souvenir des compatriotes qui nous ont fêtés ici d’une façon si affectueuse 
et si touchante.

Aux Membres du Conseil d’Administration et à vous-même, mon cher Prési­
dent, nous offrons nos meilleurs vœux en vous remerciant encore de votre si 
large accueil.

Signé: E. GILLY.

DIVISION VOLANTE DES CROISEURS Bord, le 9 Avril 1923.
Croiseur «Jules Michelet»

Le Capitaine de Vaisseau Favereau, 
Commandant le Croiseur 

«Jules Michelet» , à Monsieur 
le Président de la Municipalité de Changhai .

Monsieur le Président,
Avant de quitter Changhai , je tiens à vous adresser en mon nom, au nom de 

tous les Membres de 1’Etat-Major et de l’équipage du Jules Michelet, mes 
très vifs remerciements pour les attentions dont la Municipalité nous a 
tous entourés pendant le trop court séjour que mon bâtiment a fait dans les 
eaux de la Concession Française.
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; Le souvenir des quelques jours passés au milieu de nos compatriotes, qui 
peuvent être fiers de 1'œuvre qu’ils ont accomplie en créant et en dévelop­
pant une petite France dans ce coin d’Asie, restera un des meilleurs parmi 
ceux que nous garderons tous de notre si intéressante croisière.

C’est à la santé des Français de Changhai que nos marins videront leur 
quart rempli du vin que vous leur avez si généreusement offert.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, avec nos vœux de prospérité pour 
la belle Concession Française de Changhai, l’assurance de mes sentiments 
reconnaissants et dévoués.

Signé: FAVEREAU.
Constructions.—Comme suite à une lettre du Dr. Tartois, le Conseil décide, qu’au cas où un 

jugement établirait qu’un incendie a été occasionné par un vice de construction, de réclamer aux 
responsables le remboursement des frais de déplacement du Service d’incendie.

Cercle Sportif Français.—Communication est donnée au Conseil de la lettre suivante :
CERCLE SPORTIF FRANÇAIS Changhai, le 1er Avril 1923.

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président,

J’ai 1 ’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 27 Mars 1923.
Le Comité me charge de vous exprimer tous ses remerciements pour toutes 

les explications complémentaires que vous avez bien voulu nous fournir.
Le Comité étant unanimement d’accord avec vous me prie de vous le con­

firmer par la présente afin de vous permettre de faire préparer le contrat 
définitif.

Veui 11 ez agréer , etc...
CERCLE SPORTIF FRANÇAIS,

Signé: Ch. de^BOISSEZON, 
Secrétaire Hon.

Le Conseil enregistre l’accord donné dans la lettre ci-dessus et décide de procéder à l’établissement 
des contrats après présentation par le Comité du Cercle Sportif Français des plans des nouveaux bâti­
ments et l’étude de son projet financier.

Mr. Tulasne émet l’avis que le Cercle, devant être construit sur un terrain lui appartenant en propre, 
l’examen du projet du Cercle, au moins la partie financière, n’intéresse plus la Municipalité.

Une discussion s’engage à laquelle prennent part le Président ainsi que MM. Le Bris et Tartois.
Le Président déclare qu’il n’y aura lieu d’établir le contrat définitif que lorsque le Comité du Cercle 

sera en mesure de mettre son projet à exécution.
11 conviendra d’attendre jusqu’au mois de Juin pour évoquer à nouveau cette affaire.
Etablissements classés.—Culty Dairy. — Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après :

THE CULTY DAIRY Co . , Ltd. Shanghai, 28th March, 1923 .
The Secretary,

French Municipal Council, 
Shanghai.

Dear Sir,
We beg to acknowledge receipt of your letter dated 14th. instant regarding 

recommendations made by the Works Committee and now approved by the Council.
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We desire to point out that in regard to the motive power operating our 

plant and machinery, our déclaration was that in extending our refr igerating 
plant we shall employ electric power only and that we shall make no extension 
of our steam power. We hâve now in use, and hâve had for some years, a small 
single cylinder steam engine driving other plant, and we desire to continue 
its use.

We shall be glad if we may be inf ormed that you are agreable to this under- 
standing.

On ail other points contained in your letter we are in agreement.
Yours faithfully,

Signed: J. P. BISSET & Co. , 
Secretaries & General Managers, 

THE CULTY DAIRY Co . , Ltd.
Le Conseil n’étant saisi d’aucune réclamation, ne voit pas d’inconvénient à ce que la Culty Dairy 

continue à faire usage de son ancienne machine à vapeur, du moment qu’il est bien entendu que toutes 
les nouvelles installations seront électriques.

Réfugiés Russes.—Le Conseil regrette de ne pouvoir donner suite favorable à une demande pré­
sentée par l’Union des Anciens Combattants Russes pour la location d’un terrain municipal.

Compagnie des Téléphones.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après :
THE SHANGHAI MUTUAL TELEPHONE Co . , Ltd. Shanghai, 27th March 1923.

The Secretary,
French Munieipal Council.

Dear Sir , 
WOODEN POLES

I am in receipt of yours of the 21st instant stating that at a meeting of 
the Council it was suggested that our pôles should be changed for concrets 
ones similar to those of the Electric Light Company in the French Concession. 
In reply I would point out that pôles similar to those of the Electric Light 
Company with the brackets and wires arranged as theirs are as you suggest, 
would not be at ail suitable for our work, and also as there are some 2.000 
pôles in the French Concession belonging to this Company the actual cost of 
replacing sanie would be in the neighbourhood of Tls. 100.000, which would 
certainly mean an increase in rates.

I may say that we are as rapidiy as possible , whe.re the nature of the roads 
and buildings permit, placing our wires in conduits underground, and in the 
course of time they will no doubt disappear from sight.

Should your Council hâve in mind any particular place where our wires 
appear to be unsightly, we will see what can be done to make other arrange­
ments .

Yours faithfully, ■
Signed: Philip H. COLE, 

Engineer-in-Chief & General Manager.
Le Conseil charge le Secrétaire de demander à la Compagnie des Téléphones de n’installer aucune 

ligne aérienne sur les routes nouvelles et en particulier sur l’Avenue Pétain.
D’autre part, le Conseil estime que dans les quartiers de la Concession presque entièrement cons­

truits, la Compagnie des Téléphones pourrait remplacer ses lignes aériennes par des lignes souterraines.
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Avenue Pétain. -4 ffaire Fruien.—Le Conseil charge le Secrétaire de verser contre reçu à Mr. Fruien 

l’indemnité proposée de Tls : 1.000, ce dernier s’engageant à déménager au 1er Mai prochain.
En ce qui concerne l’expropriation, le Conseil, en vue d’arriver à un accord, décide de payer le 

terrain de Mr. Tsang nécessaire à l’ouverture de l’Avenue Pétain, au taux de l’évaluation foncière, aug­
menté de 10% pour expropriation forcée.

D’autre part, le Secrétaire est autorisé à entrer en pourparlers avec Mr. Tsang en vue de la démo­
lition de la maison située sur le tracé de l’Avenue Pétain.

Comité des Travaux.—Lecture est donnée au Conseil du Procès-Verbal ci-après de la Séance du 
Comité des Travaux du 12 Avril 1923:

Séance du Comité des Travaux du 12 Avril 1923

>»<■ •

L’an mil neuf cent vingt trois et le douze Avril, à cinq heures du soir, les Membres du Comité 
des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la piésidence 
de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Assainissement.—Mr. Schwyzer attire l’attention du Comité sur l’état d’insalubrité d’une crique 
située Route Ratard, près de l’Avenue du Roi Albert, et qui constitue un véritable foyer de propagation 
de moustiques.

Mr. Chapeaux est d’avis qu’il y aurait lieu de prévoir un programme d’assainissement, par rem­
blaiement des mares insalubres dans le quartier de la Concession situé entre l’Avenue du Roi Albert 
et la Rue Amiral Courbet.

■Le Président partage l’avis de Mr. Chapeaux et expose qu’une partie des sommes de l’Emprunt 
envisagé pourrait être alïeclee à ces travaux de salubrité.

Après discussion, le Comité propose que pour le moment il soit procédé aux travaux de comblement 
de la crique signalée par Mr. Schwyzer.

Matériel.—Après avoir pris connaissance du rapport A0 354 du 6 Avril 1923 de l’ingénieur 
Municipal, le Comité recommande au Conseil l’achat d’une bétonnière à la maison Mathieson, au prix 
proposé de G. $ 600, destinée au délayage des matières nécessaires à l’agrégation des chaussées.

Ecuries Municipales.—Comme suite à la décision du Conseil du 26 Mars 1923, le Comité, après 
avoir entendu les explications de l’ingénieur Municipal, propose au Conseil l’achat de 11 mulets en 
remplacement des animaux atteints par l’épidémie qui a sévi aux Ecuries Municipales.

La dépense à engager de ce fait se montera à Tls: 1.760 environ.
Ordures Ménagères.—Le Comité est amené à discuter sur la question d’enlèvement des ordures 

ménagères.
11 suggère que le Service des Travaux étudie une méthode d’enlèvement qui comprendrait la cen­

tralisation des ordures ménagères sur certains points de la Concession au moyen de petits véhicules à 
traction ou mécanique, ou animale, ou humaine,—les ordures étant ensuite enlevés de ces points 
Centralisateurs par les auto-camions.

Ce système éviterait les nombreux inconvénients qui résultent, pour le trafic dans les voies étroites, 
des arrêts fréquents des auto-camions chargés de l’enlèvement des ordures, arrêts qui occasionnent, en 
outre, une usure plus rapide de ces véhicules.

Divers essais pourraient être effectués par le Service des Travaux, et le système qui donnerait les 
meilleurs résultats serait adopté et généralisé.
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Service Sanitaire.—L’Ingénieur signale que la paillette servant d’abri aux approvisionnements 

de pétrole pour désinfection au Service Sanitaire est actuellement en très mauvais état.
Le remplacement de cette paillotte était prévu depuis longtemps et la construction d’un bangar 

devait être exécutée avec les vieux matériaux provenant de la démolition des Abattoirs.
Actuellement, tous ces matériaux étant employés, la construction nécessiterait l’ouverture d’un crédit 

de Tls: 2.150,00.
Après discussion, le Comité estime qu’il n’y a pas lieu d’engager celte dépense et il suggère que 

pour le moment il soit procédé simplement à la remise en état de la paillotte. Des matériaux devant 
provenir du Poste Pottier permettront peut-être de reprendre la question de cette construction plus 
tard.

Avenue Joffre et Jardin de Verdun.—Le Comité prend connaissance du rapport ci-après:— 

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 6 Avril 1923.

« N°. 785

« Bulletin de communication
« à Monsieur le Secrétaire du Conseil.

« J’<ai l’honneur de vous demander de bien vouloir obtenir du Conseil un crédit de Tls : 4.772,50 
« pour l’élargissement de l’Avenue Jofïre entre l’Avenue du Roi Albert et la Rue du Cardinal Mercier et 
« pour le remblaiement de la mare à l’intérieur du Jardin de Verdun.

« La ventilation du crédit s’établit comme suit:—
« Elargissement..
« Remblaiement

.................................................................Tls: 2.510,50
 » 2.262,00

« Taëls : 4.772,50

« L’Ingénieur Municipal,
«Signé: H. de BOISSEZON. »

Le Comité recommande au Conseil l’ouverture d’un crédit de Tls: 2.510, 50 pour les travaux de 
viabilité nécessités par l’élargissement à 70’ de l’Avenue Jofïre entre la Route Cardinal Mercier et 
l’Avenue du Roi Albert.

En ce qui concerne la mare à l’intérieur du Jardin de Verdun, en raison des dépenses qu’occasion­
nerait son comblement avec de la terre (Tls: 2.262,00), le Comité propose que ce travail soit entrepris 
l’hiver prochain avec des ordures ménagères, de façon à ne mettre de la terre que sur une hauteur 
normale par dessus.

Cercle Français.—Comme suite à la demande du Cercle Français en date du 15 Février dont le 
Conseil a pris connaissance au cours de sa Séance du 5 Mars 1923, le Comité suggère que le terrain 
municipal situé à l’angle N. O. des Routes Père Robert et Frelupt, d’une superficie de 3m. 5. 0. 0, 
soit loué gratuitement au Cercle Français pour servir de terrain de sport.

Ce terrain devrait, bien entendu, être évacué sans délai par le Cercle Français à toute réquisition 
de l’Administration Municipale.

Routes nouvelles.—A —Le Comité prend connaissance d’un état fourni par le Secrétaire, des 
superficies expropriées pour les parties des routes nouvellement ouvertes.

De cet état, il ressort qu’à ce jour l’expropriation de 57 mows de terrain a été réglée officiellement 
et que des pourparlers sont en cours pour l’expropriation de 92 autres mows.
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B.—Le Comité approuve le programme ci-après des travaux neufs de Voirie et recommande au 

Conseil le vote des crédits nécessaires.
« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 21 Mars 1923.

« N° R. 352
« Monsieur le Secrétaire du Conseil,

« Total Tls : 85.136,00

« J’ai l’honneur de vous transmettre le programme des travaux neufs de voirie pour l’année, à 
« faire approuver au Comité des Travaux. Tous ces travaux sont compris au Budget au Titre 5. et ont
« été adoptés par le Comité lors de la visite du 25 Février:—

Viabilité

Tls:
Escarbilles

Tls:
TOTAL

Tls:
« R o u t e s Longueur Drainage

Tls:
« Route Frelupt—

« 1) Ghisi à Sériciculture 520m. 3.120,00 4.680,00 — 7.800,00
« 2) Redressement 180m. 1.440,00 1.620,00 — 3.060,00

« Route Dufour—
« 1) Pétain à Zikawei 790m. 6.320,00 — 2.370,00 8.690,00

« Route Picard Destelan—
« 1) Haig à Prosper Paris 110m. —— —— 3.850,00 3.850,00

« Roule Winling—
« 1) Jofïre à Pétain 400m. -, 1.200,00 1.200,00

« Route Magniny—
« 1) Prosper Paris à Winling 350m. — — 1.050,00 1.050,00

« Route de Siéyès—
« 1) R. Albert à P. Robert 340m. 2.040,00 3.060,00 1.750,00 6.850,00
« 2) Ghisi à Pétain 665 m. — — 2.660,00 2.660,00
« 3) de la Tour à R. Albert 360m. 2.160,00 3.240,00 1.122,00 6.522,00

« Route Magy—
« 1) Jofïre à Haig 760m. — — IVV 2.280,00 2.280,00

« Route de Boissezon—
« 1) Ferguson à Haig 350m. 2.100,00 — 1.050,00 3.150,00

« Route Delaslre—
« 1) Pichon à Siéyès 325m. 1.950,00 2.925,00 — 4.875,00
« 2) Siéyès à Zikawei 600m. 4.800,00 — 1.800,00 6 600,00

« Route de la Tour—
« 1) Siéyès à Zikawei 705m. _ — 2.115,00 2.155,00

« Route Père Robert—
<i 1) Siéyès à Zikawei 755m. 9.060,00 — — 9.060,00

« Route Cardinal Mercier—
« 1} Bourgeat à Foch 330m. 1.980,00 5.445,00 — 7.425,00
« 2) Jofïre à Bourgeat 280m. — 2.139,00 ■ • ■" 2.139,00

« Rue Bourgeat—
« 1) C. Mercier à R. Albert 240m. — 3.960,00 — 3.960,00
« 2) Sœurs à Card. Mercier 220m. — 1.810,00 — 1.810,00

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé : H. de BOISSEZON. »



— 84 —
Rue Brenier de Montmorand.—Lecture est donnée au Comité de la lettre suivante:—

« THE SHANGHAI NINGPO Shanghai, February 26th 1923.
& SHAOSHING BUILDERS GUILD

« The Secretary,
« French Municipal Gouncil, 

Local.
« Sir,

« Proposed New Rue Brenier de Montmorand

« With reference to our president Mr. Y. L. Chang’s interview with you recently, re surrendering 
« the mid portion of our property and dismantling the same and also the re-building of the school 
« building as shown on the attached plans for making the above new road, we beg to inform that we 
« hâve gone into the matter carefully and hâve to State that the price for the land to be surrended to 
« your Gouncil, which should be calculated at the market value, plus the price for dismantling and 
« rebuilding the school building (shown on attached plans) has been estimated at Tls : 12.500 (Twelve 
« thousand flve hundred taëls only). This sum does not include the estimated rental for temporary 
« premises for school purposes during the course of construction which works out approximately for 
« five raonths at Tls: 150,00 (Taëls one hundred flfty) per month.

« We much regret to note that the line of the proposed new road goes through the middle of our 
« property and school building thereby making the récréation ground considerably smaller.

« Trusting the above figure will agréé to you and soliciting your earliest reply.
« Thanking you in anticipation,

« We are, Sir,
« Yours faithfuily,

« The Shanghai, Ningpo & Shaoshing
« Builders Guild,

« Signed: Y. L. CHANG. »
Après avoir entendu les explications de l’ingénieur Municipal, le Comité, considérant que le 

bâtiment pourrait encore durer de très nombreuses années et retarder ainsi indéfiniment l’ouverture de 
la Rue Brenier de Montmorand, propose au Conseil de verser à la Changhai Ningpo & Shaoshing 
Builders Guild une indemnité globale de Tls: 10.000 pour les constructions, l’expropriation étant 
réalisée suivant les règles habituelles.

Rue Ratard.—Le Secrétaire expose que le Conseil avait décidé la cession au B. C. lot 7857, d’une 
parcelle de terrain en excédent de largeur de la Route Ratard, à la condition que l’élargissement de 
cette voie soit réalisé à cet endroit.

Le Secrétaire rend compte que l’élargissement de la Route Ratard n’est pas encore réalisé au point 
en question, mais que l’excédent de largeur ne portant que sur le trottoir, il n’y aurait aucun incon­
vénient au point de vue du trafic à effectuer la cession demandée.

Le Comité recommande au Conseil la vente de cet excédent de largeur de la Route Ratard à 
MM. Davies & Brooke, propriétaires riverains.

Route Cardinal Mercier.—Le Comité prend connaissance du rapport ci-après:—
« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 9 Avril 1923.

« N°. 788
« Bulletin de Communication à

« Monsieur le Secrétaire du Conseil

« J’ai l’honneur de vous demander de vouloir bien présenter au Conseil une demande de Tls : 3.509,00 
« pour l’ouverture de la Route Cardinal Mercier entre la Route Vallon et la Route Lafayette (1/2 
« viabilité).
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« Sur cette somme le Sieur Tissot-Dupont paiera une part contributive de Tls. 319,30 plus Tls. 410,40 

« pour des longueurs respectives de 70 et 90 mètres aux 2 extrémités de cette route.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé : H. de BOISSEZON. »

Le Comité propose au Conseil l’ouverture des crédits ci-dessus nécessités par l’ouverture de la Route 
Cardinal Mercier, Mr. Tissot-Dupont s’engageant à participer pour un tiers dans une partie de ces 
dépenses.

Pistes Cavalières.—Le Comité prend connaissance d’une demande de M. Craig et d’un rapport 
de l’ingénieur Municipal, au sujet de la suppression de la piste cavalière de la Rue Amiral Courbet. 
L’Ingénieur Municipal propose, d’autre part, que l’on envisage la suppression de la piste cavalière de la 
Route Doumer entre l’Avenue Jofïre et la Route de Grouchy.

Après discussion, le Comité, tout en reconnaissant que l’utilité de ces pistes est très discutable, 
estime qu’il est préférable de remettre à plus tard leur suppression, en raison des travaux importants 
de voirie actuellement en cours d’exécution.

Route Pottler.—Le Comité donne son approbation au plan qui lui est présenté pour l’établisse­
ment d’un pan coupé à l’angle de l’Avenue Joffre et de la Route Pottier, plan qui comporte la cession 
au propriétaire riverain d’une superficie de 0m. 0. 1. 2. en échange d’une parcelle de 0m. 0. 1. 1. à livrer 
à la voie publique.

Salaires.—Le Comité prend connaissance du Rapport de l’ingénieur Municipal, N° 793 du 11 Avril 
relatif à un relèvement du salaire des ouvriers journaliers du Service des Travaux.

Le Comité recommande au Conseil l’adoption de l'échelle des soldes journalières proposée par 
l’ingénieur Municipal.

Mur de Quai.—Le Comité procède à l’ouverture des soumissions pour la construction d’un mur 
de quai provisoire au Sud du War Memorial.

Armes de la Concession.—Comme suite à la décision du Conseil du 15 Mars 1923, le Comité 
prend connaissance des conditions ci-après, établies par l’ingénieur Municipal, du concours concernant 
les Armes de la Concession Française :—

« CONDITIONS DU CONCOURS

« CONCERNANT LES ARMOIRIES DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

« Le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai met au concours 
« le projet des Armoiries de la Concession Française.

« En conséquence, le Conseil invite les Architectes ou Artistes à lui soumettre des dessins, sculptures 
« ou modelages.

« Le Conseil sera juge du concours.
« L’auteur du projet qui sera choisi par le Conseil recevra un prix de Tls : ICO (cent taëls).
« Ce projet restera propriété du Conseil.
« Tout les autres projets seront retournés à leurs auteurs aux frais de l’Administration Municipale.
« Le concours étant jugé, les projets seront exposés pendant 8 jours dans la Salle des Fêtes de la 

« Municipalité, sauf ceux qui pourraient être disqualifiés.
22
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« Le Conseil prendra tous les soins habituels dans la réception et la manipulation des projets ; 

« toutefois, il ne pourra pas être rendu responsable pour les dommages qu’ils pourraient subir ni pour 
« leur perte.

« Le projet sera présenté soit en dessin unicolore accompagné d’une esquisse en couleurs, soit en 
« sculpture ou modelage avec esquisse en couleurs.

« Les dimensions du rendu sont laissées au choix des concurrents ; ils s’inspireront spécialement 
« de l’Histoire de la Concession Française.

« Tout autre dessin ou photographie sera refusé.
« Une enveloppe portant l’adresse du Secrétaire du Conseil sera fournie à chaque concurrent : cette 

« enveloppe devra contenir le nom et l’adresse de l’auteur, elle sera cachetée et adressée en même 
« temps que le projet à Monsieur le Secrétaire du Conseil ; aucune écriture, signature ou marque 
« d’aucune sorte par laquelle le concurrent pourra être reconnu, ne sera tolérée sur l’enveloppe 
« fournie ou sur les projets.

« Cette enveloppe devra aussi contenir une déclaration du concurrent attestant que son projet est 
« bien son travail personnel.

« Toute question concernant le concours devra être adressée à Monsieur le Secrétaire du Conseil et 
« devra parvenir, au plus tard, le 20 Avril.

« Le concours sera clos le 15 Mai, à midi, après quelle date aucun projet ne sera accepté. »
Le Comité suggère, sur proposition du Président et de Mr. Tulasne, les modifications suivantes 

aux conditions ci-dessus de ce concours :—
§ X.—Les candidats s’inspireront du fait que la Concession Française est une ville française sur 

terre de Chine.
Ces armoiries sont destinées aussi bien aux timbres et sceaux Municipaux qu’à la frappe d’une 

médaille municipale pour longs services.
Le rendu devra tenir dans un cercle de 11 cm. 7 de diamètre ou dans un polygone de surface 

analogue, c’est-à-dire qu il sera réduit au 1/3 pour l’exécution du cachet et des médailles.
Route Lorthon.—Le Comité propose au Conseil la cession à MM. Algar & C° d’un tronçon de 

crique publique, mesurant 0m. 1. 2. 1., situé aux limites de leur propriété, F. C. lot 1054, au taux de 
l’évaluation foncière, Tls : 1.700 par mow, tous frais de transfert et de shengk’o à la charge des 
acquéreurs.

Route Père Robert.—Lecture est donnée au Comité du rapport ci-après:—

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 9 Avril 1923.

« Nous avons l’honneur de vous envoyer 2 plans relatifs à la construction projetée de 3 maisons 
« chinoises. Route Père Robert intérieur, lot cadastral N° 6541.

« Cette construction projetée se trouvant dans la zône réservée aux maisons européennes, il y aurait 
« lieu de soumettre ces plans à la prochaine réunion du Comité des Travaux pour décision à prendre 
« quant à l’établissement du permis de construire.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé : H. de BOISSEZON. »

Le Comité est d’avis de délivrer l’autorisation de construire demandée, les constructions chinoises 
en question se trouvant à une assez grande distance de la voie publique.
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Eclairage public.—L’Ingénieur Municipal rend compte qu’il a étudié un nouveau projet 

d’éclairage de l’Avenue Jofïre qui pourrait être mis immédiatement à l’essai.
Suivant ce projet, l’éclairage axial actuel serait remplacé par un éclairage en quinconce constitué 

par deux loyers de 100 bougies disposés sur des consoles en V fixées elles-mêmes sur les poteaux de 
traction de la Compagnie de Tramways à une hauteur de 4m. environ, c’est-à-dire en dessous des 
frondaisons les plus basses,

Le Comité aprouve le dispositif présenté par l’ingénieur et propose qu’il soit mis à l’essai dès que 
possible sur un secteur de l’Avenue Jofïre.

La Séance est levée à 7 heures.

Signé: G. Dufaure DE LA PR A DE
A. CHAPEAUX
F. SCHWYZER
M. SPEELMAN
A. TULASNE

Mur de Quai.—Le Conseil déclare le Sieur Wang Yuen Kee, adjudicataire pour les travaux de cons 
truction d'un mur de quai provisoire au Sud du War Memorial, au prix de Tls. 3.780,00.

Le Conseil décide qu’à l’avenir toutes les soumissions, pour quelque travail que ce soit, devront être 
reçues au Secrétariat accompagnées d’un dépôt de soumission qui sera proportionné à la nature des 
travaux. D’autre part, une enquête sommaire devra être faite immédiatement sur les entrepreneurs 
soumissionnaires.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Etablissements publics.—Le Sieur Wou est autorisé à exploiter un café-bar au N° 25 de la 

Route privée Chu Pao San à la condition qu’il se conforme aux Règlements Municipaux sur ce genre 
d’établissement.

Demande d’emploi.—Le Conseil regrette de ne pouvoir donner suite favorable à une demande 
d’emploi présentée par Mr. Barjeton, aucune place vacante n’existant actuellement dans les Services 
Municipaux.

Jinrickshaws publics.—Le Conseil prend connaissance des lettres du 21 Mars et 10 Avril 1923 
du S. M. C. et des pièces y annexées.

Après avoir entendu les explications de Mr. Le Bris ainsi que les remarques émises par le Chef de 
la Garde, présent à la Séance, le Conseil, considérant que dans la question des Jinrickshaws publics le 
but poursuivi est, avant tout et surtout, la propreté de ce genre de véhicule qui constitue un moyen 
de locomotion à portée de toutes les bourses, est d’avis :—

1°)—de primer le type de véhicule le mieux compris sans imposer toutefois aucun modèle exclusif 
ni aucune couleur de carrosserie, afin de laisser libre le jeu de la concurrence; le choix du public faisant 
le succès du véhicule qui comporte le plus de confort;

2°)—de n’avoir qu’une seule classe de véhicule et de n’imposer aucun nouveau tarif ;
3°)—que les propriétaires s’engagent à observer le règlement déterminant les conditions de solidité 

et de propreté exigées pour les jinrickshaws, et qu’ils demeurent les seuls responsables de toute 
infraction à ce règlement pour lesquelles d’ailleurs de fortes amendes devront être prévues;

4°) —qu’il n’est pas nécessaire de procéder à l’enregistrement de jinrickshaws publics, attendu que 
le Service de la Police procédant à des inspections régulières des véhicules, a toutes facilités pour faire 
retirer de la circulation les jinrickshaws qui ne rempliraient plus les conditions prévues par le règle­
ment ;
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5°)—qu’un dépôt de garantie de $ 5,00 par véhicule soit exigé en espèces.
Mr. Tulasne fait remarquer qu’en vue de protéger les coolies contre les propriétaires ou les inter­

médiaires, il serait peut-être opportun qu’un tarif maximum pour le remplacement des accessoires 
susceptibles d’être égarés ou volés, soit approuvé par le Conseil.

Après discussion, le Conseil approuve la proposition de Mr. Tulasne.

La Séance est levée à 6 heures 45.

Signé: G. Dufaure de la BRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
M. SPEELMAN
Dr. E. L. TARTOIS
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 26 Avril 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le vingt six Avril, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la Présidence de Monsieur
G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Assainissement.—Comme suite à sa décision du 16 Avril dernier, le Conseil autorise l’ouverture 
d’un crédit de Tls. 428 nécessaire au drainage et au remblaiement de la crique insalubre située Route 
Ratard, à l’Ouest de l'Avenue du Roi Albert.

Droits de Quayage.--Suivant état fourni par l’Administration des Douanes Chinoises, la part 
des recettes revenant à la Municipalité Française pour le 1er Trimestre 1923, s’élève à Tls: 33.22296, en 
augmentation de Tls: 3.708,06 par rapport au trimestre précédent, et de Tls: 2.736,09 par rapport au 
trimestre correspondant de l’année 1922.

Réclames Lumineuses.—Le Conseil ne croit pas devoir donner suite à une demande de 
“l’Oriental Advertising Agency ” en date du 16 Avril 1923, pour l’installation sur la Concession Fran­
çaise de réflecteurs électriques destinés à la publicité: ce genre de réclame, amassant les passants, 
apporterait une gêne à la circulation.

Etablissements Publics.—Comme suite à une demande de Mr. Hadjiry, le Conseil ne voit pas 
d’inconvénient à ce qu’à l’établissement hydroélectrique “Therapion” pour hommes soit annexé un 
établissement hydroélectrique à l’usage des dames, ces deux établissements devant être complètement 
séparés l’un de l’autre.

C. F. T. E. E.—A.—SERVICE DES EAUX..—1°)—Compte contractuel.—Après vérification, le Conseil 
donne son approbation aux comptes présentés en ce qui concerne uniquement les travaux neufs exécutés 
au cours de l’année 1922 pour le réseau des eaux, canalisations et branchements, à l’exclusion des 
travaux neufs d’extension.

Le total général au 31 Décembre 1922 s’élève à Tls: 700.835,16.
2°)—Comptabilité—Amortissement.—Le Conseil, d’accord avec la C. F. T., décide de porter au compte 

“Amortissement’’ pour l’année 1922:—
1°) —Au titre Travaux Neufs Tls: 11.314,28
2°)— » Grosses réparations ............................... » 875,80

soit .................................. Tls : 12.190,08
Le Conseil demande pour l’avenir que l’amortissement parte de la date de mise en service des 

installations.
3°)—Filtre N°. 3.—Communication est donnée au Conseil du rapport ci-après:—•

SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 21 Avril 1923.
No. 804

SERVICE DES EAUX 

MISE EN SERVICE D’UN NOUVEAU FILTRE 

Le 3e nouveau filtre a été mis en service le 19 courant à 4 heures du soir, 
en présence du Service du Contrôle.

L’eau débitée par ce filtre dans la chambre de régulation, était limpide
Un échantillon a été prélevé à la sortie du filtre.

L’Ingénieur en Chef ,
Signé: H. de BOISSEZON.
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4°)—Travaux Neufs. —Lecture est donnée du rapport ci-dessous:— 

SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 12 Avril 1923.

No. 6

SITUATION DES TRAVAUX NEUFS A LA DATE DU 7 AVRIL 1923.

NOUVELLE STATION DE POMPAGE. — Posé la 2e conduite de refoulement entre 
la station de pompage et les nouveaux préfiltres.

TRANSFORMATION EN FILTRES DES ANCIENS BASSINS DE RESERVE.—2e Groupe.— 
Terminé la chambre de régulation du groupe.

Filtre Est—Terminé la pose des matériaux filtrants.
Filtre Ouest—Commencé la pose des tuyaux collecteurs d’eau filtrée et 

la pose des galets.
3° Groupe.—Terminé le bétonnage de la chambre de régulation du groupe.
Filtre Est—Commencé la pose des tuyaux collecteurs d’eau filtrée ainsi 

que la pose de la chape du radier.
Filtre Ouest—Commencé le repiquage du radier.
CHATEAU D’EAU DE 1000 m3.—Continué le bétonnage des piliers au dessus 

de la troisième ceinture d’entretoise.

L’Ingénieur en Chef,
Signé: H. de BOISSEZON.

H.—ELECTH1C1TE.—1°)—Accident groupe Diesel. — Le Conseil enregistre la lettre ci-après de la Com­
pagnie, ainsi qu’un rapport de l’ingénieur Municipal à ce sujet:

C. F. T. E. E. Changhai , le 27 Mars 1923.

N° 784/JD
ELECTRICITE

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d’Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.

Monsieur le Secrétaire,
En réponse à votre lettre du 28 Février dernier, au sujet de l’avarie 

survenue le 6/2 à l'alternateur du groupe Diesel N°. 1 , nous avons la satis­
faction de porter à la connaissance du Consei 1 que depuis la remise en service 
de l’unité en question le 21 Février, l’alimentation se trouve assurée au 
maximum par les moyens propres à notre Compagnie .

La Convention du 20 Mai 1921 a d’ailleurs prévu un appoint de courant 
international jusqu’à concurrence de 1.500 KW.

Nous sommes actuellement dans une période d’observation concernant 1 ’ al­
lure de la demande totale d’énergie; et si la nécessité de développer nos 
installations se trouvait démontrée, nous en informerions le Conseil.

Veuillez agréer, etc. . .

Le Directeur, 
Signé : J. DURANG.
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AVIS DE L’INGÉNIEUR MUNICIPAL

Nous prenons bonne note de la lettre de la C. F. T. E. E. relative à la 
remise en service du groupe Diesel N° 1.

Nous profitons de cet accident survenu à une époque où la C. F. T. E. E. 
pouvait peut-être s’offrir le luxe de se passer d’une unité de cette impor­
tance pour vous prier de vouloir bien demander à la dite Compagnie ne nous 
fournir, conformément à l’Art. 7 de la Convention du 20 Mai 1921, un état 
ou graphique de la puissance demandée à la pointe chaque jour afin que le 
Contrôle puisse être renseigné exactement sur le moment où la Compagnie 
devra proposer au Conseil un nouveau programme d’ extension.

Il ne nous faut pas oublier que de nombreux mois se sont écoulés entre la 
date de commande des 2 premiers groupes Diesel et la date de mise en service 
de ces unités. Une même période, approximativement, devra être prévue pour 
1’addition de toute nouvelle unité. L’intérêt de la Compagnie et le devoir 
du Contrôle sont de déterminer le plus rapidement possible la date, décalée 
en avance, où devra être commandé le matériel nouveau afin que la puissance 
demandée par le réseau ne soit à aucun moment supérieure à la puissance 
installée.

La réalisation d’une grande partie du programme des travaux neufs com­
portant 1 ’ éclairage publ ic de voies importantes, le remaniement et l’amé­
lioration de l’éclairage des anciennes chaussées, le nombre sans cesse 
croissant des constructions nouvelles (561 maisons depuis le 1er Janvier), 
rendent chaque jour plus impérieuse la présentation de ce programme 
d’extension.

L’Ingénieur Municipal,
Signé : H. de BOISSEZON.

2°)—Centrale Diesel.—Le Conseil prend connaissance de la lettre suivante:
C. F. T. E. E. Changhai, le 19 Avril 1923.
No 983/JD

ELECTRICITE
Centrale Diesel

Monsieur le Secrétaire, 
du Conseil d’Administration Municipale 

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons l’honneur de vous faire connaître que le maximum d’énefgie 
demandé durant cette dernière période a oscillé au-dessous et au-dessus 
de 3200 Kw.

En conséquence , et conformément à l’art. 7 de la Convention du 20 Mai 1921 , 
notre Compagnie propose à l’accord du Conseil, le programme d’extension 
suivant : —
—installation d’un 3e groupe Diesel-alternateur de 3600 HP, soit environ 
2500 Kw. ; ce groupe, en raison des délais de construction, transport, 
montage, pourrait fonctionner dès le début de 1925 à condition que la 
commande soit passée avant le 10 Mai prochain.
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Nous vous prions donc de bien vouloir nous faire parvenir au plus tôt 

l'accord du Conseil sur le programme ci-dessus, afin que la mise en service 
du nouveau groupe ne soit pas retardée.

Veuillez agréer, etc. . .
Le Directeur,

Signé: J. DURANG.
Le Président fait remarquer qu’en raison de l’importance de cette question, il serait préférable d’en 

renvoyer l’examen au cours de la prochaine Séance qui doit être consacré exclusivement à la G. F. T. E. E.
Le Conseil approuve la proposition de son Président. Néanmoins, afin de ne pas retarder la com­

mande du troisième groupe Diesel, il décide d’aviser de suite la Compagnie de son acquiescement à cette 
commande, se réservant d’étudier ultérieurement si l’appoint indiqué répond d’une manière suffisante 
aux exigences de la consommation.

Le Président veut bien se charger d’écrire à la Compagnie.
Lazaret de Chang Pao Sha.—Le relevé de la situation financière de cet Etablissement pour 

le 1er trimestre 1923, fait ressortir un solde créditeur de Hk. Tls : 6.847,91.
Route Lafayette.—Le Conseil donne son approbation au plan qui lui est présenté pour la mise 

à l’alignement et l’établissement d'un pan coupé, Boute Lafayette, à l’angle de la Route Pichon.
Service des Travaux.—Le Conseil autorise l’engagament de Mr. Lattray, en qualité de Surveil­

lant auxiliaire des Travaux.
Fêtes.—En vue de la célébration de la Fête Nationale de Jeanne d’Arc, le 13 Mai, le Conseil décide 

la formation d’un Comité qui se composerait des Directeurs des divers établissements scolaires.
Comité des Travaux.—Le Conseil décide, à la demande de Mr. Tulasne, que le Comité des 

Travaux fera le Mardi suivant une tournée d’inspection.
La Séance est levée à 6 heures 30.

Signé : G. Dufaure de la PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
M. SPEELMAN
A.TULASNE
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Séance du Conseil du 30 Avril 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le trente Avril, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôlel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

C. F. T. E. E.—A..—QUESTIONS GÉNÉRALES.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après : 
C. F. T. E. E. . Changhai, le 29 Mars 1923.

N° 809/JD
Monsieur le Président

du Conseil d’ Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai.

Monsieur le Président,
Nous avons l’honneur de vous faire connaître que, dans le but de solu­

tionner par une étude plus rapide, aussi bien les questions en cours que 
celles à venir concernant nos exploitations et travaux, nous serions dési­
reux d’être mis en relations avec une Commission municipale spécialement 
constituée à cet effet.

Nous exposerions verbalement notre manière de voir à cette Commission, 
et celle-ci pourrait nous présenter sur le champ toutes observations qu’ elle 
jugerait utiles.

Nous pensons que de cet échange de vues sortirait généralement un accord 
de principe que le Conseil entier pourrait examiner et ratifier plus faci­
lement .

La correspondance serait ainsi limitée au strict minimum, d’où un gain 
de temps appréciable de part et d’autre; les bonnes relations indispensa­
bles, et que nous désirons sincèrement maintenir, entre le Conseil et notre 
Compagnie, gagneraient certainement à ces échanges de vues courtois, sur 
des questions où les intérêts de notre Compagnie et ceux de la collectivité 
représentée par le Conseil sont en définitive concordants.

Nous serions heureux, Monsieur le Président, de vous voir appuyer auprès 
du Conseil, la présente suggestion.

Avec nos remerciements, nous vous prions d’agréer, etc. . .
Le Directeur,

Signé: J. DURANG.
Le Conseil, considérant qu’il est intéressé en entier aux questions concernant les eaux et l'électricité, 

ne croit pas à l’opportunité de former une Commission Municipale spéciale en contact avec le Directeur 
de la C. F. T. E. E. pour l’étude de ces questions. 11 estime que des accords de principe peuvent aussi 
bien sortir d’échanges de vues entre les Services intéressés de la Municipalité et de la Compagnie, tous 
points litigieux étant discutés par le Conseil, lequel est d’ailleurs toujours disposé à entendre le Directeur 
de la Compagnie et son personnel technique si besoin est.

B.—ELECTRICITE.—Force motrice et chauffage.—Le Conseil prend connaissance de la lettre N° 869/JD 
du 9 Avril 1923 de la Compagnie ainsi que des pièces y annexées, et du Rapport N° R. 356 du 28 Avril 1923 
de l’ingénieur Municipal.

Après discussion, sous réserve de certaines modifications, le Conseil donne son approbation aux 
textes des polices d’abonnement et des dispositions générales et techniques présentés par la Compagnie 
pour la fourniture du courant concernant la force motrice et le chauffage.
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Il sera spécifié à la Compagnie que celte approbation n’est que provisoire et qu’au lor Janvier 1924, 

s’il y a lieu, des modifications guidées par l’expérience et les résultats de l’étude complémentaire de 
cette question à laquelle le Conseil procède, pourront être apportées aux textes actuels des polices et 
dispositions sus-visées.

Eclairage.—Le Conseil prend connaissance de la lettre N° 786/JD du 27 Mars 1923 de la Compagnie, 
au sujet de la rédaction de certains articles du Règlement relatif aux abonnements pour l’éclairage.

En particulier, l’article 5 a amené quelques réclamations de la part de la clientèle, car le texte de 
cet article pris tel quel, permet des divergences d’interprétation.

Après discussion, le Conseil estime qu’une révision de la police d’abonnement pour l’éclairage 
pourrait être efïectuée, après étude de la question, en même temps que la révision des polices pour le 
chaufîage et la force motrice, certains points communs entre ces polices pouvant être uniformisés.

Branchements.— Le Conseil donne son approbation au tarif ci-après de branchements électriques 
soumis par la Compagnie, pour l’année 1923, conformément à la Convention :—

COMPAGNIE FRANÇAISE DE TRAMWAYS ET D’ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUES DE CHANGUAI

TARIF DES FOURNITURES POUR BRANCHEMENTS ÉLECTRIQUES

DÉSIGNATIONS Prix unitaire Unité de quantité

Câble isolé 5 m,m2
» » 8 »
» » 15 »
» » 22 »
» » 30 »
» » 60 »

Fil isolé 12/10
» » 15/10
» » 20/10

Câble isolé 20/10 sous plomb
» •> 5 m/tn2 sous plomb
» » 8 » » »
» » 15 » » »

Ferrures
Longue ferrure (grande) 

» » (petite)
Ferrure carrée (grande)

» » (petite)
Poteau en bois 10 X 19 X 42’

» » » 8 X 8 X 32’
» » » 8 X 8 X 25’

Isolateurs 1011
Support pour isolateur
Consoles 1513
Coupe-circuits
Planche de compteur

» » » (petite)
Pipes porcelaine

» »
Tube »

» »
» »

Serre-fils
Vis à bois fer
Tirefond
Vis à bois fer 2”

» » » » 3”

Tls: 0,13
» 0,20
» 0,29
» 0,42
» 0,62
» 1.11
» 0,05
» 0,07
» 0,09
» 0,40
» 0,49
» 0,70
» 1,10
» 0,72
» 1,69
» 0,99
» 1,69
» 1,57
» 28,25
» 17,90
» 14,99
» 0,13
» 0,07
» 0,38
» 0,27
» 0,78
» 0,39
» 0,0385
» 0,17
» 0,03
» 0,0639
» 0,46
» 0,03
» 0,25
» 0,06
» 0,82
» 1,50

Mètre 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

Pièce 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

Grosse 
Pièce 

Grosse 
Grosse

Main d’œvre, sauf imprévu, évaluée à 20 % du montant des fournitures comme ci-dessus. Les 
imprévus seraient décomptés à part après exécution du travail.
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11 sera, toutefois, fait remarquer à la Compagnie que ces tarifs doivent être approuvés par le Conseil 

avant le Ier Janvier, et qu’il y aurait lieu à l’avenir de les soumettre chaque année dans la 2e quinzaine 
de Décembre.

Poste de transformateurs.—Comme suite à une demande de la C. F. T., le Conseil autorise l’agran­
dissement de la cabine 1 située Avenue Jofïre, à la condition que la Compagnie s’engage à démolir cet 
édicule au moment de la mise à l’alignement de l’Avenue à cet endroit, sans indemnité de la part de 
l’Administration Municipale.

Voltage. — Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après et d’un rapport de l’ingénieur Municipal :
C. F. T, E. E. Changhai , le 27 Mars 1923.

N° 782/JD
ELECTRICITE

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.

Monsieur le Président,
En réponse à votre lettre du 26 Janvier 1923 au su j et des relevés de voltage 

effectués par vos Services, nous avons 1 ’ honneur de vous faire connaître que 
les additions de cuivre nécessaires ont été réalisées au plus vite, ainsi 
que nous vous 1 ’ avions promis verbalement.

Les variations de voltage ont été de cette façon ramenées entre les 
limites pratiquement admises dans les distributions d’énergie.

Et nous vous prions de croire que notre Compagnie fera tout son possible 
pour maintenir sa distribution d’énergie électrique dans des conditions 
satisfaisantes.

Veuillez agréer, etc...

Le Directeur,
Signé: J. DURANG.

AVIS DE L’INGENIEUR

En général, les relevés effectués par le Contrôle ont permis de constater 
une amélioration sensible. Nous allons effectuer une nouvelle série de me­
sures qui sera communiquée au Conseil et ensuite à la Compagnie.

L’Ingénieur Municipal,
Signé: H. de BOISSEZON.

Le Président déclare que le Conseil, tout en reconnaissant les efforts de la Compagnie pour remédier 
aux variations de voltage, pourrait exiger un meilleur équilibre dans la distribution pour éviter des 
variations qui sont encore supérieures à 5 %> différence maximum prévue par le Cahier des charges 
type et admise par la Compagnie, par exemple pour la fourniture de courant à l’usage des ascenseurs.

Le Conseil prie son Président d’ecrire à la Compagnie dans le sens exposé ci-dessus.
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Centrale Diesel.—Le Conseil, sur proposition de son Président, décide d’envoyer à la Compagnie la 

lettre suivante
MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 30 Avril 1923.

Monsieur le Directeur
de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique et des Eaux 

de Changhai.
Monsieur le Directeur, '

■ En réponse à votre lettre N" 983/JD du 19 de ce mois, le Conseil , pour ne 
pas retarder la commande d’un troisième groupe Diesel alternateur de 3.600 
H. P. , m’a chargé de vous donner son acquiescement à cettre proposition tout 
en se réservant d’étudier si cet appoint répond d ’ une manière suffisante aux 
exigences sans cesse croissantes de la consommation.

D’ores et déjà le Conseil estime que le délai de mise à exécution du pro­
gramme tel que vous le présentez est trop étendu, d ’ autant que le maximum de 
la pointe a été atteint et dépassé à plusieurs reprises, si j ’ en juge d’après 
les termes mêmes de votre lettre.

Or, votre Compagnie s’était engagée aux termes de l’Art. 7 de la Conven­
tion du 20 Mai 1921, à proposer un programme d’extension aussitôt que le 
maximum de KW. 3.200 aurait été atteint. <

A ce sujet, le Conseil vous serait reconnaissant de lui faire savoir à 
quelle date précise ce maximum a été atteint.

Je saisis cette occasion pour vous faire remarquer, en outre, que nous 
devons, d’un commun accord, fixer le chiffre d ’ estimât ion du maximum de la 
pointe rendant nécessaire la présentation d ’ un nouveau programme d ’ exten­
sion.

Je vous serais reconnaissant de vouloir bien, en conséquence, donner des 
instructions à vos Services compétents pour leur permettre de s’entendre 
sur ce point avec notre Ingénieur Municipal.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le Président du Conseil,
Signé: G. Dufaure de la PRADE.

Filtre No. 4.—L’Ingénieur Municipal fait savoir qu’à l’Usine des Eaux de Tonkadou, où il s’est rendu 
le matin même, il a constaté que le radier du filtre N° 4 était fissuré.

Le Conseil charge l’ingénieur de signaler d’urgence par lettre, au Directeur de la Compagnie, cet 
état de choses et de lui demander quelles mesures il compte prendre pour y remédier.

Secours.—Une secours de Tls : 150 est accordé à la veuve du cantonnier N° 10, mort subitement 
en plein travail après 24 ans de bons services.

La Séance est levée à 7 heures 30.
Signé: G. Dufaure de la PRADE

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
F. SCHWYZER
H. J. SHER1DA1N
M. SPEELMAN
Dr. E. L. TARTOIS
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 14 Mai 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le quatorze Mai, à cinq heures de l'après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Garde Municipale.—Une prime mensuelle de Tls : 10 pour la connaissance de la langue Russe 
est accordée, à titre exceptionnel, au Garde Coutelais du Rocher, affecté spécialement au service de 
traduction Russe à la Cour Mixte Française.

Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-apres de la Séance du Comité 
des Travaux du 3 Mai 1923 :

Séance du Comité des Travaux du 3 Mai 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le trois Mai, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

C. F. T. E. E.—Service des Eaux—Travaux d’extension.—Le Comité prend connaissance du rapport 
suivant: —
« SERVICE DU CONTROLE

« SITUATION DES TRAVAUX NEUFS A LA DATE DU MAI 1923

« SERVICE DES EAUX.—Transformation en filtres des anciens bassins de réserve.—2e groupe.— 
« Filtre Ouest.—Le radier s’est soulevé. Sur quelques parties où les matériaux filtrants n’existent pas, 
« de nombreuses fissures apparaissent. Néanmoins, on continue à poser les matériaux filtrants sans 
« faire les réparations nécessaires.

« Les soulèvements accusent en plusieurs points : 0m. 265 m/ra.
« 3e groupe — Filtre Est.—Terminé. On procède au lavage de la couche filtrante.
« Filtre Ouest.—Terminé les vasques d'alimentation et de vidange.
« La pose des matériaux filtrants est interrompue.
« Château d’Eau de 1.000 me.—Continué le bétonnage de l’ossature.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BO1SSEZON. »

Le Comité des Travaux qui s’était rendu sur les lieux le 3 Mai à 11 heures 1/2 du matin, a pu 
également constater que la masse du radier du filtre N° 4 s’était soulevée, occasionnant un bombement 
très apparent de la surface du radier et.de nombreuses fissures.

Le Président estime, ainsi que Mr. Tulasne, qu’une vérification minutieuse des installations de Ton- 
kadou est indispensable.

En outre, le Président est d’avis de proposer au Conseil l’envoi d’une lettre de protestation à la 
C. F. T. pour avoir continué la pose des matériaux filtrants malgré l’existence de fissures, ce qui pour­
rait être interprété comme une manœuvre destinée à dissimuler des malfaçons.
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D’autre part, continue le Président, il faudrait rappeler à la Compagnie que pour la mise en service 

d’un filtre, le Contrôle devrait être averti suffisamment à l’avance pour permettre une vérification de 
toute l’installation, ce qui signifie vérification du radier, de la couche filtrante, etc... en vue d’éviter le 
retour de faits aussi regrettables que ceux qui ont suivi la mise en service de la 3e conduite maîtresse.

Après discussion, le Comité propose au Conseil :
1°)—la vérification minutieuse à l’automne prochain des installations de l’Usine des Eaux de Ton- 

kadou ;
2°)—l’envoi à la C. F. T. E. E. d’une lettre rédigée dans le sens indiqué par le Président.
Poste Pottier.—Le Comité a visité le Jeudi, 1er Mai, le chantier de construction du Poste Pottier.
Poste de l’Est.—Le Comité prend connaissance du rapport ci-après :

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 24 Avril 1923.

« N° 810

« Monsieur le Secrétaire du Conseil,

<c J’ai l’honneur de vous informer que lors de l'établissement du Budget 1923, nous avons prévu 
« pour la mise en état du Poste de l’Est un crédit de Tls : 5.600. Par suite de la réduction considérable 
« des crédits, une somme de Tls: 800 seulement reste acquise pour les travaux de ce Poste.

« En ce moment le chantier étant ouvert, nous avons constaté que tous les planchers du rez-de- 
« chaussée sont pourris et le crédit de Tls: 800 ne saurait être suffisant pour le minimum de réparation 
« à effectuer :—

« —réfection des planchers ;
« —peinture des locaux intérieurs
« —installations diverses.

« Il conviendrait que nous disposions d’un crédit de Tls: 3.500 pour remettre ce bâtiment en état. 
« Malgré son aspect extérieur peu avantageux, le bâtiment peut encore durer de longues années.

« Le Comité des Travaux pourrait se rendre compte par lui-même de l’état actuel du poste et de 
« l’opportunité des réparations demandées.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BOISSEZON. »

Le Comité qui, le 1er Mai, s’est rendu compte de l’état du Poste de l’Est, est d’avis, en raison des 
divers projets envisagés pour la construction d'un marché aux poissons, de n’effectuer à ce bâtiment 
que les réparations absolument indispensables.

L’Architecte Municipal devra présenter un devis et faire connaître le montant du crédit qui serait 
nécessaire.

Ateliers Municipaux.—Le Comité prend connaissance du rapport N° 395 du 3 Mai de l’ingénieur 
Municipal, transmettant le plan des nouveaux ateliers municipaux tels qu’ils se présenteront quand 
tout l’outillage prévu sera en place.

A la suite de sa visite du 1er Mai, le Comité recommande au Conseil l’ouverture d’un crédit de 
Tls : 5 000 à inscrire au Budget Extraordinaire pour compléter l’outillage des Ateliers Municipaux.

Poste Central de Police.—Le Comité qui a constaté le 1er Mai, lors de sa visite au bâtiment 
N°. 2 du Poste Central de Police les dégradations signalées par l’Architecte Municipal dans son rapport 
du 21 Avril, propose au Conseil l’ouverture des crédits nécessaires pour les réparations à effectuer sans 
retard à ce bâtiment.

Matériel.—Le Comité recommande au Conseil l’achat de matériel roulant “Decauville”, 1 Km. de 
rails et 25 wagonnets, nécessaire pour mener activement les travaux actuels de voirie.
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Terrains Municipaux.—Le Secrélaire expose que 141 mows de terrain sont actuellement 

acquis par ['Administration Municipale dans les environs de l’Avenue Pétain. Neuf autres mows peuvent 
être achetés.

Le Secrétaire présente au Comité le plan de tous ces terrains.
Le Comité propose l’achat, pour le moment, des 9 mows en question aux conditions indiquées par 

le Secrélaire. D autre part, le Comité ne croit pas devoir recommander l’achat de diverses parcelles 
enclavées dans la propriété municipale, les prix exigés lui semblant exagérés.

Route Louis Dufour.—Le Comité est d’avis de ne pas donner suite à une demande de l’Ecole 
Américaine en date du 17 Avril 1923 en vue d’un échange de terrain avec l’Administration Municipale 
qui aurait pour résultat d’augmenter le frontage de cet Etablissement sur la voie publique au détriment 
de la propriété Municipale, le F. C. lot 797.

Route Grouchy.—Le Comité recommande au Conseil l’ouverture des crédits nécessaires à la 
mise en viabilité de la Route Grouchy, entre la Route Mayen et la Route de Say Zoong.

La Séance est levée à 6 heures 30.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE
A. CHAPEAUX
F. SCHWYZER
M. SPEELMAN
A. TULASNE

Travaux d’Extension.—Le Conseil décide d’adresser la lettre suivante à la Compagnie:
MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 18 Mai 1923,

Monsieur le Directeur
de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique et des Eaux 

de Changhai.
Monsieur le Directeur,

A la date du 30 Avril dernier, Monsieur de Boissezon a fait connaître au 
Conseil que le radier du nouveau filtre N° 4 présentait de graves fissures et 
que néanmoins la pose des matériaux filtrants avait été commencée.

Si, depuis lors, l’ingénieur Municipal a pu constater que le radier en 
question était l’objet d’une réfection complète, il n’en est pas moins vrai 
que les Services intéressés ont laissé poser des matériaux filtrants sur un 
ouvrage qui présentait des marques apparentes de non résistance.

Le Conseil, qui à plusieurs reprises vous a prié de vouloir bien faci­
liter l’exercice de son contrôle, estime, à cette occasion, que si vous 
aviez prévenu l’ingénieur Municipal lorsque le radier a été terminé, et ce 
avant de commencer la pose des matériaux filtrants, les défectuosités 
eussent été constatées immédiatement, remède y eut été apporté plus tôt; au 
surplus, vous eussiez évité au Conseil d’avoir à vous faire remarquer com­
bien un tel procédé est regrettable qui, négligence ou manque de surveil­
lance , pourrait donner à 1 ’ observateur le moins prévenu 1 ’ impression que les 
matériaux filtrants avaient été posés dans un but qu’il vous est facile de 
deviner et que vous n’auriez manqué de condamner il va sans dire.

En dernier lieu, il me faut bien faire toutes réserves en ce qui concerne 
la réfection de ce radier, puisqu’il en résultera en dernière analyse, un 
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nouveau retard dans l’exécution des travaux, retard qui est déjà si consi­
dérable à l’heure présente, et de nouvelles dépenses que nous ne saurions, 
en aucun cas, voir imputer au compte ‘ ‘ Travaux Neuf s’’.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le Président du Conseil, 
Signé: G. Dufaure de la PRADE.

A la demande de Mr. Tuiasne, le Service du Contrôle devra surveiller tout particulièrement le filtre 
N° 6 dont l’étanchéité pourrait être défectueuse attendu qu’il paraîtrait que le mouvement des marées 
s’y fait sentir. Une vérification du niveau de l’eau dans ce filtre en coïncidence avec le mouvement des 
marées est donc à effectuer.

Ateliers Municipaux.—Le Conseil autorise l’ouverture au Budget Extraordinaire d’un crédit de Tls. 
8.100 environ pour l’achat des machines-outils nécessaires aux Ateliers Municipaux.

Ce matériel sera acheté neuf et devra être de provenance française.
Poste Central de Police—Bâtiment N° 2.—L’Architecte Municipal devra présenter un devis des travaux 

à effectuer, travaux qui ne pourront comprendre la démolition de la véranda Ouest de ce Bâtiment.
Avenue Pétain.—Le Secrétaire expose que malgré deux convocations, le propriétaire des lots F. C. 

338, 339 et 371, le Sieur Joachim Tsang, ne s’est pas présenté au bureau du Secrétariat pour le règle­
ment de l’expropriation.

D’autre part, la maison occupée par Mr. Fruien a été évacuée par ce dernier le 10 courant.
Après discussion, le Conseil charge le Service des Travaux d’effectuer, dès maintenant, la pose du 

drain à travers la propriété de M. Joachim Tsang (F. C. lots 371, 338, 339), et de commencer sans plus 
tarder les travaux de viabilité de l’Avenue Pétain à cet endroit.

Le Sieur Tsang sera avisé de cette mesure.
Iravaux neufs de voirie.—L’Ingénieur Municipal devra présenter mensuellement au Conseil un plan 

des roules nouvelles en indiquant en couleurs l’état d’avancement des travaux neufs.
Routes de Grouchy et Mayen.—Le Conseil autorise 1 ouverture d’un crédit de Tls. 3.124,00 nécessaire 

à la mise en 1/2 viabilité de la Route de Grouchy, entre les Routes Mayen et Say Zoong, et de la Route 
Mayen, entre les Routes Doumer et de Grouchy.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
C. F. T. E. E.—Redevances.—Tramways & Eaux.—Les recettes réalisées par l’exploitation de ces 

Services pendant le 1er trimestre 1923 se sont élevées respectivement à Tls. 136.043,37 et à Tls. 67.209,95.
Les redevances dues à la Municipalité conformément à l’Avenant du Cahier des Charges sont de 

Tls. 1.943,47, d’une part, et de Tls. 960,15, d’autre part.
Le montant de la redevance à verser à la Municipalité de Nantao, suivant les termes de la Conven­

tion du 8 Janvier 1921, est de Tls. 116,22.
Comité des Finances.—Lecture est donnée au Conseil du Procès-Verbal suivant du Comité des 

Finances et du Contrôle en date du 11 Mai 1923:

Séance du Comité des Finances et du Contrôle du 11 Mai 1923

L’an mil neuf cent vingt trois et le onze Mai, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Comité 
des Finances et du Contrôle se sont réunis à i’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, 
sous la présidence de Mr. G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Opérations Financières du 1ar Trimestre 1923.—Après avoir pris connaissance du rapport 
du Secrétaire sur les opérations financières du 1er trimestre de l’année en cours, les xMembres du Comité 
approuvent les comptes qui leur sont présentés.



Èudget Ordinaire.—Recettes.—Le total des Recettes s’est élevé à Tis : 458.805,79 contre 
Tls : 446.983,93 pour le trimestre correspondant de l’année 1922.

Dépenses.—Le total des Dépenses s’est élevé à Tls: 444.736,40 contre Tls : 347.478,62 pour le 
1er trimestre de l’année précédente.

Budget Extraordinaire.—Dépenses.—Le total des Dépenses s’est élevé à Tls: 221.439,84, pour le 
1er trimestre 1923.

La situation financière au 31 Mars s’établit comme suit :

SITUATION FINANCIÈRE DU Ier TRIMESTRE 1923

Certifié conformé, Changhai, le 31 Mars 1923.
Le Secrétaire du Conseil Le Comptable,

Signé: P. LEGENDRE. Signé : M. GARDARIN.

Tls : Tls. c. Tls. c.
Solde créditeur général au 1er Janvier 1923 .............. .............. .......

Budget Ordinaire.— 
Recettes du 1er Janvier au 31 Mars 1923.... ........................... .....
Dépenses ,, ,, ,, .... ............... .......................

Excédent des Recettes................................... ..............
Budget Extraordinaire.—

Recettes du 1er Janvier au 31 Mars 1923..........................................
Dépenses ,, ,, ,, ..........................................

Excédent des Recettes

..... 458 805,79

... 444.736,40

.... 255.800,00

.... 221.439,84

14.069,39

34.360,16

265.034,12

Excédent total des Recettes __ ,__ _ _ 48.429,55
Solde créditeur général au 31 Mars 1923...........................................................313.463,67

DÉTAIL DU SOLDE CRÉDITEUR GÉNÉRAL

Crédit.—
Banque de l’indo Chine—Budget Ordinaire.......................................

,, ,, ,, Extraordinaire........ .....................
,, ,, Dépôt fixe ,, ............. .......... ......

Numéraire en Caisse........ ............... ................ ......................................

PORTEFEUILLE

250 actions de la Cie. des Téléphones ........................................
Rente Française 1915-1916, valeur nominale

Frs : 598.000.
Valeur d’achat Frs : 535.917,55, valeur au 1er Janvier 1920 ;

Frs : 528.034,00 à 15 frs.
Intérêts sur Obligations des Emprunts Français

Crédit en France Frs : 63.133,93 à frs. 15..........................
Compte-courant à la Banque Industrielle, à Paris,

Frs : 1.613,39 à frs. 15......................... :...................................

.... 94.931,52

.... 35.663,43

.....100.000,00

.... 29.399,95

...... 13.950,00
1i
( 35.202,27

.. 4.208,94

..  107,56

259.994,90

53.468,77

Mnntanf ôctqI an Slnldo P.rPfiitP.lir iZPnÂrAl ..313.463,67■ iVAUll Ldil l Csidi d U1 UUIUC blCUllVUi ... .................................
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Emprunt Municipal 1923.—Le Comité procède à un échange de vues sur l’émission d’un 

Emprunt Municipal.
Le Secrétaire expose que pour couvrir les dépenses du Budget Extraordinaire votées pour l’Exercice 

1923, une somme de Tls : 660.000 environ serait nécessaire. Dans cette somme ne rentrent pas: -
1°)—les prévisions faites pour le Poste Nord et le Marché de l’Est, soit Tls: 240.000, ces travaux ne 

pouvant être exécutés cette année ;
2°)—l’achat d’une machine à béton d’asphalte et de 2 balayeuses "Laffly”, soit Tls: 33.000.
Le Comité estime qu’en ce qui concerne le matériel, les achats nécessaires doivent être exécutés 

sans tarder, et qu'à cet effet, l’ingénieur Municipal doit faire connaître, dès que possible, le matériel 
dont il a besoin et dont l’achat sera compris dans les dépenses à couvrir par le nouvel emprunt.

En ce qui concerne les Ateliers Municipaux, Mr. Tulasne demande qu’un rapport soit fourni 
annuellement par le Service intéressé sur le rendement des ateliers, avec prix de revient des travaux 
effectués (surveillance, main d’œuvre, matériel, etc....)

Après discussion, et sur proposition de Mr. Speelman, le Comité recommande au Conseil l’ouver­
ture d’un Emprunt Municipal de Tls: 800.000, émission à 96 ou 97, et portant intérêt de 6 % par an.

La souscription pourrait être ouverte le 20 Juin et les obligations porteraient intérêt à compter du 
1er Juillet 1923.

Les conditions d’amortissement seraient les mêmes que celles des emprunts antérieurs, c’est-à-dire 
en pas moins de 10 ans et pas plus de 30 ans suivant un tableau d’amortissement à établir.

Logements pour Employés.—Mr. Tulasne fait connaître qu’il sera bientôt en mesure de 
présenter au Conseil le rapport que ce dernier lui avait demandé d’établir au sujet de la construction 
de logements pour les Employés Municipaux.

Il déclare que d’ores et déjà la dépense à envisager se montera à Tls: 600.000 environ.
Après discussion, le Comité estime que l’étude du projet de construction doit être activement 

poussée et que les sommes nécessaires à sa réalisation pourraient faire l’objet d’un nouvel emprunt à 
émettre au cours du prochain exercice.

La Séance est levée à 6 heures 30.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
P. LE BRIS
M. SPEELMAN
A. TULASNE

Emprunt Municipal 1923.—Le Conseil décide l’ouverture d’un Emprunt Municipal de Tls: 800.000, 
émission à 97 par obligation et portant intérêt de 6 % par an, aux conditions suivantes: —

1°—Les titres sont transférables, et les porteurs inscrits dans le registre tenu à cet effet par 
l’Administration Municipale seront seuls reconnus comme légitimes possesseurs de titres.

2°—Les obligations émises à Tls: 97 seront remboursables au pair (Tls: 100 chacune) en pas moins 
de 10 ans et pas plus de 30 ans à partir du 1er Décembre 1933, et conformément au tableau d’amortis­
sement arrêté par le Conseil.

3°—Les titres porteront intérêt à 6 % l’an, et l’intérêt sera payable les 31 Mai et 30 Novembre de 
chaque année, époques auxquelles des récépissées d’intérêt seront envoyés aux porteurs de titres.

4°—Les titres seront délivrés à partir du 1er Juillet 1923, date à laquelle les intérêts commenceront 
à courir.

5°—Les souscriptions seront reçues au Bureau du Secrétaire du Conseil, à partir du 20 Juin 1923.
Les souscriptions devront être accompagnées d’un chèque représentant leur montant, et payable 

au 30 Juin 1923.
6°—Toute demande de souscription d’obligations au-dessous de 97 ne sera pas prise en considération.
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D’autre part, le Conseil décide qu’une commission de 1/2 % sera versée aux courtiers pour le pla­

cement des obligations du nouvel emprunt.
Des annonces seront publiées dans la presse locale en français et en anglais, informant le public 

de l’émission de cet emprunt.
Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Secrétariat.—Service des Emprunts.—Le Conseil autorise l’engagement d’un dactylographe Chinois 

et l’achat d’une machine à écrire supplémentaire.
Edicules Réclames.—A.—Communication est donnée au Conseil de la lettre du 25 Avril 1923 

de la Société des Affiches Lumineuses.
Après discussion,
Considérant que la Société des Affiches Lumineuses, Société concessionnaire des édicules-réclames, 

n’est pas en mesure de remplir les clauses de son contrat avec l’Administration Municipale,
Le Conseil décide :
1°—la résiliation du dit contrat ;
2°—d’accorder à la Société des Affiches Lumineuses un délai expirant irrévocablement le 30 Juin 

prochain pour débarrasser la voie publique des kiosques qu’elle y a édifiés et qui ne sont pas exploités;
3°—que les kiosques en exploitation devront être démolis par la dite Société immédiatement après 

l’expiration de ses contrats d’affichage actuellement en cours.
B.—Le Conseil autorise la délivrance à l’Oriental Press des dessins présentés par cette dernière 

lors de l'adjudication pour l’exploitation d’édicules-réclames
Cercle Sportif Français.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:

CERCLE SPORTIF FRANÇAIS Changhai, le 30 Avril 1923.

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.

Monsieur le Président,
En raison de l’accroissement constant des Membres et en attendant 1 ’ oc­

cupation définitive du Jardin de Verdun pour la construction du nouveau 
Cercle, j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir nous accorder un 
emplacement pour 1 ’ installation d’une dizaine de courts de Tennis.

Nous aurions l’intention, si vous n’y voyez pas d’inconvénients, de 
clôturer le terrain que vous voudrez bien nous accorder et d’ y construire 
une cabane en bambou pour y ranger notre matériel .

Dans 1’espoir d’une réponse favorable, j e vous prie d’agréer, etc ... .

Signé: Ch. de BOISSEZON, 
Secrétaire Hon.

Le Conseil décide d’accorder au Cercle Sportif Français l’emplacement qu’il désire au Jardin de 
Verdun pour l’installation de 10 courts de tennis.

Cet emplacement sera délimité par le Service des Parcs.
Matériel.—Le Conseil décide l’achat d’une voiture neuve “Citroen", 5 H. P. pour être affectée au 

Service d’Architecture.
La commande pourra être passée au Grand Garage Français.
Jardin de Koukaza.- A.— Le Conseil regrette de ne pouvoir autoriser les Sieurs Bozdokoff et 

Panoff à exploiter au Jardin de Koukaza un kiosque où seraient servis des rafraîchissements.
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B.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après:

RELIEF COMMITTEE Changhai, le Ô Mai 1923.
OF RUSSIAN ORPHANS OF THE GREAT WAR

Monsieur le Président 
du Conseil d’Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.

Monsieur le Président,
Le Comité étant préoccupé par le temps qui court du sort des orphelins 

russes à Changhai, désire trouver aux cadets un emploi pour qu’ils puissent 
gagner leur vie.

Le Comité sait qu’ i 1 y a au Parc de Koukaza un kiosque où l’on pourrait 
donner en semaine des concerts, ce qui pourrait permettre aux cadets de 
pouvoir subvenir à leurs besoins.

Ils ont dé j à deux places où ils; jouent: le premier au Changhai Race Course, 
et l’autre à Kiangwan.

Si le Conseil Municipal pouvait accorder aux cadets l’autorisation de 
jouer au Parc, le Comité vous prie de lui communiquer les conditions et 
1 ’ emploi du temps à cet effet.

En espérant que notre demande sera favorablement accueillie, veuillez 
agréer, etc....

Le Président, Lieutenant Général, 
Signé: G. R. WALTER.

Le Conseil charge le Secrétaire de demander aux “Cadets Russes” leurs conditions pour un concert 
chaque Dimanche après-midi, au Jardin de Koukaza.

Téléphones. —Le Conseil enregistre la lettre ci-après:

SHANGHAI MUTUAL TELEPHONE COMPANY, LTD. Shanghai, Ist May, 1923.

P. Legendre, Esq., 
Secretary,

French Municipal Council, 
Shanghai

Dear Sir,
TELEPHONE LINE CONSTRUCTION

I am in receipt of yours of the 24th April and will, as soon as I hâve 
prepared the necessary plans, call and see you with reference to the sugges­
tions made for underground work in the Settlement.

■ Yours faithfully,
Signed: Philip H. COLE, 

Engineer-in-Chief & General Manager.
Adjudications.—Le Conseil procède à l’ouverture des 2 Soumissions présentées pour la confection 

et la pose des abris en nattes pour l’année 1923.
L’Ingénieur Municipal devra fournir un rapport en vue du choix de l’adjudicataire.
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Garages Publics.—Sur avis favorable des Services intéressés, les Compagnies “Mei Fong” et 

“Monopole Garage” sont autorisées à ouvrir chacune un garage situé respectivement 142, Rue Vouille- 
mont et 97, Rue Bourgeat, aux conditions des Règlements Municipaux.

Etablissements Publics.—Comme suite à une demande du “Café Maxim”, le Conseil, après 
discussion, décide d’autoriser cet établissement à rester ouvert jusqu’à 4 heures du matin.

Toutefois, il est bien entendu que cette autorisation est essentiellement provisoire et pourra être 
retirée par l’Administration Municipale sans aucun préavis.

Départ.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:
M. SPEELMAN Changhai, le 14 Mai 1923.

Monsieur Dufaure de la Prade, 
Président

du Conseil d’Administrâtion Municipale
de la Concession Française de Changhai.

Monsieur le Président,
J’ai 1 ' honneur de vous informer que j e pars pour 1 ’ Europe le 19 de ce mois 

et resterai absent de six à huit mois environ. Je serai donc dans 1 ’ impossi­
bilité matérielle de collaborer avec vous pendant cette période et vous en 
exprime mes regrets.

Veuillez agréer, etc. . .

Signé: M. SPEELMAN.
Le Président adresse à Mr. Speelman, en son nom et au nom du Conseil, ses souhaits de bon voyage 

et d heureux séjour en Europe.

La Séance est levée à 7 heures 30.

Signé: G. Dufaure de la PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
F. SCHWYZER
M. SPEELMAN
A. TULASNE
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